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Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a reçu, jeudi à Alger, le recteur de la Grande
mosquée de Paris, Chems-Eddine Hafiz. L'audience
s'est déroulée en présence du conseiller auprès du
président de la République, chargé de la Direction
générale de la communication, M. Kamel Sidi Saïd. P. 3



MARDI 30 DÉCEMBRE 2025 
À 10H30
Le Pr Gharnaout, président
de la S.A.P et président de
la Ligue arabe des maladies
respiratoires invité 
du Forum de DK News

Le Forum DK News recevra, ce mardi 30 décembre
2025 à 10h30, le Pr Gharnaout Merzak, président de la
Société algérienne de pneumologie (SAP) et président
de la Ligue arabe des maladies respiratoires.

Il animera une conférence-débat consacrée à « la
lutte contre les maladies respiratoires chroniques et
la lutte contre la tuberculose en Algérie ».

Cette rencontre se tiendra au Centre de presse
Cherbal Abdelmadjid, au siège du quotidien DK News,
sis 3, rue du Djurdjura, Ben Aknoun - Alger.

CHLEF
Un réseau spécialisé 
dans le vol à l’intérieur 
de véhicules démantelé
par la police

Les services de la Sûreté de wilaya de Chlef ont en-
registré un nouveau succès dans la lutte contre les
atteintes aux biens, en élucidant une affaire de vol
d’une somme d’argent commise à l’intérieur d’un
véhicule touristique, en plein centre-ville.

Cette opération témoigne de la vigilance
constante des services de sécurité et de leur déter-
mination à protéger les citoyens et leurs biens.

Les faits ont été pris en charge par les éléments de
la brigade de lutte contre la grande criminalité, re-
levant du service de la police judiciaire.

Grâce à un travail d’investigation minutieux,
combinant des recherches de terrain et l’utilisation
de moyens techniques spécialisés, les enquêteurs
ont réussi à remonter la piste d’un réseau criminel
structuré, composé de six individus.

Les investigations ont permis l’interpellation de
deux éléments principaux, directement impliqués
dans le vol, tandis que l’identité des quatre autres
complices a été formellement établie.

Les enquêteurs ont également mis au jour le
mode opératoire du groupe, reposant sur des actes
de repérage ciblés des victimes et des interventions
rapides, exécutées avec précision afin de commettre
les vols avant de disparaître.

Selon les services de police, les recherches se
poursuivent activement afin de localiser et d’appré-
hender les autres membres du réseau toujours en
fuite. L’objectif est de clore définitivement cette af-
faire et de traduire l’ensemble des mis en cause de-
vant la justice, conformément à la loi.

À l’issue des procédures légales en vigueur, les
deux suspects arrêtés ont été présentés devant les ju-
ridictions compétentes près le tribunal de Chlef.

Ils devront répondre de plusieurs chefs d’accusa-
tion, notamment la constitution d’association de
malfaiteurs, le vol en réunion et la dégradation de
biens d’autrui.

Cette affaire illustre une nouvelle fois l’efficacité
des services de sécurité dans la lutte contre les ré-
seaux criminels organisés.

Elle envoie également un message clair : toute at-
teinte aux biens des citoyens fera l’objet d’un traite-
ment rigoureux, dans le strict respect de la loi, afin
de garantir la sécurité et la tranquillité publiques
dans la wilaya de Chlef.

A.M
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BEJAIA
Saisie spectaculaire de 
plus de 700 000 comprimés
d’ecstasy au port, un coup
dur porté aux réseaux 
du trafic de drogues

Les services des douanes algériennes ont réalisé une
opération d’envergure au port de Béjaïa, marquant un
nouveau succès majeur dans la lutte contre le trafic de
drogues et de substances psychotropes.

En coordination étroite avec la Police du port de Béjaïa,
les agents de la brigade principale de contrôle des voya-
geurs, relevant de l’Inspection des divisions des douanes
de Béjaïa, ont procédé à la saisie de plus de 700 000 com-
primés d’ecstasy, une drogue particulièrement dange-
reuse. Cette importante quantité de psychotropes, d’un
poids total estimé à 320 kilogrammes et 535 grammes, était
dissimulée avec un soin extrême à l’intérieur de trois vé-
hicules touristiques, spécialement aménagés pour les be-
soins du trafic illicite.

La découverte de cette cargaison illégale est intervenue
à l’issue d’un contrôle approfondi, basé sur des techniques
de ciblage et de profilage minutieux, témoignant du haut
niveau de vigilance et de professionnalisme des agents
mobilisés. Selon les premiers éléments de l’enquête, les
trafiquants ont eu recours à des méthodes sophistiquées
de dissimulation, en modifiant la structure interne des vé-
hicules afin de créer des compartiments secrets destinés
à échapper aux contrôles classiques.

Toutefois, grâce à l’expérience accumulée et à l’utilisa-
tion d’outils modernes d’inspection, les services de sécu-
rité ont pu déjouer cette tentative d’introduction massive
de drogues sur le territoire national.

Cette saisie est considérée comme l’une des plus impor-
tantes réalisées ces dernières années au niveau des ports
algériens, illustrant l’ampleur des menaces liées aux ré-
seaux criminels transnationaux spécialisés dans le trafic
de stupéfiants.

Elle constitue également un signal fort quant à la déter-
mination des autorités à protéger la société, en particulier
les jeunes, contre les effets dévastateurs de la drogue.

Les individus impliqués ont été appréhendés et une
procédure judiciaire rigoureuse a été engagée sous la su-
pervision des autorités compétentes, conformément à la
législation en vigueur.

L’enquête se poursuit afin d’identifier l’ensemble des
ramifications de ce réseau et de remonter jusqu’aux com-
manditaires.

Cette opération confirme, une nouvelle fois, le rôle cen-
tral des services des douanes dans la sécurisation des fron-
tières et la lutte contre toutes les formes de criminalité
organisée, grâce à une coordination permanente avec les
autres corps de sécurité et à un engagement sans relâche
au service de la sécurité nationale.

A.M

BOUIRA
Exercice virtuel de la
protection civile pour tester
l’activation du plan 
des secours

Un exercice virtuel a été mené vendredi à Bouira par les
services de la protection civile pour tester l’activation du
plan d’organisation des secours de la wilaya, dans le cadre
du renforcement de la préparation face aux différents
risques Grâce à cet exercice test, le plan d’organisation des
secours de la wilaya de Bouira pour l’année 2025 a été ac-
tivé, conformément aux dispositions de l’article 47 du dé-
cret exécutif n 19/59, qui prévoit l’organisation d’exercices
de simulation afin de tester les plans et d’évaluer leur effi-
cacité opérationnelle sur le terrain, a expliqué à l’APS un
officier de la protection civile, le Sous-lieutenant Youcef
Abdat.

L’activation de ce plan a été décidée aujourd’hui par la
wali de Bouira, Mme Houria Aggoune, et sur une proposi-
tion du directeur de la Protection Civile, le colonel Chergui
Abdelklader, à travers un exercice de simulation sous
forme de manœuvre de crues, ayant touché les zones de
Bechloul Centre, El Adjiba, et la zone d’activités "ex TO-
DINI" à El Asnam.

"Cet exercice simule des précipitations abondantes
ayant entraîné une élévation du niveau des eaux, l’inonda-
tion de quartiers résidentiels, la coupure de certains axes
routiers, l’isolement de citoyens à l’intérieur de véhicules
et d’habitations, ainsi que des accidents de la circulation
liés aux conditions météorologiques", a expliqué l’officier
de la protection civile.

ORAN
La police met fin 
aux agissements 
d’un dangereux dealer
de psychotropes

Les services de la Sûreté du pôle urbain de Misser-
ghine ont porté un coup sévère au trafic de psycho-
tropes en procédant à la neutralisation d’un individu
considéré comme particulièrement dangereux, actif au
sein d’un quartier résidentiel relevant de la commune.

Cette opération s’inscrit dans le cadre des efforts
soutenus menés par les services de sécurité pour lutter
contre les réseaux de distribution de substances psy-
chotropes et préserver la sécurité des citoyens.

Selon des sources sécuritaires, l’intervention a été
rendue possible grâce à l’exploitation d’informations
fiables parvenues aux services de police, faisant état de
l’implication du suspect dans la commercialisation il-
licite de psychotropes.

Les investigations menées ont permis d’identifier
précisément le mode opératoire de l’individu, qui avait
transformé sa propre demeure, située à la cité des 1 300
logements AADL, en un point de vente de substances in-
terdites. L’opération de police s’est déroulée avec effi-
cacité lorsque le mis en cause a été surpris à bord de son
véhicule. 

La fouille minutieuse de la voiture a conduit à la dé-
couverte et à la saisie de 900 comprimés de psycho-
tropes, soigneusement dissimulés, confirmant ainsi
son implication directe dans ce trafic.

Après son interpellation, le suspect a été conduit au
siège de la sûreté pour les besoins de l’enquête.

À l’issue de son audition et après l’accomplissement
des procédures légales en vigueur, il a été présenté de-
vant les instances judiciaires compétentes, où il devra
répondre des faits qui lui sont reprochés.

Cette opération illustre une nouvelle fois la vigilance
et la détermination des services de sécurité à lutter sans
relâche contre le fléau des drogues et des psychotropes,
et à assainir les quartiers résidentiels de toute activité
criminelle portant atteinte à la tranquillité et à la santé
publique.

A.M

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Mascara : arrestation 
de quatre personnes
impliquées dans une
affaire de détournement
de fonds publics 

Les services de sûreté de la daïra de Sig, dans la wi-
laya de Mascara, ont récemment procédé à l’arrestation
de quatre personnes impliquées dans une affaire de dé-
tournement de fonds publics au sein d’un bureau de
poste de la ville de Sig, a indiqué, vendredi, un commu-
niqué du bureau de communication et des relations pu-
bliques de la sûreté de wilaya.

Le communiqué précise que les faits de l’affaire re-
montent à la réception par les services de police d’un si-
gnalement émanant de l’unité de wilaya de l’entreprise
"Algérie-Poste", faisant état d’un déficit financier dépas-
sant 50,1 millions de DA, découvert lors d’une opération
de passation de consignes entre le chef du centre postal
de la ville de Sig et la caissière du même centre. Après
confirmation de l’existence d’une anomalie financière
à la suite du contrôle de la liquidité dans la chambre
forte, le procureur de la République près le tribunal de
Sig a été informé et a ordonné l’ouverture d’une en-
quête.
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PRÉSIDENCE DE 
LA RÉPUBLIQUE 
Le président de la
République reçoit le
recteur de la Grande
mosquée de Paris

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a reçu, jeudi à Alger, le rec-
teur de la Grande mosquée de Paris,
Chems-Eddine Hafiz. L'audience s'est dérou-
lée en présence du conseiller auprès du pré-
sident de la République, chargé de la
Direction générale de la communication, M.
Kamel Sidi Saïd. 

DÉCÈS DU GÉNÉRAL
MOHAMED BENDIDA 
Le président de la

République présente
ses condoléances

Le président de la République, Chef su-
prême des Forces armées, ministre de la Dé-
fense nationale, M. Abdelmadjid Tebboune, a
adressé, jeudi, ses sincères condoléances,
suite au décès du Général Mohamed Bendida,
inspecteur de la Direction des relations exté-
rieures et de la coopération du ministère de
la Défense nationale. "C'est avec une grande
tristesse et une profonde affliction que j'ai ap-
pris le décès, mercredi 24 décembre, du Gé-
néral Mohamed Bendida, inspecteur de la
Direction des relations extérieures et de la
coopération du ministère de la Défense natio-
nale", lit-on dans le message de condoléances
du président de la République. 

En cette douloureuse épreuve, "j'adresse à
la famille du défunt, ainsi qu'à l'ensemble des
membres de l'Armée nationale populaire
(ANP), mes sincères condoléances, les assu-
rant de ma profonde compassion et priant
Allah Tout-Puissant d'accorder au défunt Sa
Sainte Miséricorde, de l'accueillir dans Son
Vaste Paradis et de prêter à ses proches pa-
tience et réconfort. A Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons", a ajouté le prési-
dent de la République.

Le Général d'Armée
Saïd Chanegriha

présente ses
condoléances

Le ministre délégué auprès du ministre
de la Défense nationale, Chef d'Etat-major
de l'Armée nationale populaire (ANP), le
Gé néral d'Armée Saïd Chanegriha, a
adressé ses sincères condoléances à la fa-
mille du Général Mohamed Bendida, ins-
pecteur de la Direction des relations
extérieures et de la coopération du minis -
tère de la Défense nationale, décédé mer-
credi soir. "Le Géné ral Mohamed Bendida,
inspecteur de la Direction des relations ex-
térieures et de la coopération du ministère
de la Défense nationale, est décédé hier soir
mercredi 24 dé cembre 2025, suite à une
longue maladie".

"En cette circonstance, Monsieur le Gé-
néral d'Armée Saïd Chanegriha, ministre
délégué auprès du ministre de la Défense
nationale, Chef d'Etat-major de l'Armée na-
tionale populaire, présente en son nom et
au nom de l'ensemble des personnels de
l'ANP, ses sincères condoléances et fait part
à la famille du défunt, de sa profonde com-
passion, priant Allah, Le Tout-Puissant,
d'accorder au défunt Sa Sainte Miséricorde
et de l'accueillir en Son Vaste Paradis parmi
les Chouhada et les valeureux saints et d'oc -
troyer à sa famille et ses proches tout le cou-
rage et la force en cette dure épreuve. A Dieu
nous appartenons et à Lui nous retour -
nons", lit-on dans le message de condo -
léances.

APS

L’Algérie renforce ses remparts face
aux menaces invisibles

C’est dans cette perspective que l’Insti-
tut national d’études de stratégie globale
(INESG) a organisé, jeudi à Alger, une ren-
contre scientifique consacrée au thème : «
La cohésion sociale et les guerres de
conscience ».

Cette rencontre, organisée en coordina-
tion avec le Conseil national économique,
social et environnemental (CNESE), le
Haut Conseil islamique (HCI) et l’Acadé-
mie algérienne des sciences et technolo-
gies (AAST), a réuni des représentants de
plusieurs ministères, d’institutions natio-
nales, d’universités et de centres de re-
cherche.

Les débats ont mis en lumière les dan-
gers croissants des guerres cognitives, qui
exploitent les outils numériques, les ré-
seaux sociaux et les algorithmes pour in-
fluencer, manipuler et déstabiliser les
sociétés.

Présidant l’ouverture de la conférence,
le directeur général de l’INESG, Abdelaziz
Medjahed, a souligné que cette rencontre
visait à dépasser le cadre théorique pour
traduire les idées en actions concrètes sur
le terrain. L’objectif est clair : renforcer la

cohésion sociale et doter la société algé-
rienne des mécanismes nécessaires pour
faire face aux nouvelles menaces qui ci-
blent la conscience collective.

De son côté, le président du CNESE,
Mohamed Boukhari, a mis en garde contre
les manipulations algorithmiques opérées
à travers les réseaux sociaux.

Ces pratiques, a-t-il expliqué, visent à
démoraliser les citoyens, à provoquer des
crises artificielles, à déstabiliser les institu-
tions et à rompre le lien entre les généra-
tions montantes et leur héritage
historique. Il a toutefois salué l’approche
proactive de l’État algérien, fondée sur l’in-
tégration de la sécurité cognitive, de la ré-
silience sociale et de la vigilance
médiatique dans une vision globale pla-
çant le citoyen au cœur de l’équation na-
tionale. Le président du HCI, Mabrouk
Zaid El Kheir, a pour sa part insisté sur la
nécessité de mobiliser toutes les énergies
afin de resserrer les rangs et de défendre
les constantes nationales.

Selon lui, la préservation de l’unité na-
tionale et de la stabilité du pays passe par
une conscience collective éclairée et an-

crée dans les valeurs fondamentales de la
société.

Intervenant à son tour, le président de
l’AAST, Mohamed Hichem Kara, a attiré
l’attention sur les « guerres dormantes » vi-
sant la désintégration des nations à travers
l’attaque de leur conscience.

Il a affirmé que l’Algérie dispose des ca-
pacités nécessaires pour relever ces défis,
à condition de poursuivre les efforts de
sensibilisation et de mobilisation collec-
tive.

Les travaux de cette rencontre ont éga-
lement permis à plusieurs chercheurs et
spécialistes d’aborder des thématiques
liées aux risques des technologies mo-
dernes sur la conscience individuelle, aux
tentatives de semer la discorde, aux
guerres sectaires et à la déformation de
l’image des institutions nationales.

Les participants ont unanimement ap-
pelé à renforcer l’immunité sociale, la ci-
toyenneté et la vigilance dans tous les
espaces, y compris le cyberespace, afin de
protéger la société contre les algorithmes
de déstabilisation.

A.M

Face à l’évolution rapide des technologies et à l’émergence de nouvelles formes de
conflits immatériels, l’Algérie s’engage résolument dans la consolidation de sa cohésion
sociale et la protection de sa conscience collective.

RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ DE PROXIMITÉ 
De nouvelles Sûretés urbaines inaugurées à travers le pays

La consolidation de la sécu-
rité de proximité figure parmi
les priorités stratégiques de
l’État. Dans cette optique, les
autorités sécuritaires, en coor-
dination avec les autorités lo-
cales, ont procédé à
l’inauguration de nouveaux
sièges de Sûreté urbaine dans
plusieurs wilayas du pays, a an-
noncé jeudi le ministère de
l’Intérieur, des Collectivités lo-
cales et des Transports.

Cette initiative s’inscrit dans
le cadre des directives du mi-
nistre de l’Intérieur, M. Saïd
Sayoud, visant à renforcer la
présence policière sur l’en-

semble du territoire national
afin d’assurer la sécurité des ci-
toyens, préserver l’ordre pu-
blic et lutter efficacement
contre toutes les formes de cri-
minalité. La création de ces
nouvelles structures répond à
une approche globale axée sur
la proximité, la prévention et la
modernisation de l’action sé-
curitaire. Selon le communi-
qué officiel, ces inaugurations
s’insèrent également dans le
programme stratégique de la
Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN), qui œuvre à
l’adaptation du dispositif sécu-
ritaire aux mutations sociales

et urbaines. L’objectif est clair :
rapprocher les services de po-
lice du citoyen, améliorer la
réactivité des interventions et
renforcer l’efficacité du travail
de terrain. La multiplication
des Sûretés urbaines permet
non seulement une meilleure
couverture sécuritaire des
zones urbaines à forte densité
démographique, mais aussi
une prise en charge plus rapide
des préoccupations quoti-
diennes des citoyens.

Ces structures constituent
un maillon essentiel dans la
prévention de la délinquance,
la lutte contre les atteintes aux

biens et aux personnes, ainsi
que dans la régulation de la cir-
culation et la sécurisation des
espaces publics.

À travers cette démarche,
les pouvoirs publics réaffir-
ment leur engagement en fa-
veur d’une sécurité moderne,
fondée sur la proximité, la pré-
vention et la confiance entre la
police et la population.

Une vision qui s’inscrit plei-
nement dans la stratégie natio-
nale visant à renforcer la
stabilité, la cohésion sociale et
le sentiment de sécurité à
l’échelle locale.

A.M

APN
Des avancées législatives majeures pour la sécurité routière
et la mémoire nationale, vers une Algérie plus sûre 
et consciente de son histoire

Dans une démarche historique et am-
bitieuse, l’Assemblée populaire nationale
(APN) a franchi ce mercredi dernier, une
étape décisive en adoptant deux textes lé-
gislatifs majeurs, portant sur la sécurité
routière et la reconnaissance de l’histoire
nationale.

La plénière, présidée par M. Brahim
Boughali, président de l’APN, a réuni la mi-
nistre des Relations avec le Parlement,
Mme Nadjiba Djilali, le ministre de l’Inté-
rieur, des Collectivités locales et des Trans-
ports, M. Saïd Sayoud, ainsi que plusieurs
membres du Gouvernement, témoignant
de l’importance de ces réformes dans
l’agenda législatif national.

Le projet de loi portant code de la route,
adopté à cette occasion, marque une avan-
cée majeure dans la lutte contre les acci-
dents de la route, qui constituent un enjeu
crucial pour la sécurité des citoyens et la
protection des biens publics et privés.

Le texte prévoit une série de disposi-
tions visant à instaurer un équilibre entre
prévention, sensibilisation et sanctions,
afin de créer une véritable culture de sécu-
rité routière.

Au cœur de cette réforme, la responsa-
bilité pénale et civile des conducteurs et
des autres parties impliquées dans des ac-
cidents est clairement définie, sur la base
des enquêtes rigoureuses menées par les
services de sécurité compétents.

Les infractions graves feront l’objet de
sanctions plus strictes, tandis que les cam-
pagnes de sensibilisation, prévues par le
texte, auront pour objectif de modifier les
comportements à risque et d’encourager

le respect des règles de circulation.
Cette approche combinant dissuasion

et prévention vise à réduire durablement
le nombre d’accidents, tout en protégeant
les vies humaines et en renforçant la sécu-
rité sur l’ensemble du territoire national.

Parallèlement à cette réforme essen-
tielle pour la sécurité des Algériens, l’APN
a adopté à l’unanimité la proposition de loi
criminalisant la colonisation française en
Algérie.

Ce texte historique, structuré en cinq
chapitres et 27 articles, s’inscrit dans une
volonté forte de préserver la mémoire na-
tionale et de reconnaître officiellement les
crimes commis durant la période colo-
niale.

Fondée sur les principes du droit inter-
national, cette loi affirme le droit des peu-
ples à la justice historique et à la fin de
l’impunité, tout en établissant la responsa-
bilité de l’État français pour son passé co-
lonial. La proposition de loi prévoit des
mécanismes permettant d’obtenir recon-
naissance et excuses officielles, considé-
rées comme un préalable indispensable à
toute réconciliation avec l’histoire natio-
nale. Elle inclut également des dispositions
pénales visant à réprimer toute forme de
glorification de la colonisation, affirmant
la volonté de l’Algérie de protéger sa mé-
moire et de garantir la justice historique
pour les générations présentes et futures.

En consacrant la mémoire collective, le
texte reflète un engagement national à
transmettre aux jeunes générations la vé-
rité historique, tout en consolidant l’iden-
tité et la dignité du pays sur la scène

internationale. Ces deux avancées législa-
tives témoignent de l’engagement de l’APN
à conjuguer progrès social et justice histo-
rique, en plaçant au cœur de ses priorités
la protection des citoyens et la sauvegarde
de la mémoire nationale.

L’adoption simultanée de ces textes
montre une approche équilibrée et cohé-
rente, où la sécurité routière, le respect des
lois et la conscience historique se complè-
tent pour bâtir une Algérie plus sûre, res-
ponsable et fière de son identité.

Les experts et observateurs s’accordent
à dire que le renforcement du code de la
route et la criminalisation officielle de la
colonisation française constituent des me-
sures à fort impact, non seulement sur le
plan social et sécuritaire, mais également
sur le plan diplomatique et culturel.

La société algérienne, qui fait face à des
enjeux de sécurité et de mémoire, reçoit
ainsi un signal fort de l’Assemblée : la pro-
tection de la vie humaine, la responsabilité
et la justice historique sont des priorités
nationales incontournables.

En adoptant ces textes, l’APN trace la
voie vers un avenir où la sécurité des ci-
toyens et la préservation de la mémoire
collective ne sont plus de simples ambi-
tions, mais des réalités concrètes et mesu-
rables.

L’Algérie affirme ainsi sa capacité à lé-
giférer avec rigueur et responsabilité, en
conciliant modernité, sécurité et identité
historique, pour construire un pays plus
sûr, plus juste et plus conscient de son hé-
ritage.

A.M
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EMPLOI 
M. Abdelhak Saihi impulse une nouvelle dynamique 
de performance au sein de PRESTIMED

Cette rencontre s’inscrit
dans le cadre du suivi perma-
nent et de l’amélioration
continue de la performance
des organismes relevant du
secteur, a indiqué jeudi un
communiqué du ministère.

Lors de cette réunion stra-
tégique, le ministre a suivi un
exposé détaillé présenté par le
Directeur général de PRESTI-
MED, portant sur le bilan glo-
bal des activités réalisées au
cours de la période écoulée.

La présentation a mis en lu-
mière les résultats positifs ob-
tenus dans le cadre des
missions confiées à l’entre-
prise, notamment en matière
de prévention sanitaire, d’exa-
mens médicaux périodiques
des travailleurs et de dépistage
précoce des maladies profes-
sionnelles, piliers essentiels de
la politique nationale de santé
au travail.

Le responsable de PRESTI-

MED a également passé en
revue les conventions
conclues avec un large éventail
d’entreprises économiques et
d’administrations publiques,
traduisant la confiance accor-
dée à l’entreprise et le rôle
croissant qu’elle joue dans
l’accompagnement médical
des travailleurs à travers diffé-
rents secteurs d’activité.

L’exposé a, en outre, porté
sur le plan d’action de l’entre-
prise pour l’année 2026, ainsi
que sur ses principaux axes de
développement, orientés vers
la modernisation, l’élargisse-
ment territorial et l’améliora-
tion continue de la qualité des
prestations.

À l’issue de cette présenta-
tion, M. Saihi a formulé une
série d’orientations et d’ins-
tructions claires à l’intention
des cadres de PRESTIMED.

Il a insisté sur « la nécessité
de maintenir la bonne dyna-

mique que connaît l’entre-
prise », tout en appelant à l’ex-
tension progressive de son
champ d’intervention à d’au-
tres wilayas du pays, afin de ga-
rantir une couverture plus
équitable et plus efficace des
services de médecine du tra-
vail.

Le ministre a également
mis un accent particulier sur
l’accélération du processus de
transformation numérique,
soulignant l’importance de
l’intégration des technologies
modernes dans la gestion mé-
dicale et administrative.

Il a plaidé pour le dévelop-
pement de plateformes numé-
riques performantes,
favorisant l’échange sécurisé
de données entre PRESTIMED
et ses partenaires, dans le
strict respect des normes na-
tionales en matière de protec-
tion des données médicales.

Par ailleurs, M. Saihi a en-

couragé l’intégration de l’in-
telligence d’affaires dans
l’analyse des données sani-
taires, afin d’améliorer la prise
de décision et de renforcer
l’efficacité des actions de pré-
vention.

Il a aussi appelé à une meil-
leure harmonisation entre les
systèmes d’information de
PRESTIMED et ceux des autres
structures du secteur, ainsi
qu’au renforcement de la
coordination avec les établis-
sements publics de santé.

En réaffirmant le rôle stra-
tégique de PRESTIMED dans
la protection de la santé des
travailleurs, le ministre a sou-
ligné que le dépistage précoce
des maladies professionnelles
constitue un levier essentiel
pour préserver le capital hu-
main national et améliorer du-
rablement les conditions de
travail à travers le pays.

A.M

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, M. Abdelhak Saihi, a présidé,
mercredi à Alger, une importante réunion d’évaluation consacrée aux activités 
de l’Entreprise de médecine du travail PRESTIMED.

ENSEIGNEMENT 
Les écoles privées : vers un nouveau cadre réglementaire 
axé sur la qualité et la spécialisation

Le secteur de l’enseignement privé
s’apprête à entrer dans une nouvelle
phase réglementaire, marquée par des
exigences accrues en matière de qualité,
de spécialisation et de conformité aux
orientations stratégiques de l’État.

C’est ce qu’a annoncé, jeudi dernier, à
Alger, le ministre de l’Éducation natio-
nale, Mohammed Seghir Sadaoui, lors
d’une séance plénière au Conseil de la na-
tion consacrée aux questions orales
adressées aux membres du Gouverne-
ment. Le ministre a précisé que l’octroi
des agréments aux écoles privées repren-
dra dès la publication officielle du nou-
veau cahier des charges, actuellement au
niveau du Secrétariat général du Gouver-
nement.

Ce document vise à adapter le cadre ré-
glementaire aux évolutions du système
éducatif et à corriger les insuffisances
constatées ces dernières années.

Selon M. Sadaoui, le ministère œuvre à
orienter les établissements privés vers de
nouvelles spécialités, en cohérence avec la
politique nationale d’amélioration de la

qualité de l’enseignement. Il a souligné
que cette orientation s’inscrit dans une
démarche globale visant à encourager
l’investissement éducatif ciblé et à répon-
dre aux besoins réels du système scolaire.

Le ministre a rappelé que l’Algérie
compte actuellement 628 établissements
d’enseignement privés répartis sur 38 wi-
layas.

L’agrément de nouveaux établisse-
ments, a-t-il précisé, reste conditionné au
respect strict des normes définies par le
ministère, à la carte scolaire nationale et
à la finalisation des dossiers relatifs à l’ou-
verture d’établissements spécialisés, ac-
tuellement en cours d’étude.

Revenant sur l’historique du secteur,
M. Sadaoui a indiqué que l’ouverture des
écoles privées avait été autorisée entre
2004 et 2005 sur la base d’un cahier des
charges précis, imposant notamment
l’application des programmes officiels.

Toutefois, en 2022, des inspections ont
révélé que certains établissements ne res-
pectaient pas les conditions réglemen-
taires, profitant d’un déficit de contrôle.

Cette situation a conduit à la suspen-
sion de l’octroi des agréments et à la mise
en place d’une commission multisecto-
rielle chargée d’élaborer un nouveau ca-
hier des charges plus adapté.

Le ministre a également rappelé les
orientations du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, appelant
à diriger les écoles privées vers des spécia-
lités d’avenir, en phase avec les efforts de
l’État pour introduire de nouvelles disci-
plines scientifiques telles que l’informa-
tique, la cybersécurité, les nanosciences
et l’intelligence artificielle.

Enfin, abordant la question du rappro-
chement des centres d’examen du Bacca-
lauréat des candidats, M. Sadaoui a assuré
que toutes les mesures ont été prises pour
garantir le confort des élèves.

Des dispositifs ont été mis en place, en
coordination avec d’autres secteurs, pour
ouvrir des maisons de jeunes, des mos-
quées et diverses structures publiques,
afin d’offrir aux candidats des espaces de
repos et de révision.

A.M

L’UNIVERSITÉ
ALGÉRIENNE 
Un moteur
stratégique du
développement
national à l’ère 
de l’économie 
de la connaissance

L’Université algérienne s’impose
désormais comme un acteur central de
la transformation économique et du dé-
veloppement durable du pays.

C’est ce qu’a affirmé le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, M. Kamel Bad-
dari, lors d’une séance plénière
consacrée aux questions orales au
Conseil de la nation, tenue jeudi à Alger
sous la présidence de M. Azouz Nasri.

À travers une vision résolument tour-
née vers l’avenir, le ministre a mis en lu-
mière le rôle stratégique que joue
l’université en tant que véritable levier
du développement national.

Selon M. Baddari, l’enseignement su-
périeur algérien ne se limite plus à sa
mission académique classique.

Il s’inscrit désormais dans une dyna-
mique globale fondée sur l’économie de
la connaissance, l’innovation et la valo-
risation de la recherche scientifique, en
parfaite cohérence avec les orientations
du programme du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, pour
la période 2024-2029.

Cette transformation structurelle se
traduit concrètement par l’intégration
de disciplines d’avenir dans les pro-
grammes de formation universitaire.

L’intelligence artificielle, la robo-
tique, la cybersécurité, les systèmes au-
tonomes, les mathématiques
appliquées et les nanosciences figurent
désormais au cœur de l’offre acadé-
mique, notamment au sein du Pôle
scientifique et technologique de Sidi
Abdellah, présenté comme un modèle
de l’université nouvelle génération.

Pour le ministre, ces choix straté-
giques témoignent de l’alignement ef-
fectif de l’Algérie sur les standards
internationaux de l’enseignement su-
périeur et de la recherche scientifique.

« Les résultats de ces investissements
humains et technologiques seront visi-
bles dans un horizon de cinq à dix ans »,
a-t-il souligné, insistant sur la forma-
tion d’ingénieurs hautement qualifiés
capables de répondre aux défis écono-
miques et technologiques du pays.

Les chiffres avancés par le ministre
illustrent l’ampleur de cette dyna-
mique.

En l’espace de deux ans, le secteur a
enregistré 3.249 brevets d’invention, la
création de 310 start-up, 2.611 micro-en-
treprises étudiantes, 430 filiales univer-
sitaires réparties sur 117 établissements,
ainsi que 76 projets innovants directe-
ment orientés vers le tissu économique
national.

Par ailleurs, M. Baddari a mis en
avant les partenariats intersectoriels,
notamment avec le secteur agricole.

Il a cité l’exemple du projet de pro-
duction de fourrage dans le cadre de
l’agriculture intelligente, fruit d’une
collaboration entre le Centre de re-
cherche scientifique et technique sur
les régions arides (CRSTRA) de Biskra et
le secteur de l’agriculture.

Un nouveau produit issu de cette
coopération devrait prochainement
être commercialisé sur le marché natio-
nal.

À travers ces initiatives, l’université
algérienne affirme son ambition : deve-
nir un pilier de la souveraineté scienti-
fique, économique et technologique du
pays.

A.M

RÉFORME DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
Vers des programmes allégés et des filières adaptées 
aux métiers de demain

La refonte des programmes
de l’enseignement secondaire
s’impose comme une priorité
stratégique pour le système
éducatif national.

La Commission nationale
de la qualité de l’enseigne-
ment a récemment recom-
mandé de recentrer les cursus
du cycle secondaire sur les
matières fondamentales pro-
pres à chaque filière, tout en
réduisant ou réorientant les
disciplines secondaires non
directement liées à la spécia-
lité choisie.

Ces recommandations ont
été rendues publiques à tra-
vers un communiqué du mi-
nistère de l’Éducation
nationale, à l’issue d’une ré-
ponse du ministre, M. Mo-
hammed Seghir Sadaoui, à
une question orale posée lors
de la première séance plénière
du Parlement de l’enfant algé-
rien. La question portait sur la

possibilité d’alléger les pro-
grammes jugés lourds aux cy-
cles moyen et secondaire.

Selon le ministère, la Com-
mission nationale de la qualité
de l’enseignement a conduit
une étude approfondie des
programmes actuels, s’ap-
puyant sur des comparaisons
internationales et les meil-
leures pratiques éducatives en
vigueur, tout en tenant compte
des besoins réels des élèves et
des attentes de la société.

L’objectif principal de cette
réforme est clair : moderniser
les curricula afin d’intégrer les
nouvelles connaissances
scientifiques et technolo-
giques, tout en offrant aux
élèves un environnement pé-
dagogique plus cohérent,
équilibré et orienté vers l’ex-
cellence.

Pour le cycle secondaire, la
commission préconise une
concentration accrue sur les

matières fondamentales pro-
pres à chaque filière.

Cette orientation vise à per-
mettre aux élèves d’approfon-
dir leurs compétences
essentielles, de mieux maîtri-
ser les applications pratiques
et de renforcer leur prépara-
tion aux études supérieures.

Les matières secondaires,
lorsqu’elles ne sont pas direc-
tement liées à la spécialité, de-
vraient être allégées ou
réorientées.

Dans cette même logique
d’anticipation, la commission
recommande la création
d’une nouvelle filière en infor-
matique et technologies de
l’information au sein de l’en-
seignement secondaire géné-
ral et technologique.

Une initiative stratégique
destinée à préparer les élèves
aux spécialités de pointe, no-
tamment dans les domaines
de l’intelligence artificielle, de

la cybersécurité et des nano-
technologies, en vue d’une
orientation vers les grandes
écoles et universités spéciali-
sées.

Concernant le cycle moyen,
la commission insiste sur la
nécessité d’alléger le contenu
des matières afin de permettre
aux élèves de découvrir l’en-
semble des disciplines avant
d’effectuer un choix éclairé au
secondaire, en adéquation
avec leurs capacités et aspira-
tions.

Pour M. Sadaoui, cette ré-
forme s’inscrit dans une dé-
marche globale visant à
adapter l’école algérienne aux
exigences de l’époque, à amé-
liorer les conditions d’appren-
tissage et à préparer une
génération capable de relever
les défis scientifiques, techno-
logiques et économiques de
demain.

A.M
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TISSEMSILT
Le wali inspecte les projets du secteur de l’éducation 
et insiste sur la qualité et l’accélération des travaux

Cette sortie s’inscrit
dans une démarche
proactive visant à garantir
la concrétisation effective
des projets structurants,
tout en veillant au respect
des délais contractuels et
des normes de qualité exi-
gées par les pouvoirs pu-
blics.

Le wali était accompa-
gné, lors de cette visite,
par une délégation offi-
cielle. Sur place, le pre-
mier responsable de
l’exécutif local a reçu des
explications détaillées de
la part des responsables
techniques et des repré-
sentants de l’entreprise
chargée de la réalisation,
portant sur les différentes
phases d’exécution du
projet, le taux d’avance-
ment des travaux, ainsi
que les contraintes éven-
tuelles rencontrées sur le
terrain.

Dans son intervention,
le wali a souligné l’impor-
tance stratégique de cette

infrastructure éducative,
appelée à jouer un rôle
déterminant dans l’amé-
lioration des conditions
de scolarisation des
élèves, notamment à tra-
vers la réduction de la sur-
charge pédagogique
constatée dans plusieurs
établissements de la com-
mune.

Il a rappelé que l’inves-
tissement dans l’éduca-

tion demeure un choix
prioritaire de l’État, en
raison de son impact di-
rect sur la formation des
générations futures et le
développement durable
du territoire.

M. Bouzaid Fethi a, par
ailleurs, donné des ins-
tructions fermes aux maî-
tres d’ouvrage et aux
entreprises concernées
afin de renforcer les

moyens humains et maté-
riels sur le chantier, dans
le but d’accélérer le
rythme des travaux et de
garantir la livraison du
projet dans les délais im-
partis, fixés au premier
trimestre de l’année 2026.

Il a également insisté
sur la nécessité absolue
du respect des normes de
qualité, tant sur le plan
structurel que fonction-
nel, appelant à éviter toute
forme de négligence sus-
ceptible de compromettre
la durabilité de l’ouvrage.

Cette visite traduit la
volonté des autorités lo-
cales d’assurer un suivi de
proximité des projets pu-
blics et de faire de l’éduca-
tion un levier central du
développement local, à
travers des infrastruc-
tures modernes, fonction-
nelles et adaptées aux
besoins croissants de la
population scolaire de la
wilaya de Tissemsilt.

A.M

Dans le cadre du suivi rigoureux des projets de développement local et de l’amélioration
continue des services publics, notamment dans le secteur sensible de l’éducation, le wali
de la wilaya de Tissemsilt, M. Bouzaid Fethi, a effectué, ce mercredi dernier, une visite 
de terrain d’inspection consacrée à l’évaluation de l’état d’avancement de plusieurs 
infrastructures éducatives, au premier rang desquelles figure le projet de réalisation 
d’une école primaire de type 2 à hai Hassene Abdelkader, dans la commune de Tissemsilt.

Quatre centres de stockage de céréales raccordés 
au réseau électrique

La wilaya de Tissemsilt franchit
une nouvelle étape dans le renfor-
cement de ses infrastructures agri-
coles avec le raccordement de
quatre centres de proximité de
stockage des céréales au réseau
électrique.

L’information a été annoncée
jeudi par la Direction de la distribu-
tion de l’électricité et du gaz de la
wilaya, soulignant l’importance
stratégique de cette opération pour
la sécurité alimentaire.

Réalisés au cours de l’année
2025, ces centres ont été mis à la dis-
position de la Coopérative des cé-
réales et des légumes secs (CCLS) de
Tissemsilt. Les services de la société
Sonelgaz ont accordé une attention
particulière à leur raccordement

afin de garantir des conditions opti-
males de fonctionnement, notam-
ment en matière de conservation
des céréales et de gestion logistique.

Les centres situés dans les com-
munes de Laâyoune, Theniet El
Had, Bordj Bounaâma et Ammari
ont ainsi été raccordés au réseau
électrique, pour une enveloppe fi-
nancière globale dépassant 2,1 mil-
liards de dinars algériens.

Cette opération permet d’assurer
la continuité des activités de
stockage, de préserver la qualité des
récoltes et de réduire les pertes
post-récolte.

Selon la direction concernée, le
raccordement se poursuit pour les
autres centres de proximité, dont la
capacité de stockage est estimée à

50.000 quintaux par infrastructure.
À terme, ces équipements contri-

bueront à renforcer les capacités
globales de stockage de la wilaya et
à soutenir les agriculteurs locaux.

Il est à noter que la wilaya de Tis-
semsilt a bénéficié de la réalisation
de sept centres de proximité de
stockage des céréales, en plus d’un
silo métallique de grande capacité
implanté dans la région de Sidi
Mansour, commune de Khemisti,
pouvant contenir jusqu’à 200.000
quintaux.

Ces projets s’inscrivent dans la
stratégie nationale visant à amélio-
rer la gestion des stocks céréaliers
et à renforcer la sécurité alimen-
taire du pays.

A.M

BOUIRA
Une production de 5,5 millions de litres d’huile d’olive
attendue 

La cueillette des olives
bat son plein à travers les
différentes communes de
la wilaya de Bouira, où la
direction des services
agricoles (DSA) table sur
une production de 5,5
millions de litres d’huile
d’olive pour la campagne
2025-2026.

La campagne oléicole a
déjà commencé depuis
quelques semaines à tra-
vers plusieurs oliveraies
et champs oléicoles ré-
partis sur les différentes
communes de la wilaya à
l’image de Lakhdaria,
M’Chedallah, Ain Bessam,
Bechloul, El Adjiba, El
Asnam, et bien d’autres
connues pour leur pro-
duction abondante

d’huile d’olive.
"Cette saison, nous

nous attendons à une pro-
duction de 5,5 millions de
litres de l’huile d’olive,
soit une baisse de la pro-
duction par rapport à l’an-
née précédente qui a
connu une production de
6,5 millions de litres", a
déclaré à l’APS le direc-
teur des services agri-
coles, Zine Labidine
Bendjaballah.

Cette baisse est due à
plusieurs facteurs dont le
dérèglement climatique
qui affecte la floraison et
la pollinisation, selon le
même responsable.

A travers certains
champs et oliveraies à El
Adjiba, Bechloul et

M’Chedallah, les oléicul-
teurs et les paysans locaux
s'attendent à la baisse de
la production oléicole, en
raison des aléas clima-
tiques, notamment le
manque de la pluviomé-
trie.

Mohamed-Said, un
oléiculteur de Semmache
(El Adjiba), explique la
baisse de la production
des olives à "l’alternance
qui caractérise l’olivier,
un phénomène cyclique
qui fait qu’une année de
forte production est suivie
d'une année de faible pro-
duction".

Cette régression de
production n’a, toutefois,
pas empêché les oléicul-
teurs de sortir dans leurs

champs pour cueillir les
olives dans la même am-
biance de joie et d’en-
traide qui marque la
saison oléicole chaque
année.

Pour réussir la cam-
pagne, plus de 230 huile-
ries dont 43
traditionnelles, 86 semi-
automatiques et 106 auto-
matiques sont ouvertes
depuis le début de la
cueillette des olives pour
recevoir les quantités des
olives cueillies.

La wilaya de Bouira
compte une superficie
oléicole globale de 37.000
hectares, dont plus de
28.000 ha en production,
selon les données de la
DSA.

EL TARF 
127 autorisations 
de fonçage de puits
agricoles accordées 
depuis début 2025 

La direction des services agricoles (DSA) de la
wilaya d’El Tarf a accordé 127 autorisations de fon-
çage de puits agricoles depuis le début de l’année
2025 à travers le guichet unique dédié à cette opé-
ration, a-t-on appris jeudi auprès de cette direc-
tion.

Ces autorisations portent sur le fonçage de 127
forages d’irrigation agricole destinés aux cultures
stratégiques dont celle des fourrages ainsi qu’aux
autres cultures dont la viticulture et l’agrumicul-
ture qui font la réputation de cette wilaya, a indiqué
le chef du service de mobilisation des ressources
hydriques à cette direction, Abdelkrim Salem.

L’opération s’inscrit dans le cadre des efforts
d’appui au secteur et de consolidation des res-
sources hydriques dirigées vers l’irrigation, selon
la même source qui a ajouté que l’octroi de ces au-
torisations vise à accompagner les agriculteurs et
leur permettre d’exploiter l’eau en irrigation d’une
manière légale et organisée dans le respect des
normes techniques et écologiques liées à la préser-
vation de la nappe phréatique.

Le même cadre a ajouté que 61 dossiers de de-
mande d’autorisation de fonçage de puits agricoles
sont actuellement traités, soulignant que les pro-
cédures légales seront effectuées dont les relevés
de terrain à réaliser par la commission technique
de l’Agence nationale de ressources hydriques
pour désigner l’endroit de fonçage du puits avant
l’octroi de l’autorisation signée par le wali.

La wilaya d’El Tarf a enregistré un accroisse-
ment de la surface agricole irriguée passée de
14.000 hectares durant la saison agricole 2024-2025
à 20.000 hectares durant l’actuelle saison 2025-
2026, a-t-on indiqué.

L’étude des dossiers de fonçage de puits est
menée en coordination avec plusieurs instances
concernées dont les deux directions des services
agricoles et de l’environnement pour assurer une
exploitation rationnelle des ressources hydriques
et empêcher tout fonçage anarchique.

TIARET
Lancement des travaux 
de raccordement de près 
de 150 foyers au gaz
naturel à Tida

Les travaux de raccordement de 146 foyers au
réseau de gaz naturel ont récemment débuté au ni-
veau du groupement d’habitat Ouled-Sidi-Ahmed,
dans la commune de Tida de la wilaya de Tiaret, a-
t-on appris, jeudi, auprès de la Direction locale de
l’énergie et des mines.

Le chef du service de l’électricité et du gaz à la
Direction, Abdelkader Safa, a souligné que ce pro-
jet d’importance bénéficiera à plus de 700 ci-
toyens. La durée de réalisation a été fixée à trois
mois, pour une enveloppe financière de 28 mil-
lions de dinars algériens.

Ce projet s’inscrit dans le cadre du programme
financé par le Fonds de solidarité et de garantie des
collectivités locales, au titre de l’exercice précé-
dent. Ce programme a permis l’inscription d’opé-
rations visant le raccordement de 1.117 foyers au gaz
naturel, répartis sur 12 zones relevant de 11 com-
munes à travers la wilaya. Il s’inscrit dans une dé-
marche d’amélioration des conditions de vie des
citoyens, notamment dans les zones rurales et éloi-
gnées, et de renforcement des réseaux énergé-
tiques, contribuant ainsi au développement local,
a-t-on souligné. 
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LA FORMATION
PROFESSIONNELLE AU
CŒUR DES MUTATIONS
ÉCONOMIQUES 
Cap sur
l’employabilité 
et l’attractivité 
pour les jeunes

La ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels, Na-
cima Arhab, a affirmé, jeudi dernier, à
Aïn Defla, que son département s’ins-
crit résolument dans une démarche
d’adaptation aux mutations écono-
miques profondes et aux exigences du
marché du travail, afin de faire de la
formation professionnelle une option
attractive, crédible et porteuse d’avenir
pour les jeunes.

Dans une déclaration à la presse à
l’issue d’une visite de travail dans la wi-
laya, la ministre a souligné que son sec-
teur œuvre à aligner les offres de
formation sur les besoins réels et évo-
lutifs de l’économie nationale, dans un
contexte marqué par une croissance
accélérée, une diversification des acti-
vités et une transformation numérique
croissante.

L’objectif, a-t-elle précisé, est de
permettre aux jeunes d’acquérir des
compétences professionnelles solides
leur garantissant une insertion rapide
et durable dans le monde du travail.

Mme Arhab a insisté sur le fait que
les mutations économiques actuelles,
notamment l’essor des technologies
numériques et l’émergence de nou-
veaux métiers, imposent une refonte
continue des programmes de forma-
tion, ainsi qu’une ouverture accrue sur
l’environnement économique.

Cette approche passe par la facilita-
tion de l’accès précoce des jeunes au
monde professionnel, à travers l’ap-
prentissage des compétences numé-
riques, techniques et
entrepreneuriales en adéquation avec
les exigences des métiers modernes.

Lors de sa visite de plusieurs sites in-
dustriels et agricoles à Aïn Defla, la mi-
nistre a mis en exergue l’évolution du
tissu économique de la wilaya, souli-
gnant que celui-ci ne se limite plus au
seul secteur agricole.

Il s’étend désormais aux domaines
industriels et des services, ce qui re-
quiert, selon elle, l’élaboration de plans
de formation ciblés, capables d’accom-
pagner les investisseurs et de répondre
à la demande croissante en main-
d’œuvre qualifiée.

La ministre a également assisté à
une présentation de prototypes de
micro-entreprises créées par des di-
plômés du secteur, ainsi qu’aux activi-
tés d’un centre d’entrepreneuriat.

À cette occasion, elle a insisté sur
l’importance de promouvoir l’esprit
d’initiative, l’innovation et l’auto-em-
ploi, considérés comme des leviers es-
sentiels pour l’intégration économique
des jeunes et la création de richesse au
niveau local.

En clôture de sa visite, Mme Arhab a
supervisé la signature d’une conven-
tion de partenariat entre la Direction
de la formation et de l’enseignement
professionnels et la Direction de l’ad-
ministration locale de la wilaya.

Cette convention porte sur la forma-
tion des agents de maintenance des
communes, au niveau d’établissements
de formation qualifiés, renforçant ainsi
les capacités locales et la qualité des
services publics.

Une initiative qui s’inscrit dans une
vision globale visant à faire de la forma-
tion professionnelle un pilier du déve-
loppement économique et social.

A. M.

À travers une note officielle adressée
aux établissements bancaires le 22 dé-
cembre 2025, l’institution monétaire
affirme clairement sa volonté de ré-
duire drastiquement le recours au
cash, considéré comme un vecteur de
risques élevés pour la transparence et
la sécurité du système financier.

Longtemps perçus comme une pra-
tique courante, notamment dans les
activités commerciales et chez les opé-
rateurs économiques peu bancarisés,
les versements en espèces ne consti-
tuent plus la norme.

Désormais, ils deviennent l’exception.
Sous le principe explicite de « tolé-

rance risque zéro », la Banque d’Algé-
rie impose une nouvelle logique : les
paiements scripturaux « virements,
chèques et autres instruments ban-
caires traçables » s’imposent comme la
règle, tandis que le cash est strictement
encadré.

Un changement de paradigme as-
sumé

La note n°02/DGIG/2025, citée par le
journal électronique Algérie 360,
marque une rupture nette avec cer-
taines pratiques encore répandues
dans le tissu économique national.

Elle précise sans ambiguïté que l’ali-
mentation des comptes commerciaux
doit, en principe, se faire par des
moyens de paiement scripturaux.

Les dépôts en espèces ne peuvent
être autorisés que dans des « cas excep-
tionnels dûment justifiés ».

Autrement dit, la logique s’inverse :
ce n’est plus à la banque de tolérer les
versements en cash, mais au client de
démontrer leur légitimité, leur cohé-
rence et leur conformité avec son acti-
vité réelle.

L’objectif affiché est clair : réduire
les flux financiers opaques, améliorer
la traçabilité des opérations et renfor-
cer la lutte contre les circuits infor-
mels.

Qui est concerné par ces nouvelles rè-
gles ?

Si la mesure ne vise pas explicite-
ment une catégorie précise de clients,
elle cible en priorité les comptes com-
merciaux et les opérateurs écono-
miques habitués à manipuler des
volumes importants d’espèces.

Les commerçants et entrepreneurs
devront désormais adapter leurs pra-
tiques, soit en fractionnant leurs dé-
pôts dans des limites acceptables, soit,
plus fondamentalement, en réduisant
le recours au cash au profit d’instru-
ments bancaires traçables.

Selon des spécialistes du secteur
bancaire, cette évolution s’inscrit dans

une stratégie globale de maîtrise des
risques, alignée sur les standards in-
ternationaux en matière de gouver-
nance financière.

Les dépôts en espèces étant considé-
rés comme présentant un « niveau de
risque élevé », leur restriction apparaît
comme une mesure préventive desti-
née à protéger l’intégrité du système fi-
nancier national.

Des contrôles renforcés et une vigi-
lance accrue

Au-delà de la question du cash, la
Banque d’Algérie insiste sur la cohé-
rence globale des opérations ban-
caires. Toutes les transactions doivent
être en adéquation avec le profil du
client, son historique financier et les
informations détenues par la banque.

Les établissements sont appelés à
exercer un contrôle renforcé, portant
non seulement sur l’origine des fonds,
mais aussi sur leur volume, leur fré-
quence et leur logique économique.

Cette approche repose sur une ana-
lyse des risques approfondie.

Les clients ou opérations présentant
un niveau de risque élevé feront l’objet
de diligences renforcées, conformé-
ment aux principes internationaux de
conformité bancaire.

Les banques deviennent ainsi des
acteurs clés dans la prévention des
opérations suspectes et la détection des
flux financiers non justifiés.

Un cadre juridique consolidé
Pour appuyer ce durcissement, la

Banque d’Algérie rappelle l’application
rigoureuse de plusieurs textes régle-
mentaires de référence.

Il s’agit notamment du règlement
n°24-03 du 24 juillet 2024, modifié et
complété, relatif à la prévention et à la
lutte contre le blanchiment d’argent, le
financement du terrorisme et la proli-
fération des armes de destruction mas-
sive, ainsi que de l’instruction n°03-24
du 24 novembre 2024, portant sur le
devoir de vigilance.

Ces textes constituent l’ossature ju-

ridique du nouveau dispositif. Ils tra-
duisent la volonté des autorités moné-
taires de renforcer la fiabilité du
système bancaire, de limiter les opéra-
tions non transparentes et de consoli-
der la confiance dans les circuits
financiers formels.

Une vigilance sans exclusion
Consciente des impacts potentiels

d’un tel resserrement, la Banque d’Al-
gérie tient toutefois à préciser que ces
mesures ne doivent pas entraver l’in-
clusion financière.

Les particuliers, les petites struc-
tures et les clients présentant un faible
niveau de risque ne doivent pas être
pénalisés par une application rigide ou
mécanique des règles.

L’institution appelle ainsi les
banques à faire preuve de discerne-
ment.

L’objectif n’est pas d’exclure les ac-
teurs économiques réguliers, mais de
cibler les zones à risque et de prévenir
les dérives.

Les dossiers clairs, les flux identifia-
bles et les activités cohérentes conti-
nueront de bénéficier d’un traitement
normal.

Vers une économie plus transparente
En fermant progressivement le « ro-

binet du cash », la Banque d’Algérie en-
voie un signal fort : l’économie
nationale doit évoluer vers plus de
transparence, de traçabilité et de disci-
pline financière.

Cette orientation, bien que contrai-
gnante pour certains acteurs, s’inscrit
dans une dynamique de modernisa-
tion du système bancaire et de consoli-
dation de la confiance.

À terme, cette réforme pourrait
contribuer à réduire l’économie infor-
melle, à améliorer la collecte de l’infor-
mation financière et à renforcer la
crédibilité du secteur bancaire algé-
rien.

Une transition délicate, mais assu-
mée, vers un modèle où le cash n’est
plus roi, mais strictement surveillé.

A. M.

La Banque d’Algérie franchit un nouveau cap dans l’encadrement des flux financiers en
imposant un resserrement inédit des conditions de dépôt en espèces, en particulier pour les
comptes commerciaux.

BANQUE D’ALGÉRIE 
Fin de l’ère du cash libre, les dépôts en espèces
désormais sous haute surveillance

BEA
Lancement en janvier d'une plateforme dédiée aux opérations
de Bourse

La Banque extérieure d’Algérie (BEA) compte lancer, à
partir de janvier prochain, un nouveau service numérique
dédié à l'émission des ordres d'achat et de vente à la Bourse
d'Alger, via son site web et application mobile (Mobile BEA),
a indiqué un communiqué de la banque publique.

Cette plateforme constitue "un moyen électronique sécu-
risé permettant aux clients d’émettre à distance des ordres
d’achat et de vente de valeurs mobilières, sans nécessité de
déplacement ni de procédures manuelles, tout en offrant la
possibilité de suivre et de gérer les portefeuilles d’investis-
sement avec facilité et fluidité", précise la même source.

Ce service numérique, dénommé "la Bourse digitale",
s’inscrit, ajoute-t-on, dans les efforts de la banque visant à

accélérer la transformation numérique dans le secteur ban-
caire.

A travers cette prestation, la BEA confirme sa démarche
"vers l’élargissement de la base des investisseurs et le ren-
forcement de l’inclusion financière, grâce à une plateforme
numérique à haute performance respectant les normes de
qualité et de sécurité, et qui permet la négociation de plu-
sieurs instruments financiers, notamment les actions et les
obligations", dans le cadre de l’engagement continu de la
banque à développer des services numériques en phase avec
les transformations technologiques et les besoins du mar-
ché, selon la même source.
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Cette orientation stratégique a été
au cœur d’une journée d’étude orga-
nisée mercredi dernier à Alger par
l’Agence algérienne de promotion de
l’investissement (AAPI), au Palais des
expositions, en marge de la 33ᵉ édi-
tion de la Foire de la production al-
gérienne (FPA 2025).

Placée sous le slogan « Orienter
l’investissement pour une produc-
tion nationale forte et diversifiée », la
rencontre a rassemblé les plus
hautes autorités gouvernementales,
dont le ministre du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des exporta-
tions, M.Kamel Rezig, la ministre du
Commerce intérieur et de la Régula-
tion du marché national, Mme Amel
Abdellatif, le ministre de l’Agricul-
ture, du Développement rural et de
la Pêche, M.Yacine El-Mahdi Oualid,
ainsi que le directeur général de
l’AAPI, M. Omar Rekkache, le direc-
teur général des Douanes algé-
riennes, le général-major Abdelhafid
Bekhouche, et des représentants
d’organisations patronales, de
chambres de commerce et de nom-
breux acteurs économiques.

Une transformation notable du
tissu productif national 

Lors de son intervention,
M.Kamel Rezig a rappelé que le tissu
productif national a connu depuis
2020 une évolution spectaculaire,
fruit de la vision du président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, et du savoir-faire local.

« Cette progression a permis à
l’Algérie de produire localement de
nombreux biens qui étaient aupara-
vant importés, d’ouvrir de nouveaux
marchés à l’export et de renforcer la
compétitivité de nos entreprises à
l’échelle internationale », a-t-il pré-
cisé.

Le ministre a insisté sur les poten-
tialités humaines et matérielles
considérables dont dispose le pays.

« Nous disposons des capacités
pour substituer une large partie des
produits importés par des produits
nationaux de qualité, dans un cadre
économique structuré autour de
l’investissement productif.

Il est primordial d’orienter les in-
vestissements vers des secteurs stra-
tégiques à forte valeur ajoutée pour
consolider cette dynamique », a-t-il
ajouté.

Des résultats concrets et mesura-
bles

Mme Amel Abdellatif a détaillé les
résultats obtenus par le pays dans le
développement du tissu économique
national entre 2020 et 2025.

Elle a indiqué que plus de 36 000
nouvelles entreprises ont été créées
dans plusieurs secteurs clés, notam-
ment le BTP, les industries élec-
triques, électroniques et
électroménagères, ainsi que les in-
dustries de transformation du plas-
tique, du bois et du verre.

Les industries pharmaceutiques
et agroalimentaires ont également
enregistré une croissance notable.

« Cette évolution est le résultat
d’une série de mesures incitatives
introduites dans les lois de finances
successives, visant à encourager la

production nationale, protéger le
produit local et réduire les coûts
pour les entreprises productives », a
souligné Mme Abdellatif.

Elle a ajouté que ces mesures ont
permis d’augmenter l’attractivité et
la durabilité de l’investissement pro-
ductif, tout en renforçant la compé-
titivité des entreprises locales sur les
marchés internationaux.

La ministre a également mis en
avant le rôle central de son ministère
dans l’orientation de l’investisse-
ment.

Grâce à des outils réglementaires,
marchands et numériques, le minis-
tère analyse les déséquilibres écono-
miques, étudie les indicateurs de
l’offre et de la demande et oriente les
capitaux vers des filières présentant
des besoins structurels ou straté-
giques.

« La modernisation des réseaux de
distribution, le développement des
espaces commerciaux et le renforce-
ment du lien direct entre produc-
teurs et distributeurs permettent de
réduire le rôle des intermédiaires in-
formels, qui faussent les prix et frei-
nent l’investissement productif »,
a-t-elle ajouté.

La numérisation au service de la
stratégie économique

Un autre point fort abordé lors de
la rencontre a été la digitalisation du
suivi économique, qui constitue un
levier stratégique pour le contrôle
des produits de consommation, la
surveillance des flux économiques et
la régulation des prix en temps réel.

Cette approche permet une ana-
lyse précise et rapide des déséquili-
bres du marché, offrant aux pouvoirs
publics la possibilité d’ajuster les po-
litiques économiques de manière
proactive.

Dans ce cadre, le recensement
économique national a été présenté
comme un outil clé pour compren-
dre le tissu productif du pays et éva-
luer les capacités de production,
offrant ainsi une vision claire des be-
soins et opportunités à exploiter.

La substitution aux importations,
un choix stratégique

Le directeur général de l’AAPI, M.
Omar Rekkache, a rappelé que la
substitution aux importations n’est
pas une mesure conjoncturelle, mais
une stratégie de long terme, inscrite
parmi les priorités du développe-
ment économique et industriel.

« Cette stratégie nécessite une ap-
proche intégrée, combinant poli-
tiques d’investissement et politiques
commerciales, pour répondre effica-
cement aux besoins nationaux tout
en exploitant les opportunités du
commerce extérieur », a-t-il expli-
qué.

Le général-major Abdelhafid Be-
khouche a ajouté que la coordina-
tion entre les différents ministères,
établissements publics et acteurs
économiques est essentielle pour
optimiser l’impact des politiques de
substitution aux importations, sti-
muler l’investissement productif et
assurer une répartition équilibrée
des ressources dans les secteurs
prioritaires.

Des secteurs clés en pleine expan-
sion

Plusieurs secteurs ont été cités
comme étant au cœur de cette stra-
tégie de substitution aux importa-
tions et de diversification
productive : Industries électromé-
nagères et électroniques : de nou-
velles usines de production de
téléviseurs, réfrigérateurs et clima-
tiseurs permettent de répondre à la
demande locale et d’exporter vers la
région.

Agroalimentaire : le développe-
ment des filières laitières, des pro-
duits transformés et des conserves
contribue à réduire la dépendance
aux importations alimentaires.

Pharmaceutique : plusieurs labo-
ratoires nationaux produisent dés-
ormais des médicaments de
première nécessité, renforçant la
souveraineté sanitaire du pays.

BTP et matériaux de construction
: la production locale de ciment,
acier et autres matériaux a permis
de réduire significativement l’im-
portation et de soutenir les grands
projets d’infrastructure.

Industries de transformation :
plastique, bois et verre bénéficient
d’un encadrement renforcé pour
produire localement et exporter
vers la région MENA.

Une stratégie de croissance
inclusive et durable

Les intervenants ont insisté sur le
fait que le développement de la pro-
duction nationale constitue un vec-
teur de souveraineté économique,
de création d’emplois et de stabilité
sociale. Promouvoir une économie
résiliente, capable de répondre aux
défis internationaux, tout en rédui-
sant la dépendance aux importa-
tions, est devenu un objectif central
de l’État.

La rencontre a également souli-
gné la nécessité de soutenir l’inno-
vation industrielle, de renforcer la
formation professionnelle et de va-
loriser les compétences locales, afin
de créer une économie dynamique,
diversifiée et compétitive sur le plan
international.

Vers une nouvelle ère de l’investis-
sement productif

En conclusion, cette journée
d’étude a mis en lumière les succès
déjà réalisés par le tissu productif
national et les opportunités consi-
dérables offertes par l’Algérie pour
développer une économie compéti-
tive, résiliente et diversifiée.

L’engagement des pouvoirs pu-
blics à soutenir les entreprises lo-
cales, moderniser les mécanismes
de régulation et orienter l’investis-
sement vers les secteurs straté-
giques est clair et déterminé.

Avec ses atouts humains, maté-
riels et industriels, l’Algérie se posi-
tionne pour inscrire son
développement industriel dans une
dynamique durable, renforcer sa
souveraineté économique et créer
une véritable révolution productive,
plaçant l’investissement national au
cœur de sa stratégie de croissance et
de compétitivité.

A.M
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ALGERIE
Une révolution productive, l’investissement
national au cœur de la substitution 
aux importations
L’Algérie s’inscrit résolument dans une dynamique ambitieuse de transformation
économique, centrée sur le renforcement de la production nationale et l’investissement
productif, leviers essentiels pour consolider la substitution aux importations et
développer une économie compétitive.

GUELMA
La relance des unités
industrielles
récupérées, pilier d’un
nouveau modèle
économique national

La relance des unités industrielles récu-
pérées dans le cadre de la lutte contre la cor-
ruption ne saurait être réduite à une simple
remise en marche d’outils de production à
l’arrêt.

Elle s’inscrit dans une vision stratégique
globale visant à refonder l’industrie natio-
nale sur des bases de gouvernance saine, de
performance économique et de création du-
rable de richesse.

C’est ce qu’a affirmé, jeudi à Guelma, le
ministre de l’Industrie, Yahia Bachir, lors
d’une visite de travail et d’inspection mar-
quée par plusieurs étapes clés à travers la
wilaya. S’exprimant dans la commune d’El
Fedjoudj, au niveau de la filiale Céréales et
Conserveries de l’Est, anciennement pro-
priété du groupe privé Amor Benamor et
désormais rattachée au groupe public
AGRODIV, le ministre a souligné la volonté
ferme de l’État de transformer les actifs in-
dustriels récupérés en véritables leviers de
production compétitifs.

Selon lui, cette démarche traduit une
orientation claire : faire de ces unités non
seulement des entités économiquement via-
bles, mais aussi des moteurs de souverai-
neté industrielle et alimentaire.

La visite ministérielle, qui a concerné six
unités industrielles récupérées dans le
cadre des affaires liées à la lutte contre la
corruption, s’inscrit dans l’approche de
proximité adoptée par le ministère de l’In-
dustrie.

Cette démarche répond aux directives du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à relancer l’industrie na-
tionale, renforcer sa contribution à la créa-
tion d’emplois et consolider la sécurité
industrielle et alimentaire du pays.

Dans ce contexte, M. Bachir a rappelé que
la gestion et la relance des unités agroali-
mentaires récupérées à Guelma ont été
confiées au groupe public AGRODIV.

Cette décision vise à garantir un approvi-
sionnement régulier en matières pre-
mières, le respect strict des normes de
qualité et de sécurité alimentaire, ainsi
qu’une intégration efficace de ces unités
dans les réseaux de distribution et les mar-
chés nationaux.

Après avoir pris connaissance d’un ex-
posé détaillé sur la situation du secteur in-
dustriel dans la wilaya   « qui compte 89
unités industrielles, dont 10 relevant du sec-
teur public » le ministre a insisté sur l’im-
portance stratégique de certaines
entreprises, à l’image de l’unité CYCMA,
spécialisée dans la production de cycles et
de motocycles. Selon lui, cette entreprise
publique constitue un modèle prometteur
pour le développement d’une industrie mé-
canique nationale moderne et compétitive.

Lors de sa visite au siège de CYCMA, au
chef-lieu de la wilaya, le ministre a suivi une
présentation exhaustive du plan de relance
de l’entreprise, avant d’inspecter les ateliers
dédiés à la fabrication de vélos, de motocy-
cles et de tricycles destinés aux personnes à
mobilité réduite.

Cette diversification de la production re-
flète, selon lui, la capacité des entreprises
publiques à s’adapter aux besoins du mar-
ché et à intégrer des dimensions sociales
dans leur stratégie industrielle.

La visite ministérielle a également inclus
l’inspection d’autres unités industrielles ré-
cupérées dans les communes d’El Fedjoudj,
de Bouati-Mahmoud et d’Aïn Ben Beida,
ainsi que l’usine de raffinage de sucre et la
zone industrielle de Guelma. Autant
d’étapes qui confirment la volonté des pou-
voirs publics de faire de la relance indus-
trielle un chantier structurant au service du
développement économique national.

A.M
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RAMADHAN SOUS HAUTE VIGILANCE À ORAN 
L’État serre la vis contre la pénurie et la spéculation
À l’approche du mois sacré de Ramadhan, période marquée par une hausse
sensible de la consommation et une forte dimension sociale, les autorités
publiques affichent une fermeté renouvelée face aux tentatives de pénurie
et de spéculation sur les produits de première nécessité.

À Oran, grande métropole de
l’Ouest et carrefour commercial
stratégique, l’État entend préve-
nir toute dérive susceptible de
porter atteinte au pouvoir d’achat
des citoyens et à la stabilité des
marchés Chaque année, la même
inquiétude refait surface : certains
opérateurs peu scrupuleux cher-
chent à exploiter la forte demande
caractérisant le mois de
Ramadhan pour créer artificielle-
ment la rareté de produits essen-
tiels.

Cette pratique, fondée sur la
rétention illégale de marchan-
dises, vise à provoquer une flam-
bée injustifiée des prix, au détri-
ment direct des ménages, notam-
ment les plus modestes.

Une situation que les pouvoirs
publics refusent désormais de
tolérer. 

Oran, un marché sous 
surveillance renforcée. 

Dans la wilaya d’Oran, la vigi-
lance prend une dimension parti-
culière.

Capitale régionale, dotée d’un
tissu commercial dense et d’une
population nombreuse, la ville
connaît traditionnellement une

pression accrue sur les marchés à
l’approche du mois sacré.

Des quartiers populaires aux
grandes artères commerciales du
centre-ville, en passant par les
communes périphériques, la
demande soutenue peut devenir
un terrain propice aux manœu-
vres spéculatives.

Face à ce risque, l’ensemble
des services de contrôle a été
mobilisé. Les directions du com-
merce, les services de sécurité et
les autorités locales mènent quo-
tidiennement des opérations de
terrain, souvent inopinées, ciblant
aussi bien les commerces de détail
que les marchés de gros, les entre-
pôts et les dépôts informels soup-
çonnés de stockage illicite. 

Les produits stratégiques,
considérés comme sensibles
durant cette période, font l’objet
d’une attention particulière.

Il s’agit notamment de l’huile
de table, de la semoule, de la
farine, du lait, du sucre et des
légumineuses, dont la moindre
perturbation dans l’approvision-
nement peut entraîner des ten-
sions rapides sur les prix et nour-
rir un climat de mécontentement
social. 

Tolérance zéro contre les 
pratiques spéculatives 

Les autorités locales sont for-
melles : la politique de la pénurie
ne sera tolérée sous aucun pré-
texte.

Des instructions claires et
strictes ont été données pour assu-
rer une disponibilité permanente
et régulière des produits de base,
en particulier dans les zones à forte
densité de population. Les com-
merçants pris en flagrant délit de
spéculation ou de rétention illégale
s’exposent à des sanctions sévères,
pouvant aller jusqu’à la fermeture
administrative des commerces, la
saisie des marchandises et des
poursuites judiciaires.

Cette fermeté vise un objectif
précis : protéger l’économie locale
et préserver le quotidien des
familles oranaises, en empêchant
que le mois de la piété et de la soli-
darité ne soit détourné à des fins de
profits illicites.

Approvisionnement sécurisé 
et responsabilité collective

Parallèlement au volet répres-
sif, l’État a renforcé les méca-
nismes d’approvisionnement du
marché. Des stocks suffisants ont

été constitués en amont et des
mesures anticipatives ont été
mises en place afin de garantir une
distribution fluide et continue des
produits de large consommation
tout au long du mois de
Ramadhan.

L’objectif est clair : prévenir
toute tension artificielle et rassurer
les citoyens quant à la disponibilité
des denrées essentielles.

Les autorités appellent égale-
ment les commerçants à faire
preuve de responsabilité et
d’éthique professionnelle.

Dans une ville comme Oran,
reconnue pour son esprit de soli-
darité et de partage, le Ramadhan
doit rester un moment de cohésion
sociale, et non un terrain de spécu-

lation. Les citoyens, de leur côté,
sont invités à rester vigilants et à
signaler toute anomalie ou pra-
tique suspecte aux services compé-
tents.

La lutte contre la pénurie et la
spéculation est désormais présen-
tée comme une responsabilité col-
lective. 

À l’approche du mois sacré, le
message de l’État est sans équi-
voque à Oran comme ailleurs : les
produits de base constituent une
ligne rouge.

Aucune manipulation du mar-
ché ne sera tolérée, afin que
Ramadhan se déroule dans la séré-
nité, la dignité et le respect du pou-
voir d’achat des citoyens.

A.M

Un groupe d’enfants
issus de la communauté
nationale établie à
l’étranger a effectué,
jeudi dernier, une visite
riche en symboles et en
enseignements dans la
wilaya de Blida, en com-
pagnie de la ministre de
l’Environnement et de la
Qualité de la vie, Kaoutar
Krikou, et du secrétaire
d’État auprès du minis-
tre des Affaires étran-
gères, chargé de la com-
munauté nationale à
l’étranger, Sofiane
Chaïb.

Cette initiative, qui a
concerné une vingtaine
d’enfants, s’inscrit dans
le cadre du renforcement
des liens entre la dias-
pora algérienne et son
pays d’origine, tout en
visant à promouvoir la
conscience environne-
mentale et mémorielle
auprès des jeunes géné-
rations.

Dans une déclaration
à la presse, Mme Krikou
a indiqué que cette visite
a pour objectif de sensi-
biliser les enfants à la

mémoire environne-
mentale, considérée
comme une composante
indissociable de la
mémoire nationale et de
l’identité collective de la
société algérienne.

La ministre a égale-
ment souligné l’impor-
tance d’informer les
enfants de la commu-
nauté nationale à l’étran-
ger sur les crimes du
colonialisme français, y
compris ceux perpétrés
contre l’environnement,
afin de leur transmettre
une compréhension glo-
bale de l’histoire natio-
nale et de ses répercus-
sions écologiques.

Le programme de la
visite a débuté par l’inau-
guration d’un jardin
public dans la commune
d’Ouled Yaïch, baptisé du
nom du chahid Omar
Yacef, symbole de la
mémoire et du sacrifice.

Les enfants ont
ensuite visité une exposi-
tion dédiée à la mémoire
environnementale, met-
tant en lumière le lien
étroit entre la protection

de l’environnement et la
préservation du patri-
moine historique.

Dans la commune de
Soumaâ, les jeunes visi-
teurs ont découvert le
jardin urbain du 1er
Novembre 1954, où ils
ont suivi un exposé sur la
biodiversité locale.

Ils se sont également
rendus au pavillon des
animaux, dans le cadre
d’une action de sensibili-
sation à la préservation
de la faune et à l’équili-
bre écologique.

De son côté, M. Chaïb
a précisé que ces enfants
sont des lauréats distin-
gués d’un concours orga-
nisé par les représenta-
tions consulaires à
l’étranger, à l’occasion
du 64� anniversaire des
massacres du 17 octobre
1961, saluant l’intégra-
tion du thème de la
mémoire environne-
mentale dans le pro-
gramme de la visite.

La journée a été ponc-
tuée par diverses activi-
tés écologiques éduca-
tives, visant à ancrer des
comportements respon-
sables et positifs chez les
enfants.

Elle s’est clôturée par
une opération symbo-
lique de plantation d’ar-
bres de type “Tecoma”,
incarnant l’engagement
pour un avenir durable et
la transmission des
valeurs environnemen-
tales et mémorielles aux
générations futures.

A.M

BLIDA
Mémoire, environnement et identité :
des enfants de la diaspora à la
découverte de leur héritage national

ORAN
Un rayonnement inédit pour la capitale 
de l’Ouest algérien

La ville d’Oran, surnommée « Oran El-
Bahia », a franchi un nouveau cap dans son
développement touristique en recevant,
jeudi soir, le prestigieux « Golden Award »
décerné par l’Union afro-asiatique du tou-
risme, du commerce électronique et de
l’économie. Ce prix distingue Oran comme
la meilleure destination touristique émer-
gente en Afrique pour l’année 2025, une
consécration qui illustre le rayonnement
culturel, historique et économique de la
capitale de l’Ouest algérien.

La cérémonie de remise de cette distinc-
tion, qui s’est tenue en présence de person-
nalités de premier plan, a vu le secrétaire
général de la wilaya, Fodil Laïdani, recevoir
le prix des mains du président de l’Union,
Hossam Darwish, et du secrétaire général
de l’Union, Achraf Mahmoud Abou Aïch, au
nom du wali, Ibrahim Ouchène.

Étaient également présents le secrétaire
général du ministère du Tourisme et de
l’Artisanat, Moussa Benthamer, le président
de la Fédération nationale de l’hôtellerie et
du tourisme, Abdelouahab Boulefkhadh,
ainsi que de nombreux acteurs du secteur
touristique.

Dans ses déclarations, Moussa
Benthamer a souligné que cette distinction
était le fruit des multiples programmes de
développement déployés par l’État dans la
wilaya, mais également de l’attrait histo-
rique et culturel d’Oran.

Selon lui, le choix d’Oran n’était pas le
fruit du hasard, mais reposait sur la diver-
sité des formes de tourisme, la dynamique
de développement continue, ainsi que la
présence d’infrastructures de qualité :
réseaux routiers modernes, ports, aéroports
et structures touristiques adaptées.

Tous ces éléments font de la ville une
destination touristique par excellence,
capable d’attirer les visiteurs nationaux et
internationaux.

Pour sa part, Abdelouahab Boulefkhadh
a rappelé que cette distinction est égale-
ment le résultat d’un engagement politique
fort, porté par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, qui accorde une

importance particulière au secteur touris-
tique.

La ville a su tirer parti de sa position géo-
graphique stratégique, de son patrimoine
historique et de ses manifestations cultu-
relles, artistiques, cinématographiques et
sportives pour projeter une image moderne
et attractive.

Ces efforts ont contribué à renforcer la
notoriété de la ville sur le plan africain et
international.

Le président de l’Union afro-asiatique a
précisé que le choix d’Oran s’était basé sur
des critères variés, allant des atouts cultu-
rels et touristiques à la qualité des infra-
structures, en passant par les capacités
humaines et l’accueil chaleureux des habi-
tants.

Après une présélection de cinq villes
africaines, puis une réduction à trois fina-
listes, Oran a été retenue avec un taux de
vote dépassant les 90 %, un score exception-
nel qui témoigne de la reconnaissance
internationale de ses atouts.

Enfin, cette distinction représente un sti-
mulant majeur pour la promotion du tou-
risme intelligent et durable, avec pour
objectif d’attirer de nouveaux investisse-
ments nationaux et étrangers, consolidant
ainsi le rôle d’Oran comme pôle écono-
mique et culturel incontournable.

Les habitants de la ville, décrits comme
hospitaliers, accueillants et souriants,
constituent également un atout majeur
dans la construction d’une image de desti-
nation touristique de qualité, capable de
rivaliser avec les grandes villes africaines
émergentes.

En somme, le Golden Award confirme
Oran comme une ville dynamique, inno-
vante et tournée vers l’avenir, où tourisme,
culture et développement économique
s’entrelacent pour créer un modèle unique
en Afrique. Ce prix représente non seule-
ment une récompense pour le passé et le
présent, mais aussi un levier stratégique
pour l’avenir touristique de la ville et de la
région ouest-algérienne.

A.M
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MASCARA
Démantèlement d’un réseau de détournement de fonds
publics au sein d’un bureau de poste à Sig

Cette opération sécuritaire,
menée avec rigueur et profes-
sionnalisme, s’est soldée par
l’arrestation de quatre (4) per-
sonnes impliquées dans des
pratiques frauduleuses ayant
causé un préjudice financier
dépassant les 50 millions de DA,
selon un communiqué officiel
de la sûreté de wilaya rendu
public vendredi dernier.

L’affaire a été déclenchée à la
suite d’un signalement éma-
nant de l’unité de wilaya de l’en-
treprise publique « Algérie
Poste », alertant les services de
police sur un déficit financier
inhabituel constaté lors d’une
opération de passation de
consignes.

Cette procédure, réalisée
entre le chef du centre postal de
Sig et la caissière du même éta-
blissement, a permis de mettre
au jour une anomalie majeure
dans les comptes, révélant un
manque estimé à plus de 50,1
millions de DA.

Face à la gravité des faits, les
services de police ont immédia-
tement procédé à des vérifica-
tions approfondies, notamment
un contrôle minutieux de la
liquidité conservée dans la
chambre forte du bureau de
poste concerné.

La confirmation de l’exis-
tence d’un déséquilibre finan-
cier a conduit à l’information
du procureur de la République

près le tribunal de Sig, lequel a
ordonné l’ouverture d’une
enquête judiciaire afin d’identi-
fier les responsabilités et de
déterminer les circonstances
exactes de cette affaire.

Les investigations menées
par les éléments de la sûreté de
la daïra de Sig ont rapidement
permis de remonter la piste du
principal suspect, en l’occur-
rence le chef du centre postal.

Son arrestation a été suivie
d’une perquisition à son domi-
cile de fonction, où une somme
de 256.000 DA a été saisie.

Poursuivant leurs investiga-
tions, les enquêteurs ont décou-
vert que ce responsable avait
dissimulé une somme plus
importante, estimée à 10 mil-
lions de DA, chez l’un de ses
proches.

Ce dernier a été interpellé et
la somme détournée récupérée.

L’enquête a également révélé
l’implication du fils du princi-
pal suspect, lequel aurait acquis
un véhicule de tourisme en uti-
lisant une partie des fonds
détournés.

Cette découverte a conduit à
son interpellation et à la saisie
du véhicule concerné.

Par ailleurs, les services de
police ont établi que le principal
mis en cause avait procédé à
l’achat d’un logement d’une
valeur de 10,3 millions de DA,
renforçant les soupçons quant à

l’ampleur des détournements
opérés.

Les investigations, élargies
au-delà de la wilaya de Mascara,
ont permis d’identifier un qua-
trième suspect résidant dans la
ville d’Oran.

Ce dernier est soupçonné
d’avoir participé à l’appropria-
tion frauduleuse d’une partie
des fonds détournés, à travers
des procédés illicites visant à
dissimuler l’origine des
sommes perçues.

Les opérations de perquisi-
tion menées dans le cadre de
cette affaire ont abouti à la sai-
sie de plusieurs éléments maté-
riels, notamment des sommes

d’argent en monnaie nationale
et étrangère, des documents
administratifs et financiers,
ainsi que divers objets liés à
l’enquête, constituant des
preuves déterminantes pour
l’instruction judiciaire.

À l’issue des procédures
légales, un dossier pénal com-
plet a été constitué et les quatre
suspects ont été présentés
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Sig.

L’affaire a ensuite été trans-
mise au juge d’instruction, qui a
ordonné le placement en déten-
tion provisoire du principal
suspect et de l’un de ses com-

plices, tandis que le fils du mis
en cause a été placé sous
contrôle judiciaire.

Quant au quatrième suspect,
une ordonnance de mise en
liberté provisoire a été pronon-
cée à son encontre.

Cette affaire illustre la vigi-
lance accrue des services de
sécurité et des institutions
publiques dans la lutte contre la
corruption et le détournement
de fonds publics, réaffirmant la
détermination des autorités à
préserver l’intégrité des
finances de l’État et à traduire
en justice toute personne impli-
quée dans de telles pratiques.

A.M

Les services de la Sûreté de la wilaya de Mascara
ont porté un coup significatif aux atteintes aux
deniers publics en procédant au démantèlement
d’une affaire de détournement de fonds d’une
ampleur considérable au niveau d’un bureau de
poste de la ville de Sig.

JIJEL
«La pêche et
l’aquaculture, des portes
vers l’entrepreneuriat
bleu», thème d’une
journée ouverte
La direction de la pêche et de l’aquaculture de la
wilaya de Jijel a organisé jeudi une journée ouverte
sur le secteur sous le thème "la pêche et l’aquacul-
ture, des portes vers l’entrepreneuriat bleu".

Dans une déclaration à l’APS, le directeur du
secteur, Omar Sayah Djebor, a indiqué cette jour-
née, organisée au siège de la direction en coordina-
tion avec l’antenne locale de l’Agence nationale
d’appui et de développement de l’entrepreneuriat
(NESDA) et la chambre locale de la pêche et de
l’aquaculture, vise à "attirer davantage d’investis-
sement et susciter une nouvelle dynamique dans ce
secteur".

L’initiative présente, a-t-il ajouté, les opportuni-
tés d’investissement offertes dans ce secteur dans
la wilaya ainsi que les mesures incitatives et le sou-
tien accordé par l’Etat aux investisseurs.

La rencontre, a-t-il indiqué, a présenté les avan-
tages et facilités accordés aux jeunes pour créer des
entreprises dans le secteur de la pêche et de l’aqua-
culture, intégrer l’innovation technologique et la
numérisation et consolider la sécurité alimentaire,
le développement durable et la diversification des
sources de protéines animales.

L’occasion a donné lieu à la tenue d’une exposi-
tion et la présentation d’explications par les parte-
naires du secteur dont l’Agence nationale d’appui
et de développement de l’entrepreneuriat, la
Caisse nationale de mutualité agricole, l’Agence
nationale de gestion du microcrédit, la Caisse
nationale d’assurance chômage et l’Agence algé-
rienne de promotion de l’investissement.

APS

MASCARA
Le contentieux électronique, un levier stratégique 
pour moderniser et accélérer l’action judiciaire en Algérie

La numérisation de la
justice et ses impacts
concrets sur l’amélioration
de l’action judiciaire ont
été au cœur d’une journée
d’étude organisée jeudi à
Mascara, consacrée au
contentieux électronique.

Cette rencontre, qui a
réuni magistrats, avocats et
responsables judiciaires, a
mis en évidence les avan-
tages structurels et fonc-
tionnels de ce mécanisme
dans la modernisation du
système judiciaire algérien.

Intervenant à cette occa-
sion, le président de la
Cour de justice de Mascara,
Antar Menaouer, a expli-
qué que le contentieux
électronique constitue un
outil fondamental visant à
simplifier et fluidifier les
procédures judiciaires,
grâce à l’utilisation des
technologies numériques
pour l’échange des
mémoires, le dépôt des
documents et le suivi des
affaires. Ce dispositif
repose sur une plateforme
numérique sécurisée, per-
mettant aux acteurs judi-
ciaires de gérer les dossiers
de manière plus efficace,
notamment dans les
affaires civiles.

La présidente de la
chambre commerciale près

la Cour de justice de
Mascara, Belbey Naziha, a
pour sa part souligné que le
contentieux électronique
représente une mutation
profonde vers une justice
moderne et accessible, en
raison des nombreux béné-
fices qu’il offre.

Elle a cité, entre autres,
la réduction des délais de
traitement, le gain de
temps, la diminution des
déplacements, ainsi que la
facilité d’accès aux déci-
sions et au déroulement
des procédures.

Mme Belbey a précisé
que ce mécanisme, intégré
au Code de procédure
pénale, constitue un vérita-
ble saut qualitatif dans le
processus de modernisa-
tion de la justice en Algérie.

Sa mise en œuvre a été

rendue possible grâce à
l’ordonnance 20-04, qui
prévoit notamment le pro-
cès à distance, l’échange
électronique des mémoires
et la dématérialisation des
procédures, contribuant
ainsi à la réduction des
coûts supportés par les jus-
ticiables. Ce système est
désormais appliqué dans
les matières civile, admi-
nistrative et pénale.

La bâtonnière de l’Ordre
des avocats de la région de
Mascara, Belmhel-Bachar
Sabah, a, quant à elle, mis
en avant le rôle de son orga-
nisation dans l’accompa-
gnement de cette transition
numérique.

Elle a affirmé que l’ins-
cription de l’ensemble des
avocats sur la plateforme
électronique permet de

faciliter considérablement
leur travail, en offrant la
possibilité de déposer
mémoires et documents en
dehors des horaires admi-
nistratifs, favorisant ainsi
une plus grande flexibilité
et une meilleure réactivité.

De son côté, le procu-
reur général près la Cour
de justice de Mascara,
Omar Sidhoum, a estimé
que cette journée d’étude
marque un tournant décisif
dans l’intégration du
numérique au sein de l’ap-
pareil judiciaire.

Selon lui, le contentieux
électronique ouvre la voie à
une justice plus rapide,
plus efficace et plus trans-
parente, en adéquation
avec les attentes des
citoyens et les exigences de
bonne gouvernance.

Organisée à l’initiative
de la Cour de justice de
Mascara, en coordination
avec le barreau de l’Ordre
des avocats de la région,
cette rencontre a permis de
renforcer la concertation
entre les différents acteurs
judiciaires et de consolider
la vision d’une justice algé-
rienne modernisée, fondée
sur l’innovation technolo-
gique et le service du justi-
ciable.

A.M
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PNEUMOLOGIE
Les thérapies innovantes et l’intelligence
artificielle redessinent la prise en charge 
des maladies pulmonaires à l’EHU d’Oran

Cette rencontre médi-
cale de haut niveau, tenue
jeudi dernier, a rassemblé
des spécialistes, praticiens
et chercheurs autour des
nouvelles approches théra-
peutiques et des technolo-
gies émergentes qui
transforment profondé-
ment la pneumologie mo-
derne.

Organisé par le service
de pneumologie de l’EHU,
en partenariat avec l’Asso-
ciation algérienne des ma-
ladies respiratoires,
l’événement a permis de
faire le point sur les der-
nières innovations médi-
cales dans la prise en
charge de pathologies
complexes et chroniques
telles que la fibrose pulmo-
naire, la bronchopneumo-
pathie chronique
obstructive sévère (BPCO)
et l’asthme aigu, qui repré-
sentent aujourd’hui un
enjeu majeur de santé pu-
blique.

S’exprimant à l’ouver-
ture de cette rencontre, le
directeur de l’établisse-
ment, Rabah Barr, a souli-
gné que cette initiative

s’inscrit pleinement dans
la dynamique nationale vi-
sant à élever le niveau de
performance du système
de santé et à intégrer les
progrès scientifiques et
technologiques dans les
pratiques médicales quoti-
diennes.

Il a précisé que les tra-
vaux ont porté sur l’évalua-
tion de nouvelles
molécules thérapeutiques,
récemment introduites
dans le service de pneumo-
logie de l’EHU d’Oran, et
dont l’efficacité a été dé-
montrée notamment dans
le traitement de certains
cancers pulmonaires et de
maladies respiratoires
chroniques complexes.

M. Barr a également in-
sisté sur la nécessité pour
les praticiens de se mainte-
nir à jour des protocoles
thérapeutiques internatio-
naux, afin de garantir une
prise en charge optimale et
conforme aux standards
mondiaux.

« Le diagnostic précoce
demeure un facteur déter-
minant pour améliorer les
chances de guérison et ré-

duire les complications »,
a-t-il affirmé, mettant en
exergue l’importance de la
prévention et du dépistage.

De son côté, le chef du
service de pneumologie, le
Pr Ouardi Aissa, a mis en
lumière les transforma-
tions profondes que
connaît actuellement la
spécialité, notamment
grâce à l’introduction de la
médecine biologique, de la
médecine de précision et
de l’intelligence artificielle
(IA).

Selon lui, ces innova-
tions ont permis de dépas-
ser des impasses
thérapeutiques longtemps
considérées comme insur-
montables, ouvrant ainsi
de nouvelles perspectives
aussi bien pour les méde-
cins que pour les patients.

Le Pr Ouardi a expliqué
que l’IA joue désormais un
rôle déterminant dans
l’amélioration du diagnos-
tic, la stratification des pa-
tients et le choix des
traitements personnalisés,
contribuant à une méde-
cine plus ciblée et plus effi-
cace. Toutefois, il a

souligné que le principal
défi réside aujourd’hui
dans l’intégration harmo-
nieuse de ces innovations
dans la pratique médicale
courante, afin d’assurer «
le bon traitement, au bon
moment, pour le bon pa-
tient ». Le programme
scientifique de ces jour-
nées a été particulièrement
riche, avec des communi-
cations spécialisées por-
tant sur les différents
phénotypes de l’asthme,
les indicateurs cliniques et
biologiques, les traite-
ments biologiques dans
l’asthme sévère, les com-
plications de la BPCO, ainsi
que les recommandations
thérapeutiques les plus ré-
centes pour les pathologies
pulmonaires chroniques.

Cette rencontre a
confirmé le rôle central de
l’EHU d’Oran comme pôle
d’excellence médicale et
scientifique, engagé dans
une dynamique continue
de formation, d’innovation
et d’amélioration de la
qualité des soins au béné-
fice des patients.

A. M.

Dix lauréats ont été couronnés,
jeudi à Constantine, à l’issue de la
première édition du Hackathon na-
tional de l’innovation dans les indus-
tries pharmaceutiques et la
valorisation des huiles naturelles, or-
ganisée à l’université "Salah Boubni-
der" (Constantine 3), avec la
participation d’étudiants, de cher-
cheurs et de start-up issus de diffé-
rentes universités du pays.

La cérémonie de clôture s’est dé-
roulée en présence de représentants
du ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la Recherche scienti-
fique, de responsables locaux ainsi
que de cadres des secteurs pharma-
ceutiques et de l’innovation.

Les meilleurs projets innovants,
s’étant distingués par leur perti-
nence scientifique et leur faisabilité,

ont été récompensés à cette occasion.
Cette manifestation s’inscrit dans

le cadre de l’encouragement des étu-
diants à l’innovation et à l’entrepre-
neuriat, ainsi que du renforcement
du lien entre la recherche scienti-
fique et le secteur économique, no-
tamment les industries
pharmaceutiques, considérées
comme un secteur stratégique, a in-
diqué le recteur de l’université
Constantine 3, M. Chaâbane Baïtiche.

Le choix de la wilaya de Constan-
tine pour abriter cette première édi-
tion s’explique par son statut de pôle
pharmaceutique de premier plan, la
présence de plusieurs unités indus-
trielles et centres de recherche, ainsi
que par un tissu universitaire quali-
fié capable d’accompagner ce type
d’initiatives, a-t-il ajouté. Le même

responsable a fait part que, parallèle-
ment aux ateliers de formation et aux
panels d’accompagnement organisés
au profit des participants, les projets
lauréats seront accueillis au techno-
pôle de Constantine en vue de leur
accompagnement et de leur transfor-
mation en start-up capables de créer
de la richesse et des emplois.

De leur côté, de nombreux partici-
pants ont exprimé leur satisfaction
quant au niveau d’organisation et à
l’accompagnement technique assu-
rés, affirmant que ce hackathon a
constitué pour eux une véritable op-
portunité de mettre en valeur leurs
capacités créatives et de développer
des solutions innovantes dans les do-
maines des industries pharmaceu-
tiques et de la valorisation des huiles
naturelles. 

POLIOMYÉLITE
Prolongation 
de la deuxième 
phase de la campagne
de vaccination

Le ministère de la Santé a annoncé jeudi,
dans un communiqué, la prolongation de la
2e phase de la campagne nationale de vacci-
nation contre la poliomyélite jusqu'au 30 dé-
cembre courant, à travers l'ensemble du
territoire national.

Cette décision s'inscrit dans le cadre de
"l'engagement du ministère de la Santé à fa-
ciliter l'accès des parents aux services de
vaccination et à permettre à tous les enfants
concernés de bénéficier de cette importante
opération préventive", a expliqué la même
source.

Le ministère a également réaffirmé que la
vaccination "demeure le moyen le plus effi-
cace pour la prévention de la poliomyélite,
la protection de la santé des enfants et la
préservation des acquis réalisés en matière
de santé publique".

OUARGLA 
La stratégie nationale
de lutte contre 
la drogue et la
toxicomanie thème
d’une journée d’étude

La stratégie nationale de lutte contre la
drogue et la toxicomanie a été au centre
d’une journée d’étude tenue jeudi à l’Uni-
versité Kasdi-Merbah d’Ouargla, avec la par-
ticipation d’experts et de spécialistes.

Intervenant à cette occasion, le directeur
général de l'Office national de lutte contre la
drogue et la toxicomanie (ONLCDT), Tarek
Kour a indiqué que la stratégie nationale de
lutte contre la drogue 2025-2029 repose sur
quatre piliers principaux à savoir "la préven-
tion de la drogue et des substances psycho-
tropes", "le traitement et la réinsertion", "la
lutte contre la toxicomanie" et "le renforce-
ment de la coopération internationale".

M. Kour a également évoqué la ferme vo-
lonté du président de la République de lutter
contre la drogue et la toxicomanie, rappe-
lant l'alerte qu'il a donnée à ce propos lors
de la rencontre Gouvernement-walis en dé-
cembre 2024.

"Les chiffres enregistrés concernant les
saisies de drogues et de substances psycho-
tropes indiquent clairement que l'Algérie est
la cible d'entités et de groupes criminels or-
ganisés qui cherchent à nuire à la jeunesse
et à la santé publique en général", a-t-il sou-
ligné.

Pour sa part, la directrice des études, de
l’analyse et de l’évaluation à l’ONLCDT, El-
Alia Antar, a dans son intervention, indiqué
que la communauté internationale a adopté
de nombreux accords et cadres juridiques et
techniques pour lutter contre ce fléau, et
que l’Algérie a adhéré aux accords les plus
importants entre eux.

De son côté, le procureur de la Répu-
blique près le tribunal d’Ouargla, Fayçal
Bouakal, a affirmé que les importantes
quantités de drogues et de substances psy-
chotropes saisies par les services de sécurité
témoignent de l'engagement de l'Etat à pro-
téger les citoyens contre les risques de ce
fléau.

Et d’ajouter, "les efforts se poursuivent,
en coordination avec tous les acteurs de la
société civile, à travers des campagnes de
sensibilisation à la lutte contre la drogue".
En revanche, l'Etat a promulgué des lois
strictes pour dissuader contre les narcotra-
fiquants, a-t-il poursuivi.

Placée sous le slogan "Prévention, lutte et
prospective", cette journée d’étude a été or-
ganisée à l’initiative de l’ONLCDT en coordi-
nation avec la Cour d’Ouargla. 

Les avancées majeures dans le traitement des maladies pulmonaires ont été au centre
des débats scientifiques lors de la 3e édition des Journées scientifiques de formation
“Focus en pneumologie”, organisée à l’Établissement hospitalo-universitaire (EHU)
1er-Novembre-1954 d’Oran.

CONSTANTINE
10 lauréats couronnés lors de la 1ère édition du Hackathon
national de l'innovation pharmaceutique
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PALESTINE
Ghaza: les autorités sanitaires alertent sur
une grave crise dans le secteur de la santé

Les autorités sanitaires de la bande de Ghaza ont lancé une alerte sur une grave
crise susceptible de paralyser l'ensemble des services médicaux dans l'enclave, en
raison de la pénurie aiguë de matériel médical et de l'impossibilité pour les
patients de se rendre à l'étranger afin d'y recevoir des soins.

"Plus de 70% des fournitures
médicales des hôpitaux de la
bande sont désormais épuisées,
à la suite de l'arrêt de l'aide hu-
manitaire", ont-elles indiqué,
jeudi, dans un communiqué.
Elles ont également précisé que
"plus de 20000 patients et bles-
sés, dont 4500 enfants, restent
bloqués aux points de contrôle"
sionistes, les empêchant de
poursuivre leur traitement hors
de Ghaza.

Dans ce contexte, le directeur
de l'Association de santé "Al-

Awda", Raafat Al-Majdalawi, a
déclaré à la presse que les stocks
restants de diesel et de carburant
dans l'ensemble des établisse-
ments de santé ne dépassent pas
800 litres, alors que les besoins
quotidiens sont estimés à envi-
ron 2600 litres. Cette situation,
a-t-il averti, menace d'interrom-
pre totalement les services de
soins de santé primaires, les in-
terventions chirurgicales ainsi
que les services essentiels.

D'ailleurs, L'hôpital al-Awda
du centre de la bande de Ghaza a

annoncé vendredi une suspen-
sion "temporaire" d'une majorité
de ses activités en raison d'une
pénurie de carburant, ne main-
tenant que les services vitaux
comme les urgences. Cette sus-
pension affecte près de 3000 bé-
néficiaires par jour.

Al-Majdalawi a enfin appelé
toutes les parties concernées à
intervenir de toute urgence pour
fournir le diesel et le carburant
nécessaires, afin de garantir la
continuité des services de santé
dans la bande de Ghaza. 

Ghaza : Médecins du Monde dénonce 
les nouvelles règles d'enregistrement 

d'ONG imposées par l'entité sioniste
L'organisation Méde-

cins du Monde a dénoncé,
jeudi, les nouvelles règles
d'enregistrement des
ONG, imposées par l'entité
sioniste, soulignant que la
remise en cause crois-
sante du travail des orga-
nisations humanitaires
dans la bande de Ghaza,
s'inscrit dans une straté-
gie de "délégitimation" de
long terme.

"Aujourd'hui (l'entité
sioniste) est dans un pro-
cessus de délégitimation

des ONG qui n'est pas
nouveau", a déclaré son
président Jean-François
Corty, évoquant en pre-
mier lieu les pertes hu-
maines. Selon le président
de cette ONG, ce processus
de délégitimation a com-
mencé par "le fait de nous
tuer. 

Ensuite, il a continué
par le fait d'empêcher que
l'aide rentre de manière
proportionnée pendant
deux ans". "Et ça continue
encore aujourd'hui", a-t-il

affirmé. Il a cité notam-
ment les pertes humaines
parmi les personnels de
l'UNRWA (Office de se-
cours et de travaux des
Nations unies pour les ré-
fugiés de Palestine au
Proche-Orient), de Méde-
cins du Monde et de Mé-
decins sans frontières.
Selon l'ONG, depuis octo-
bre 2023, plus de 400 tra-
vailleurs humanitaires et
plus de 1.300 profession-
nels de santé ont été tués à
Ghaza. Le président de

Médecins du Monde a mis
également en cause les
restrictions imposées à
l'information. "On crée les
conditions de rendre plus
difficile le travail, non seu-
lement des journalistes
qui ne peuvent toujours
pas rentrer, mais aussi des
organisations humani-
taires", a-t-il avancé, souli-
gnant que ces ONG sont à
la fois engagées "dans
l'opérationnel" et dans le
"témoignage", ce qui dé-
range l'entité sioniste.

L’alcool demeure l’un des facteurs les plus meur-
triers en matière de blessures accidentelles et inten-
tionnelles en Europe. C’est l’alerte lancée par la
branche européenne de l’Organisation mondiale de la
santé (OMS), qui révèle qu’un décès sur trois lié à des
blessures dans la région est attribuable à la consomma-
tion d’alcool. 

Selon les données de l’OMS, sur les 145.000 décès
causés par des blessures en Europe en 2019, la part liée
à l’alcool est qualifiée d’« écrasante ». Accidents de la
route, chutes, violences interpersonnelles et actes d’au-
tomutilation figurent parmi les principales causes de
cette mortalité, un phénomène que les périodes fes-
tives, notamment celles de fin d’année, risquent d’ag-
graver. L’OMS souligne qu’aucune autre substance
psychoactive ne contribue autant aux blessures,
qu’elles soient intentionnelles ou non, mortelles ou
non. L’Europe détient d’ailleurs les niveaux de

consommation d’alcool les plus élevés au monde, avec
environ 800.000 décès par an, soit un décès sur onze. «
L’alcool est une substance toxique », rappelle Carina
Ferreira-Borges, conseillère régionale de l’OMS. Outre
son implication dans sept types de cancers et de nom-
breuses maladies non transmissibles, l’alcool altère le
jugement, ralentit les réflexes, réduit la coordination
et favorise les comportements à risque. Le lien entre al-
cool et violence constitue l’un des constats les plus
constants en santé publique. 

En 2019, 26.500 décès liés à la violence interperson-
nelle ont été recensés en Europe, dont plus de 40 % as-
sociés à la consommation d’alcool. Ce dernier a
également contribué à plus d’un tiers des décès par au-
tomutilation. 

L’alcool agit par ailleurs comme un catalyseur des
violences conjugales. La consommation nocive chez les
hommes représente un facteur de risque majeur de

passage à l’acte, tandis que les femmes victimes de vio-
lence conjugale sont, selon l’OMS, deux fois plus sus-
ceptibles de développer des troubles liés à la
consommation d’alcool, comme le souligne Melanie
Hyde, responsable technique pour l’égalité des sexes
au bureau européen de l’OMS. Les jeunes figurent
parmi les populations les plus vulnérables, l’alcool
étant l’un des principaux facteurs d’invalidité et de
décès prématuré liés aux blessures. 

Les taux les plus élevés sont observés en Europe de
l’Est, où plus de la moitié des décès par blessure sont
liés à l’alcool, contre moins de 20 % dans plusieurs pays
d’Europe occidentale et méridionale. Face à ce constat
alarmant, l’OMS appelle à des politiques publiques plus
strictes et à une mobilisation accrue pour réduire la
consommation nocive d’alcool et ses conséquences
dramatiques sur la santé et la sécurité des populations.

A.M

GENÈVE
L’OMS tire la sonnette d’alarme face à un fléau meurtrier en Europe

CRISE HUMANITAIRE EN
AFRIQUE DE L’EST 
Le choléra frappe 
des réfugiés congolais 
au Burundi

Une épidémie de choléra fait redouter une aggrava-
tion dramatique de la crise humanitaire qui touche les
réfugiés congolais ayant fui les combats dans l’est de la
République démocratique du Congo (RDC).

Au moins huit personnes sont mortes du choléra
parmi les plus de 80.000 réfugiés arrivés récemment au
Burundi, ont indiqué mercredi des sources humani-
taires.

Ces populations ont fui l’intensification des affron-
tements liés à l’offensive du mouvement armé M23, qui
s’est emparé de la ville de Goma en janvier, puis de Bu-
kavu en février, avant de lancer début décembre une
nouvelle avancée dans la province du Sud-Kivu, le long
de la frontière burundaise.

Cette escalade militaire s’est produite paradoxale-
ment alors que la RDC et le Rwanda signaient à Wash-
ington un accord de paix sous l’égide du président
américain Donald Trump.

Selon une source humanitaire, huit décès dus au
choléra ont été confirmés, tandis qu’au moins 150 cas
sont officiellement recensés.

« La situation est catastrophique. Nous faisons face à
des dizaines de milliers de réfugiés qui manquent
cruellement de tout : nourriture, abris, eau potable, mé-
dicaments », a alerté cette même source.

Les conditions sanitaires dans les camps d’accueil
sont particulièrement préoccupantes.

Médecins sans frontières (MSF) a indiqué, dans un
communiqué publié lundi dernier, que 42 % des tests
de paludisme réalisés récemment se sont révélés posi-
tifs, soulignant la vulnérabilité extrême des populations
déplacées.

Les Nations unies estiment à environ 500.000 le
nombre total de déplacés à la suite de l’offensive du M23.

Parmi eux, 200.000 sont originaires de la région
d’Uvira, tandis que 300.000 proviennent de la zone de
Fizi, située plus au sud.

Face à l’urgence, l’ONU a lancé un appel de fonds afin
de garantir un accueil digne aux réfugiés et prévenir
une catastrophe sanitaire de grande ampleur.

Les humanitaires craignent que l’absence de ré-
ponses rapides n’entraîne une propagation incontrôlée
des maladies dans une région déjà lourdement éprou-
vée par des années de conflits armés.

A.M

CHOLÉRA
Le Tchad déclare 
la fin de l'épidémie

Le ministère tchadien de la Santé publique a déclaré
la fin de l'épidémie de choléra au Tchad dans une note
officielle, a annoncé mercredi le bureau du Tchad de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Cette décla-
ration est conforme aux recommandations de l'OMS et
de la Global Task Force on Cholera Control, selon les-
quelles l'épidémie est considérée comme terminée
après 28 jours sans nouveau cas confirmé.

L'épidémie de choléra au Tchad, qui s'est déclarée en
juillet 2025 dans le district sanitaire de Chokoyane, a
touché plusieurs provinces avec un cumul de 2.979 cas
et 167 décès au 7 décembre 2025, selon le bureau.
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Les intolérances alimentaires ne met-
tent pas en cause le système immunitaire.
Ce sont des réactions de type irritatif, le plus
souvent au niveau de l’intestin, dues à des
composés chimiques contenus dans les ali-
ments. Certaines intolérances - au gluten
ou au lactose, par exemple - sont dues à
l’absence d’enzymes digestives habituelle-
ment présentes dans l’intestin.

Quels sont les symptômes des intolérances
alimentaires ?

En règle générale, les intolérances ali-
mentaires se traduisent par des maux de
ventre, des nausées et des vomissements,
des diarrhées, des ballonnements, des réac-
tions de la peau (rougeurs, petits boutons,
démangeaisons, etc.), des maux de tête, des
sueurs froides ou une sensation de mal-
être. Si l’aliment mal toléré cesse d’être
consommé, les symptômes disparaissent
en quelques heures, voire quelques jours.
Si la personne continue à consommer ces
aliments, les symptômes persistent et, dans
certains cas, peuvent s’accompagner de fa-
tigue et d’amaigrissement.

Il existe parfois des intolérances alimen-
taires occasionnelles, en lien avec une irri-
tation temporaire de l’intestin, par
exemple. C’est le cas de l’intolérance au lac-
tose pendant un épisode de diarrhée aigüe.

Quelles sont les complications des into-
lérances alimentaires ?

Les complications des intolérances ali-
mentaires sont liées à la diminution de l’ab-
sorption des nutriments qu’elles peuvent
entraîner. Ceci est particulièrement vrai
avec la maladie cœliaque, qui peut se révé-
ler dangereuse si aucun traitement n’est
entrepris.

Quelles sont les causes des intolérances
alimentaires ?

Les aliments qui sont à l’origine d’une
intolérance sont parfois difficiles à identi-
fier. Les intolérances les plus fréquentes
sont dues au gluten (une protéine présente
dans le germe et dans l’enveloppe de cer-
taines céréales) et au lactose (sucre du lait).
D’autres intolérances sont dues à la tyra-
mine (une substance que l’on trouve dans
les fromages, le vin rouge, l’avocat, les fram-
boises, les harengs, la bière et les levures,
etc.) ou au glutamate. Les tomates et les ali-
ments en conserve sont parfois responsa-
bles d’intolérance alimentaire.

Chez les enfants, les intolérances ali-
mentaires les plus fréquentes sont dues au
lactose et au gluten. Elles sont dues à l’ab-
sence d’enzymes digestives habituellement
présentes dans l’intestin. Plus rarement,
une intolérance alimentaire est liée à une
sensibilité particulière de l’enfant vis-à-vis
d’un aliment ou d’un additif chimique, par
exemple un colorant.

L’intolérance au lactose, qu’est-ce que
c’est ?

L’intolérance au lactose est à distinguer
de l’allergie aux protéines de lait de vache :
ses symptômes sont plus gênants que
graves. Elle est due à une sécrétion insuffi-

sante de lactase (l’enzyme qui digère le lac-
tose) par l’intestin. Dans certains cas, cette
insuffisance est héréditaire et ces symp-
tômes apparaissent dès la naissance. Le
nouveau-né ne supporte ni le lait maternel,
ni le lait artificiel. Dans d’autres cas, l’insuf-
fisance est la conséquence temporaire
d’une infection de l’intestin (gastro-enté-
rite) et elle disparaît avec la guérison.

Une personne intolérante au lactose
n’est pas capable de digérer ce sucre. Il reste
dans l’intestin, où il favorise la fermenta-
tion des bactéries et retient l’eau dans les
selles. Cette intolérance se traduit par la
production d’une diarrhée aigrelette et ir-
ritante pour le siège, ainsi que par des vo-
missements, des ballonnements et gaz, des
maux de ventre, etc.

Chez les enfants plus grands et les
adultes, l’arrêt de la consommation régu-
lière du lait – jusque-là bien toléré – se tra-
duit parfois par une disparition de la
capacité à sécréter la lactase. Le lait,
lorsqu’il est pris en grande quantité (plus
de 250 ml à la fois), devient alors difficile à
digérer et provoque des diarrhées. L’intolé-
rance au lactose est plus fréquente chez les
personnes de souche méditerranéenne,
africaine ou asiatique.

La maladie cœliaque, qu’est-ce que c’est ?
L’intolérance au gluten est à l’origine

d’une maladie, la maladie cœliaque, qui
peut avoir de graves conséquences. Elle ap-
paraît généralement chez les enfants au
moment du passage à une alimentation
contenant des farines. Elle se traduit par
des diarrhées ou des selles molles, des bal-
lonnements et de la fatigue. Si cette intolé-

rance n’est pas rapidement dépistée, les pa-
rois de l’intestin peuvent s’atrophier, en-
traînant une mauvaise absorption de
l’ensemble des nutriments. A la longue, des
carences alimentaires apparaissent et l’en-
fant cesse de grossir, voire perd du poids.

Comment prévenir les intolérances ali-
mentaires ?

Il n’existe malheureusement pas de
moyen de prévenir les intolérances alimen-
taires. Si vous voulez que vos enfants puis-
sent boire du lait toute leur vie sans
problème, continuez à leur en donner ré-
gulièrement afin que leur intestin reste ca-
pable de sécréter la lactase.

Doit-on consulter un médecin en cas
d’intolérance alimentaire ?

Lorsqu’on suspecte un lien entre des
symptômes et un certain type d’aliment, il
est préférable de consulter un médecin.
Avant la consultation, il peut être utile de
consommer plusieurs fois l’aliment suspect
(à quelques jours d’intervalle) pour confir-
mer le lien entre celui-ci et les symptômes.

Dans le cas où l’on suspecte une intolé-
rance alimentaire chez un nourrisson, il est
souhaitable de consulter un médecin si : le
nourrisson vomit ou présente une diarrhée,

Il a régulièrement le ventre gonflé et
douloureux, émet beaucoup de gaz ou pré-
sente des selles molles et malodorantes,

Il a régulièrement des coliques,
Il semble triste et apathique.

Que fait le médecin en cas d’intolérance
alimentaire ?

S’il suspecte une intolérance alimen-

taire, le médecin pourra demander des exa-
mens complémentaires qui l’aideront à
orienter son diagnostic et permettront
d’éliminer la possibilité d’une allergie ali-
mentaire. Le diagnostic d’une intolérance
alimentaire peut être délicat et demander
du temps. Si cette intolérance est confir-
mée, le médecin prescrit un régime ali-
mentaire particulier : lait sans lactose ou
aliments sans gluten, par exemple.

Si l’intolérance au lactose est liée à une
gastro-entérite, le lait sera réintroduit pro-
gressivement, après guérison de l’infection
intestinale.

Comment se nourrir lorsque l’on souffre
d’intolérance alimentaire ?

Respectez scrupuleusement les conseils
de votre médecin concernant votre alimen-
tation ou celle de votre enfant, en particu-
lier en cas d’intolérance au gluten. En
pratique, cela peut se révéler compliqué,
mais c’est à ce prix que vous préservez votre
santé ou la sienne.

Se nourrir en cas de maladie cœliaque 
Les personnes intolérantes au gluten

(maladie cœliaque) ne peuvent consommer
aucun produit contenant du blé, de l’orge,
de l’avoine, de l’épeautre, du kamut ou du
seigle, ce qui exclut le pain, les pâtes et la
plupart des farines. Attention, ces ingré-
dients sont parfois présents en toutes pe-
tites quantités dans les produits
alimentaires industriels (notamment les
moutardes, les sauces et les chocolats), ré-
pertoriés sous les mentions « amidon », «ex-
traits de malt», «protéines végétales» ou
«matières amylacées». Bien que présent en
toutes petites quantités, le gluten de ces ali-
ments peut sérieusement endommager la
paroi de l’intestin. En cas d’intolérance au
gluten, on peut utiliser de la farine de riz, de
soja, de sarrasin et de maïs ou de la fécule
de pomme de terre. Il existe des gammes de
produits garantis sans gluten, dont des fa-
rines de blé déglutinisées, des pâtes, des
biscottes, etc. 

INTOLÉRANCE ALIMENTAIRE Attention aux
médicaments

Certains médicaments
contiennent parmi leurs in-
grédients inactifs (les exci-
pients) du lactose ou du gluten
(signalé sous les termes «glu-
ten de blé», « amidon de blé »,
«son», « huile de germe de blé,
« amylase végétale », etc.). Si-
gnalez votre intolérance ali-
mentaire ou celle de votre
enfant à votre médecin et à
votre pharmacien. Ceci est
particulièrement important
lorsque votre pharmacien
substitue, avec votre accord,
un médicament générique à
celui prescrit par le médecin.
Certains médicaments géné-
riques contiennent ces subs-
tances, alors que le
médicament de marque cor-
respondant (le princeps) n’en
contient pas. 

Se nourrir en cas 
d’intolérance au lactose

De nombreux aliments
concernés.

Le lactose (sucre du lait) est
présent dans de très nom-
breux aliments : produits lai-
tiers et fromages bien sûr,
mais aussi certains jus de
fruits, biscuits, céréales de
petit-déjeuner ou potages.
Lisez attentivement les éti-
quettes.

Une sensibilité propre 
à chacun
L’intolérance au lactose est

moins problématique que l’al-
lergie au lait de vache. 

Les personnes intolérantes
au lactose ont souvent une
sensibilité qui leur est propre
et qu’ils connaissent bien. Par
exemple une part de fromage à
pâte dure, moins riche en lac-
tose qu’un fromage frais, sera
bien tolérée ; alors qu’un
demi-verre de lait entraînera
immanquablement des bal-
lonnements, des douleurs in-
testinales et une diarrhée. 

Ce même demi-verre de
lait, mélangé à une purée,
pourra être digéré sans pro-
blème. Pour ceux qui sont for-
tement intolérants au lactose,
des produits à base de soja sont
disponibles dans le commerce.
Mieux vaut les acheter enrichis
en calcium.

Médicaments 
et alimentation

L'alimentation peut avoir de multiples effets sur l'action des médicaments. À l'inverse, certains
médicaments peuvent, quant à eux, diminuer l'absorption de nutriments. Afin d'éviter ces consé-

quences indésirables, il faut adapter son traitement et son alimentation. Avant tout, il convient de
lire attentivement la notice de tous les médicaments.

Les effets des aliments sur les médica-
ments

Les aliments peuvent avoir de nombreux
effets sur les médicaments.

La prise de nourriture influence l’absorp-
tion de nombreux médicaments. Elle peut la
diminuer, l’augmenter ou la retarder. Plu-
sieurs mécanismes d’action sont en jeu.

La modification de l’acidité de l’estomac
joue un rôle important dans l’absorption des
médicaments. Après un repas, cette acidité
augmente. Certains médicaments sont alors
moins bien absorbés.

Selon les cas, la consommation d’un repas
riche en graisses peut soit gêner l’absorption
de médicaments par le tube digestif, soit au
contraire en améliorer l’absorption sans en
augmenter la toxicité (médicaments antivi-
raux, notamment).

Une meilleure tolérance au traitement mé-
dicamenteux

Dans le cas de l'aspirine et des anti-inflam-
matoires non stéroïdiens (ibuprofène, para-
cétamol, etc.), la prise à jeun assure un effet
plus rapide, mais la prise au cours du repas li-
mite la survenue de troubles digestifs tels que
nausées, brûlures d’estomac ou diarrhée.

Des actions opposées entre médicaments et
aliments

Nutriments et médicaments ont parfois des
effets opposés : les patients traités par des an-
ticoagulants de la famille des antivitamines K
savent combien il est important de connaître
leur régime alimentaire, pour empêcher qu’il
ne diminue l’effet de leur traitement. Ils doi-
vent éviter les apports significatifs d’aliments
réputés riches en vitamine K, comme les
abats, l’avocat, les brocolis, les carottes, la
choucroute, les choux, choux fleurs et choux
de Bruxelles, les épinards, le fenouil, le foie, la
laitue ou les tomates. Ces aliments diminuent
l’effet de l’anticoagulant dont le mécanisme
d’action repose sur la neutralisation de la vi-
tamine K. La consommation de sel doit égale-
ment être surveillée lors de certains
traitements sur une longue période, par anti-
hypertenseurs ou corticostéroïdes, par exem-
ple. Des effets indésirables augmentés par les
aliments

Des aliments à éviter
Parfois, les aliments peuvent augmenter la

concentration des médicaments dans le sang
et, de ce fait, favoriser leurs effets indésirables.
Le jus de pamplemousse agit sur le métabo-
lisme du foie et diminue l’élimination de cer-
tains médicaments (antiprotéases,
médicaments contre le cholestérol de la fa-
mille des statines, médicaments immunosup-
presseurs, antiépileptiques, par exemple). Sa
consommation doit être évitée pour limiter le
risque d’effets toxiques de ces médicaments.

Un régime alimentaire imposé
Dans des cas rares, la prise d'un médica-

ment impose un régime particulier. Le Marsi-
lid (iproniazide), un antidépresseur rarement
prescrit de nos jours, ne doit pas être associé
avec certains aliments : tous les fromages, tous
les aliments vieillis et faisandés, le foie et les
abats (rognons, ris), les fruits et légumes
gâtés, les aliments et boissons fermentés (ex-
traits de levure, bière) ou les boissons alcooli-

sées. La consommation de ces aliments aug-
mente le risque de poussée d'hypertension ar-
térielle, effet indésirable possible de ce
traitement. D'autres aliments tels que le cho-
colat, le café, les colas, les fruits secs ou la
choucroute doivent être consommés avec mo-
dération.

Pansements digestifs et nutrition
Les pansements digestifs, utilisés en cas

d’aigreurs ou de douleurs d’estomac, dimi-
nuent l’absorption de nombreux micronutri-
ments comme les vitamines, les minéraux et
les oligoéléments.

Antibiotiques de la famille des cyclines et
nutrition

Les antibiotiques de la famille des cyclines
se fixent au calcium et diminuent son absorp-
tion digestive.

Autres antibiotiques et nutrition
Certaines substances antibiotiques (no-

tamment la ciprofloxacine, l'énoxacine et la
norfloxacine) peuvent augmenter ou prolon-
ger les effets de la caféine, en augmentant sa
concentration dans le sang. L'absorption de
quantités importantes de café ou de thé doit
être évitée pendant le traitement. Les antibio-
tiques peuvent également être à l'origine de
vomissements et de diarrhée. Si ces troubles
sont importants, ils risquent de provoquer
une déshydratation ou des pertes importantes
de sels minéraux et d'oligoéléments.

Diurétiques et nutrition
Certaines substances diurétiques comme

le furosémide entraînent une perte de potas-
sium. Elles justifient l'adoption d'une alimen-
tation riche en potassium ou une prescription
complémentaire de potassium. Au contraire,
d'autres substances diurétiques comme l'ami-
loride ou la spironolactone, ainsi que les inhi-
biteurs de l'enzyme de conversion (des
médicaments contre l'hypertension artérielle)
empêchent la fuite du calcium dans les urines.

Ils demandent une surveillance de l'apport
alimentaire de potassium pour prévenir les
excès.

Laxatifs et nutrition
L’utilisation prolongée de laxatifs lubri-

fiants comme l’huile de paraffine par exem-
ple, ou celle de certains médicaments contre
le cholestérol ou l’obésité peut réduire l’ab-
sorption des vitamines A, D, E et K.

L’usage régulier de laxatifs stimulants peut
être responsable d’une perte de sels minéraux
par l’organisme, notamment de potassium.

Les effets de l'alcool sur les médicaments
L'alcool peut entraîner des réactions avec

les médicaments : par exemple accentuer for-
tement certains effets indésirables, comme la
somnolence dans le cas des médicaments sé-
datifs. Il peut également provoquer des bouf-
fées de chaleur ou des vomissements lorsqu'il
est associé avec certains antibiotiques ou cer-
tains traitements du diabète de type 2. Dans le
cas d'une maladie chronique, il peut égale-
ment déséquilibrer un traitement jusque-là
efficace et bien toléré. Par exemple, l'effet d'un
traitement anticoagulant pris par voie orale
peut être augmenté en cas d'intoxication al-
coolique aiguë (une « cuite ») ou diminué en
cas d'alcoolisme chronique. Lorsque l'on
prend des médicaments, il est toujours préfé-
rable de s'abstenir de consommer des bois-
sons alcoolisées.

En pratique, comment marier aliments et
médicaments ?

Lisez attentivement la notice de vos médi-
caments, vous y trouverez toutes les informa-
tions concernant d’éventuelles interactions
avec la nourriture. Si nécessaire, demandez à
votre médecin ou à votre pharmacien s’il vaut
mieux éviter d’absorber certains aliments ou
boissons avec le traitement que vous prenez.
Si vous consultez un diététicien ou un méde-
cin nutritionniste, pensez à lui indiquer vos
éventuels traitements.

In
 to

ps
an

té
.f

r

Les intolérances alimentaires, souvent dues à une irritation de l’intestin, sont de plus en plus répandues.
Bien que leurs symptômes se ressemblent, elles se distinguent des allergies alimentaires. Mais comme

celles-ci, les intolérances impliquent l’élimination plus ou moins stricte de certains produits de
l’alimentation des personnes affectées.

Comment la prévenir ?

DK NEWS
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Sept morts dans un attentat à la bombe 
dans une mosquée de Maiduguri

D’après Babakura Kolo, respon-
sable local d’une milice soutenant
les forces de sécurité, l’explosion
serait due à un attentat à la bombe.

L’engin explosif aurait détoné à
l’intérieur d’une mosquée bondée

située dans le marché Gamboru,
alors que les fidèles s’étaient ras-
semblés pour la prière du soir.

Des témoins ont décrit des
scènes de panique et de chaos, tan-
dis que les secours tentaient d’éva-

cuer les blessés. Un responsable de
la mosquée, Malam Abuna Yusuf, a
évoqué un bilan plus lourd, faisant
état de huit morts.

Les autorités nigérianes n’ont
toutefois pas encore communiqué
de chiffre officiel.

Cette attaque intervient dans une
région régulièrement frappée par
des violences attribuées à des
groupes armés extrémistes, notam-
ment Boko Haram et sa faction dis-
sidente, l’État islamique en Afrique
de l’Ouest (ISWAP).

Maiduguri a été à plusieurs re-
prises la cible d’attentats visant des
civils et des lieux de culte.

Les forces de sécurité ont ren-
forcé leur présence autour du site et
ouvert une enquête pour identifier
les auteurs de l’attaque.

Ce nouvel attentat souligne la
fragilité persistante de la situation
sécuritaire dans le nord-est du Ni-
geria.

A.M

Une explosion meurtrière a frappé mercredi une mosquée de la ville de Maiduguri,
capitale de l’État de Borno, dans le nord-est du Nigeria, faisant au moins sept morts,
selon un chef d’une milice anti-terroriste et plusieurs témoins.

Tous les élèves retrouvés sains et saufs
après des enlèvements de masse

Tous les élèves et les
enseignants enlevés au
Nigéria par des hommes
armés en novembre der-
nier avaient été retrouvés
et étaient désormais avec
leurs familles, a rapporté
jeudi la presse nigériane.

Une association reli-
gieuse locale avait déclaré
en novembre que 315
élèves et membres du
personnel avaient été en-
levés au pensionnat mixte
Sainte-Marie de Papiri,

dans l'Etat du Niger. Une
cinquantaine de per-
sonnes se sont échappées
immédiatement après les
enlèvements et, le 7 dé-
cembre, le gouvernement
a obtenu la libération
d'une centaine d'autres.

Le 21 décembre, le
gouvernement nigérian a
fait état de la libération de
130 élèves supplémen-
taires.

" I m m é d i a t e m e n t
après l'incident, un

comptage a été effectué et
trois cent quinze per-
sonnes ont été initiale-
ment portées disparues",
a dit Bulus Dauwa Yo-
hanna, l'évêque de Konta-
gora, dans un
communiqué.

"Le dimanche 23 no-
vembre 2025, il a été
confirmé que cinquante
des personnes initiale-
ment portées disparues
s'étaient échappées et
avaient retrouvé leurs pa-

rents, ramenant ainsi le
nombre des personnes
toujours portées dispa-
rues à deux cent
soixante-cinq", a-t-il
poursuivi. Il a expliqué
que certains élèves
s'étaient réfugiés dans les
buissons avoisinants et
n'étaient pas revenus à
l'école avant un premier
comptage, tandis que cer-
tains parents n'avaient
pas présenté leurs en-
fants pour vérification.

SOMALIE
Début des premières élections locales en près de 60 ans

Les Somaliens sont attendus
jeudi aux urnes pour des élections
locales, les premières au suffrage
direct depuis près de 60 ans, sous
un important dispositif de sécurité.

Plus de 503 900 électeurs sont at-
tendus aux urnes, pour départager

1.600 candidats pour 390 sièges lo-
caux, ont indiqué les autorités lo-
cales.

Plus de 10.000 membres des
forces de sécurité vont être dé-
ployés dans la capitale, a indiqué le
gouvernement, qui se bat depuis

2006 contre le groupe terroriste al-
shabab.

L'autorité de l'aviation civile a in-
diqué que le principal aéroport du
pays sera fermé jeudi, jour du scru-
tin dans la région de Banadir, à Mo-
gadiscio.

L'Union africaine félicite la Somalie pour ses premières
élections municipales en 50 ans

L'Union africaine (UA)
prend acte de l'organisa-
tion des premières élec-
tions municipales à
Mogadiscio selon le prin-
cipe "une personne, une
voix" en plus de 50 ans et
félicite le peuple somalien
pour la tenue calme et or-
donnée du processus, a
indiqué le président de la
Commission de l'UA, Ma-

hamoud Ali Youssouf
dans un communiqué. La
tenue de ces élections
"constitue une première
étape importante dans les
efforts continus de la So-
malie pour promouvoir la
gouvernance démocra-
tique à travers tout le
pays", a-t-il souligné.

Dans ce contexte, le
président de la Commis-

sion de l'UA a appelé tous
les hommes politiques
somaliens à "poursuivre
leur engagement
constructif par le dia-
logue et des consultations
inclusives, de manière à
favoriser l'unité nationale
et la stabilité à long
terme".

M. Youssouf a égale-
ment assuré que l'Union

africaine était prête à
fournir un soutien
continu au peuple soma-
lien dans cette voie.

Les élections munici-
pales selon le principe
"une personne, une voix"
se sont tenues à Mogadis-
cio le 25 décembre. Un tel
scrutin n'avait pas été or-
ganisé dans le pays depuis
plus de 50 ans.

RDC
De nouveaux affrontements signalés autour d'Uvira

De nouveaux affrontements ont
été signalés vendredi dans la région
d'Uvira, dans l'est de la République
démocratique du Congo (RDC), ont
rapporté des médias.

Des habitants ont confirmé à la
presse avoir vu "un avion pilonner
au milieu du port de Kalundu",
alors que d'autres ont entendu "des
explosions et des tirs" sur la colline

de Kavimvira, où des affrontements
opposaient des forces pro-Kinshasa
au M23.

Uvira est une ville de plusieurs
centaines de milliers d'habitants
dans l'est de la RDC. Elle permet de
contrôler la frontière terrestre avec
le Burundi.

Le M23 s'en était emparé le 10 dé-
cembre, après avoir pris les grandes

villes de Goma en janvier puis Bu-
kavu en février, avant de lancer
début décembre une nouvelle of-
fensive dans le Sud-Kivu, le long de
la frontière burundaise, alors que la
RDC et le Rwanda signaient à Wash-
ington un accord de paix.

Le 17 décembre, sous pression
américaine, le groupe armé avait
annoncé son retrait d'Uvira.

SAHARA OCCIDENTAL
L'occupant marocain 
a expulsé 329
observateurs étrangers
des territoires sahraouis
depuis 2014

L'occupant marocain a expulsé du Sahara occi-
dental, entre l'année 2014 et le 24 août dernier, 329
observateurs internationaux, parlementaires, dé-
fenseurs des droits humains et journalistes venant
de 21 pays et dont les derniers étaient deux défen-
seurs des droits humains de l'organisation Non-
violence.

Dans un communiqué conjoint, la Ligue pour
la protection des prisonniers sahraouis dans les
prisons marocaines (LPPS) et l'Association fran-
çaise d'amitié et de solidarité avec les peuples
d'Afrique (AFASPA) ont affirmé que les autorités de
l'occupation ont expulsé, durant l'année en cours,
27 étrangers dont des parlementaires, des défen-
seurs des droits de l'homme et des journalistes ve-
nant d'Espagne, des Etats-Unis et du Portugal dans
le cadre du blocus imposé aux territoires sah-
raouis occupés.

La Norvège est en tête de la liste des pays dont
les ressortissants ont été expulsés par les autorités
marocaines avec 133 personnes, suivie de l'Es-
pagne (105), de la Suède (9), de l'Italie (6), des
Etats-Unis (6), de la France (6), de la Pologne (5) et
du Royaume-Uni (4).

Les mêmes sources précisent qu'au cours de ces
dernières années, le Maroc a expulsé ou interdit
sept ONG internationales des droits humains d'en-
trer dans les territoires sahraouis occupés, à
l'image de Human Rights Watch, Amnsety inter-
national, Nonviolence, Novact ou la fondation Car-
ter, afin de les empêcher de constater les graves
violations des droits humains et le pillage des res-
sources commis contre le peuple sahraoui.

Elles ajoutent que l'occupation marocaine a in-
terdit pour la neuvième année consécutive le
Haut-commissariat des Nations unies aux droits
de l'homme d'accéder aux territoires sahraouis oc-
cupés.

Le fait que la MINURSO (Mission des Nations
unies pour l'organisation d'un référendum au Sa-
hara occidental) n'ait pas été dotée de prérogatives
lui permettant d'enregistrer et de contrôler les vio-
lations commises contre les droits humains dans
les villes occupées a permis au Maroc de poursui-
vre ses crimes contre les civils sahraouis.

Hassanna Douihi, membre de la LPPS a assuré
que la partie occupée du Sahara occidental subit
un blocus militaire et un black-out médiatique sé-
vères. Il s'agit, dit-il, de mesures "méthodiques" vi-
sant à isoler les territoires sahraouis du monde en
vue d'étouffer la vérité sur les violations commises
par l'occupant.

BÉNIN
Début de la campagne
électorale pour les
élections législatives

La campagne électorale pour les élections légis-
latives a débuté au Bénin, ont rapporté vendredi
des médias.

La Commission électorale nationale autonome
a autorisé cinq partis à participer aux élections
dont l'Union progressiste le renouveau (UPR), qui
détient la majorité dans la composition actuelle du
parlement monocaméral. Le principal parti d'op-
position, les Démocrates, a également été autorisé
à participer aux élections.

Le vote aura lieu le 11 janvier. 1.090 candidats
participent aux élections, se disputant 109 sièges
de députés. Les élections législatives se déroulent
dans 24 circonscriptions électorales. Des élections
municipales auront lieu simultanément avec les
élections législatives.

L'élection présidentielle est prévue au Bénin
pour le 12 avril 2026. Deux candidats liés à la majo-
rité au pouvoir y participent. Le chef de l'Etat ac-
tuel, Patrice Talon, ne participera pas à l’élection,
car il existe une limitation constitutionnelle à deux
mandats.

La campagne électorale pour l’élection prési-
dentielle débutera le 27 mars.

APS



Selon un communiqué cité par
l’agence officielle Khovar, trois indi-
vidus armés ont franchi « illégale-
ment » la frontière dans la province
de Khatlon, au sud du pays. Les
forces tadjikes ont engagé un
échange de tirs avec les intrus, qui
ont été « neutralisés » à l’issue de
l’opération.

L’affrontement a toutefois coûté la
vie à deux membres des garde-fron-

tières, soulignant les risques sécuri-
taires persistants le long de cette
frontière montagneuse longue d’en-
viron 1.350 kilomètres.

La région est considérée comme
sensible en raison de la proximité
avec l’Afghanistan, où l’instabilité
demeure élevée.

Les autorités tadjikes affirment
renforcer régulièrement leurs dispo-
sitifs de surveillance et de sécurité

pour prévenir les infiltrations de
groupes armés. Moscou, allié straté-
gique de Douchanbé, soutient égale-
ment le Tadjikistan dans le domaine
sécuritaire.

Cet incident rappelle la vulnérabi-
lité des pays d’Asie centrale face aux
menaces transfrontalières et la né-
cessité d’une coopération régionale
renforcée pour garantir la stabilité.

A.M
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TADJIKISTAN
Deux garde-frontières tués lors d’un
affrontement à la frontière afghane
Deux
garde-frontièr
es tadjiks ont
été tués lors
d’un
affrontement
armé avec des
membres d’une
« organisation
terroriste » à la
frontière entre
le Tadjikistan
et
l’Afghanistan, a
annoncé jeudi
le Comité de
sécurité
nationale
tadjik.

Le Pérou se dirige vers
une élection présidentielle
inédite par son ampleur.

Un nombre record de 36
partis politiques ont offi-
ciellement enregistré un
candidat pour le scrutin du
12 avril 2026, a annoncé
mercredi le Jury national
électoral ( JNE).

« Nous avons 36 formu-
laires présidentiels enre-
gistrés », a déclaré la

secrétaire générale du JNE,
Yessica Clavijo, à l’issue de
la clôture des inscriptions.

La liste définitive des
candidats sera publiée au
plus tard le 14 mars pro-
chain.

Outre la présidentielle,
les partis ont également dé-
posé leurs listes pour les
élections législatives, qui se
tiendront le même jour,
afin d’élire 130 députés, 60

sénateurs et cinq représen-
tants au Parlement andin.

Cette fragmentation po-
litique reflète une profonde
crise institutionnelle et une
défiance croissante de la
population envers la classe
politique.

En octobre dernier, le
Parlement a destitué la pré-
sidente Dina Boluarte dans
un contexte de forte insécu-
rité. Le président du Parle-

ment, José Jeri, assure l’in-
térim jusqu’à l’investiture
du futur chef de l’État en
juillet 2026.

À titre de comparaison,
23 candidats s’étaient pré-
sentés en 2021, 19 en 2016 et
seulement 10 en 2011.

Cette inflation de candi-
datures témoigne d’un pay-
sage politique
profondément morcelé.

A.M

PEROU
Record de 36 partis politiques en lice pour la présidentielle
de 2026

La Commission électorale centrale
de Bosnie a annoncé mercredi l’annu-
lation partielle des résultats de l’élec-
tion présidentielle dans l’entité serbe
de la Republika Srpska, en raison d’«
irrégularités » constatées dans plu-
sieurs bureaux de vote.

Le scrutin anticipé du 23 novembre
avait été remporté de justesse par Si-

nisa Karan, soutenu par l’ex-prési-
dent Milorad Dodik, avec 50,39 % des
voix, contre 48,22 % pour le candidat
de l’opposition Branko Blanusa.

L’écart entre les deux candidats est
inférieur à 10.000 voix.

Après un recomptage ordonné
début décembre, la Commission a an-
nulé les résultats dans 136 bureaux de

vote répartis sur 17 localités, notam-
ment à Doboj, Zvornik et Laktasi, fief
de M. Dodik.

Cette décision pourrait modifier
l’issue finale du scrutin et accentuer
les tensions politiques dans cette en-
tité déjà marquée par de fortes divi-
sions.

A.M

SYRIE
Une explosion dans

une mosquée à Homs
fait huit morts

Une explosion à l'intérieur d'une
mosquée située à Homs, dans le centre de la
Syrie, a fait huit morts vendredi, selon un
bilan provisoire annoncé par les autorités.

"Une explosion terroriste a visé la
mosquée Ali Ben Abi Taleb pendant la
prière du vendredi dans la rue Al-Khadri,
dans le quartier de Wadi al-Dahab à Homs",
a déclaré le ministère de la santé dans un
communiqué, ajoutant que huit personnes
avaient été tuées et 18 autres blessées.

L'agence de presse syrienne Sana a
indiqué qu'une enquête avait été ouverte
pour déterminer l'origine de l'explosion.

Une source sécuritaire à Homs a déclaré
que l'explosion pourrait avoir été causée
par "un engin explosif placé à l'intérieur de
la mosquée".

La Syrie dénonce une
"tentative

désespérée" pour
déstabiliser le pays
L'attaque meurtrière vendredi dans une

mosquée de la ville de Homs, dans le centre
de la Syrie, constitue "une tentative
désespérée" de déstabiliser le pays, a
déclaré le ministère syrien des Affaires
étrangères en promettant que les
responsables seront poursuivis.

"Cet acte criminel lâche", qui a tué au
moins huit personnes, selon un dernier
bilan, constitue une de ces "tentatives
désespérées et répétées de saper la sécurité
et la stabilité et de semer le chaos" en Syrie,
ajoute le ministère dans un communiqué.

Le ministère a dénoncé "une violation
flagrante des valeurs humaines et morales".

Damas a par ailleurs réaffirmé sa
"position ferme dans la lutte contre le
terrorisme sous toutes ses formes",
soulignant que de tels actes "ne
dissuaderont pas l'Etat syrien de poursuivre
ses efforts pour renforcer la sécurité,
protéger les citoyens et traduire en justice
les personnes impliquées dans ces crimes".

La zone de Quneitra
de nouveau ciblée par

l'armée sioniste
Les forces d'occupation sionistes ont de

nouveau ciblé, vendredi, la zone de Tell
al-Ahmar al-Sharqi, dans la banlieue sud de
Quneitra, dans le plateau du Golan syrien,
selon l'agence de presse syrienne Sana. "Les
obus avaient été tirés depuis un point où se
déploie une force d'occupation à Tell
al-Ahmar al-Gharbi, accompagnés de tirs
d'armes automatiques et moyennes en
direction de la zone, sans qu'aucune
victime civile ne soit enregistrée", a précisé
Sana.

Selon l'agence de presse syrienne, ces
attaques répétées s'inscrivent dans une
série de violations commises depuis
plusieurs mois par les forces d'occupation
sionistes dans la banlieue de Quneitra. Elle
a rappelé que ces dernières "ont ouvert le
feu, jeudi, sur plusieurs citoyens près du
village d'al-Achcha, dans la banlieue sud de
Quneitra, alors qu'ils ramassaient des
champignons dans la zone". La Syrie
réclame constamment le retrait des forces
d'occupation sionistes de son territoire.

Elle appelle la communauté
internationale à assumer ses
responsabilités, à mettre un terme aux
pratiques de l'occupation et à l'obliger à se
retirer totalement du sud syrien et à revenir
à l'Accord de désengagement de 1974.

APS

BOSNIE
Annulation partielle des résultats de la présidentielle 
dans l’entité serbe

La Thaïlande et le Cam-
bodge sont convenus de
conditions préliminaires
en vue d’un cessez-le-feu
dans la zone de conflit à la
frontière, qui doit entrer en
vigueur le 27 décembre, a
rapporté la chaîne publique
thaïlandaise Thai PBS, ci-
tant une source proche du
secrétariat du Comité géné-
ral des frontières des deux
pays.

Selon cette source, le
cessez-le-feu sera dans un
premier temps instauré

pour une durée de 72
heures. Durant cette pé-
riode, un dispositif de sur-
veillance de son respect
sera mis en place, tandis
que tout accord ultérieur
doit être approuvé par le
Conseil national de sécurité
de Thaïlande.

La chaîne précise que les
négociations menées dans
le cadre de ce mécanisme,
au niveau du secrétariat, se
sont achevées par l’adop-
tion d’un projet d’accord.

Le ministère thaïlandais

de la Défense avait aupara-
vant annoncé qu’une réu-
nion de haut niveau du
comité frontalier thaï-
lando-cambodgien, consa-
crée à l’instauration d’un
cessez-le-feu, se tiendrait le
27 décembre. Les pays de
l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est (ASEAN)
ont, de leur côté, salué l’ou-
verture de discussions vi-
sant à établir un
cessez-le-feu dans la zone
du conflit frontalier entre la
Thaïlande et le Cambodge.

Des affrontements à la
frontière entre les deux
pays, impliquant des armes
légères, ont débuté le 7 dé-
cembre. Le 8 décembre, les
forces terrestres thaïlan-
daises ont affirmé que l’ar-
mée cambodgienne avait
procédé à des tirs d’artille-
rie contre des positions
thaïlandaises dans la zone
frontalière. En représailles,
l’aviation thaïlandaise a
mené des frappes contre
des infrastructures mili-
taires cambodgiennes.

CONFLIT FRONTALIER 
La Thaïlande et le Cambodge s’accordent 
sur un cessez-le-feu à la frontière 



Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, lui a décerné la médaille de l’Ordre du mérite na-
tional au rang de “Ahid”, consacrant ainsi une vie entière
dédiée à la science, à la culture, à l’écriture et à la défense
des valeurs spirituelles et nationales fondatrices de l’Al-
gérie.

Cette distinction prestigieuse illustre la considération
de l’État pour les figures intellectuelles qui ont contri-
bué, par la pensée et la plume, à l’édification de la
conscience nationale et à la préservation de l’identité al-
gérienne.

La cérémonie officielle s’est déroulée au Palais de la
Culture Moufdi-Zakaria à Alger, sous la supervision de la
ministre de la Culture et des Arts, Mme Malika Ben-
douda, et du conseiller du président de la République
chargé des secteurs de l’éducation, de l’enseignement
supérieur, de la formation professionnelle et de la cul-
ture, M. Nasreddine Bentifour, en présence de membres
du gouvernement, du Secrétaire général du ministère de
la Défense nationale, ainsi que de nombreuses person-
nalités du monde culturel, académique et national.

Moment fort de la cérémonie, la lecture par la minis-
tre de la Culture du message adressé par le président de
la République à l’érudit Mohamed Salah Seddik a donné
toute sa dimension à cet hommage.

Dans ce message, le chef de l’État a exprimé une re-
connaissance profonde pour un parcours marqué par la
fidélité au savoir, à l’éthique et à l’engagement au service
de la nation.

Il a rappelé que le cheikh a consacré sa jeunesse et
toute sa vie à l’érudition, s’abreuvant aux sources des
grands réformateurs algériens, notamment Abdelhamid
Ben Badis et Mohamed El-Bachir El-Ibrahimi, ainsi qu’à
l’héritage intellectuel de l’Association des oulémas mu-
sulmans algériens.

Le président de la République a souligné que Moha-
med Salah Seddik appartient à une génération qui s’est
forgée dans les années charnières du mouvement natio-
nal, une période où la conscience collective se construi-
sait face à l’oppression coloniale.

Cette génération, a-t-il rappelé, a tracé le chemin vers
la Révolution du 1er Novembre 1954, en ancrant les va-
leurs de liberté, de dignité et d’attachement à l’identité
nationale. Dans ce contexte, le cheikh s’est distingué par

son engagement intellectuel, participant activement à
l’éveil des esprits à un moment où le colonialisme cher-
chait à effacer la langue, la culture et la religion du peuple
algérien.

Le message présidentiel a également mis en lumière
la dimension journalistique et littéraire du parcours de
Mohamed Salah Seddik.

En tant que journaliste et écrivain, il a été l’une des
plumes marquantes des premières tribunes médiatiques
de l’Association des oulémas, relatant avec lucidité et ri-
gueur les grandes étapes de l’histoire contemporaine de
l’Algérie.

Son écriture, a souligné le président, se caractérise par
la clarté de la pensée, la noblesse de la parole et la sincé-
rité du nationalisme, conjuguant profondeur intellec-
tuelle et accessibilité du discours.

Au fil des décennies, le cheikh a également affirmé sa
stature de chercheur rigoureux en histoire et en pensée,
guidé par un patriotisme constant et une volonté de
transmission.

Il a incarné, selon les termes du chef de l’État, le mo-
dèle de l’intellectuel engagé, fier de son appartenance à
l’Algérie et attentif à la préservation de l’héritage des
martyrs et des moudjahidine.

Son œuvre, riche et abondante, constitue aujourd’hui
une référence majeure pour les générations présentes et
futures.

Le président Tebboune a souligné que cette distinc-
tion nationale vient récompenser un parcours exem-
plaire « par la plume et par la pensée », saluant la
persévérance intellectuelle du cheikh, qui continue, mal-
gré l’âge, à produire, à écrire et à enrichir le champ cul-
turel et scientifique.

Il a mis en avant l’humanisme qui traverse l’ensemble
de son œuvre, rappelant que les hommes qui donnent un
sens à la vie par le savoir et l’action demeurent vivants à
travers leur héritage.

Très ému, Mohamed Salah Seddik a exprimé sa grati-
tude et sa fierté pour cette décoration, qu’il a qualifiée de
reconnaissance précieuse venant couronner un long iti-
néraire au service de la culture, de la religion et de la na-
tion.

Pour lui, cette distinction dépasse sa personne et rend
hommage à l’ensemble des intellectuels qui ont œuvré,
souvent dans l’ombre, pour la défense de l’identité algé-
rienne.

La cérémonie a été enrichie par la projection d’ex-
traits d’un documentaire réalisé par Youcef Amrane, re-
traçant les grandes étapes de la vie et de l’œuvre du
cheikh.

Ce film, appelé à être projeté dans toutes les cinéma-
thèques du pays, offre un témoignage vivant sur le par-
cours d’un homme dont l’engagement intellectuel a
traversé les époques.

Né en 1925, le moudjahid et érudit Mohamed Salah
Seddik est aujourd’hui reconnu comme l’un des auteurs
les plus prolifiques du monde arabe, avec près de 200 ou-
vrages couvrant les domaines de la pensée, de la littéra-
ture, de l’histoire et de la culture.

À travers cette décoration, l’Algérie rend hommage à
une figure emblématique du savoir national, symbole
d’une intelligence au service du juste milieu, de la tolé-
rance et de l’élévation de la société.

A.M
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UNE FIGURE DU SAVOIR ET DE L’ENGAGEMENT
HONORÉE PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE  
Cheikh Mohamed Salah Seddik décoré 
de l’Ordre du mérite national
La reconnaissance nationale du parcours exceptionnel du cheikh Mohamed Salah
Seddik s’est matérialisée par une distinction de haute portée symbolique.

LE 18E FESTIVAL NATIONAL 
DU THÉÂTRE PROFESSIONNEL 
« Carnaval romain » 
du T.R. Constantine séduit
Alger par sa puissance
émotionnelle et son
audace

Le 18e Festival national du théâtre professionnel
(FNTP), qui se déroule à Alger sous le slogan « Le théâtre
réduit les distances », a offert jeudi soir une représentation
mémorable avec la pièce « Carnaval romain » du Théâtre
régional de Constantine.

Présentée sur la scène du Théâtre national Mahied-
dine-Bachtarzi (TNA), cette tragi-comédie aux contours
burlesques et noirs a immédiatement captivé le public par
sa profondeur humaine et son originalité scénique.

Écrite et mise en scène par Mouni Boualem, sur un
texte adapté de l’œuvre du dramaturge hongrois Miklos
Hubay (1918-2011), la pièce explore avec finesse et humour
la tragédie silencieuse d’une artiste de théâtre vieillis-
sante, Margit, campée par Raja Houari.

Ancienne gloire des planches, Margit se retrouve confi-
née dans une chambre au cœur même d’un théâtre, seule
avec ses souvenirs, ses blessures et ses regrets, accompa-
gnée uniquement de son petit chat, confident fidèle de ses
émotions et de ses frustrations.

La force de « Carnaval romain » réside dans sa capacité
à mêler tragédie, humour noir et comédie burlesque, of-
frant des situations rocambolesques qui dévoilent les cou-
lisses de la carrière théâtrale et les sacrifices liés à la
passion artistique.

Aux côtés de Raja Houari, une équipe talentueuse as-
sure un jeu énergique et subtil : Chaker Boulemdaïs (di-
recteur du théâtre), Zaki Ouafek (Zinou le gardien),
Abderraouf Boufennaz (Batoury, scénariste italien),
Rayane Hamaïdi (Adriana), Islem Haderbach (danseur),
Farid Zouaoui (Othello) et Racha Saadallah (Démona)
composent un ensemble scénique harmonieux et vivant.

La scénographie, imaginée par Chahinez Neghouache,
se distingue par sa polyvalence et sa créativité : chaque élé-
ment fonctionnel devient un outil au service de l’action,
modulant les espaces selon les besoins de la narration.

L’éclairage, parfois feutré, parfois éclatant, et la mu-
sique, dirigée par Abdelkader Soufi, contribuent à renfor-
cer l’atmosphère, offrant au spectateur une immersion
totale dans l’univers de la pièce.

Sortie en mai 2025, « Carnaval romain » a déjà été salué
pour son audace, son intelligence et sa capacité à émou-
voir, obtenant plusieurs récompenses, notamment lors
des Journées Théâtrales de Carthage.

Le public algérois a applaudi avec enthousiasme,
louant tant la performance des comédiens que la qualité
de la mise en scène et de l’ensemble de la production.

Dédiée au comédien, dramaturge et metteur en scène
Abdellah Hamlaoui, cette 18e édition du FNTP se poursuit
jusqu’au 1er janvier 2026, avec 18 pièces en compétition et
8 spectacles en off, complétés par des conférences, des
master classes et des spectacles de rue.

La représentation de "Carnaval romain" illustre parfai-
tement l’objectif du festival : rapprocher le théâtre des pu-
blics, révéler de nouveaux talents et faire dialoguer
tradition et modernité sur la scène nationale.

En conclusion, « Carnaval romain » marque une étape
majeure dans la vie artistique algérienne : elle démontre
comment le théâtre, par son mélange d’émotion, de rire
et de réflexion, continue de réduire les distances entre les
artistes et le public, tout en affirmant la vitalité et la créa-
tivité du théâtre algérien contemporain.

A.M

PUBLICATION
Le livre "Ghef wudem-im a Tilelli", éloge de la bravoure 
du peuple algérien face au colonialisme français

Le roman "Ghef wudem-im a tilelli"
(Pour toi, ô Liberté), de Khelidja Benker-
rou, est un éloge de la bravoure et de la dé-
termination du peuple algérien qui a
résisté à la colonisation française.

Publié en 2025 aux "éditions Thinhi-
nane", le roman a décroché le prix "Mon
premier livre", lors de la 28e édition du
Salon international du livre d'Alger (Sila)
(29 octobre-8 novembre 2025), dans la ca-
tégorie du meilleur roman en Tamazight.

Ecrit dans un style fluide et accessible,
ce roman de 141 pages plonge le lecteur
dans l'univers de la Guerre de libération
nationale, marquée par les hauts faits
d'armes des femmes et des hommes qui se
sont battus contre un système colonial
cruel et inhumain.

Le livre raconte l'histoire d'une famille
qui a lutté contre le colonialisme français,
un héritage qui se transmet de génération

en génération et une mission que l'on doit
accomplir par devoir, malgré les épreuves
et les défis. Pour Belkacem, le personnage
principal, le devoir est de suivre le chemin
de ses deux frères tombés en martyrs,
mais aussi celui de son père, Ahmed, qui
n'a pas été épargné par la cruauté de l'ar-
mée coloniale.

Le roman montre également le vérita-
ble visage de la colonisation, mettant en
lumière le quotidien des populations qui
souffraient de maladies et de malnutri-
tion.

Le sort de Kaissa, l'épouse de Belkacem,
décédée faute de soins, suivie d'un de ses
enfants, emporté par la peste, en est un cas
édifiant.

Cependant, à travers ses personnages,
le roman raconte comment les Algériens
ont vécu la guerre, la famine et les mala-
dies avec un seul objectif: survivre à la co-

lonisation. Le rôle des femmes durant la
Révolution nationale est ainsi illustré à
travers le personnage de Tassaadit, la
mère de Belkacem. Femme et mère de
martyrs, elle a continué à semer l'espoir et
la vie autour d'elle.

Son rôle dans le roman témoigne am-
plement des grands sacrifices consentis
par les femmes algériennes durant la pé-
riode coloniale.

Le personnage de N'a Djouhra, la
doyenne du village, illustre également le
rôle de la femme dans la société algé-
rienne durant la Guerre de libération na-
tionale. C'est elle qui veille sur tout le
monde, partageant la joie et la tristesse des
villageois. Le roman de Khelidja Benker-
rou dévoile le vrai visage du système colo-
nial dans toute sa cruauté et sa
monstruosité.

APS
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BATNA 
La "transformation numérique dans le
système de transport terrestre en Algérie",
thème d'une journée d'étude

La rencontre a réuni
des cadres du ministère
de l'Intérieur, des Collec-
tivités locales et des
Transports, des direc-
teurs des transports de
différentes régions du
pays, des directeurs géné-
raux d’entreprises pu-
bliques de transport
urbain et suburbain et
des professeurs spéciali-
sés dans le domaine.

Le directeur de l'admi-
nistration générale au
ministère de l'Intérieur,
des Collectivités locales et
des Transports, Moha-
med Farouki, a souligné,
dans une allocution pro-
noncée à cette occasion,
que cette journée d'étude
"traduit l'orientation stra-
tégique de l'Etat algérien
qui fait de la numérisa-
tion un choix irréversi-
ble".

Il a précisé, dans ce
contexte, que le ministère
"accorde une grande im-
portance à l'accompagne-
ment du processus de
transformation numé-

rique et à sa concrétisa-
tion dans le secteur, le
considérant comme un
pilier essentiel du déve-
loppement économique
et social ( ) en raison de
son lien direct avec la mo-
bilité des personnes et
des marchandises, la sé-
curité des citoyens et leur
qualité de vie".

Le même responsable
a salué "le rôle important
de l’ENATT dans la for-
mation des ressources
humaines et l'accompa-
gnement des transforma-
tions technologiques du
secteur, grâce à sa contri-
bution efficace à la diffu-
sion de la culture
numérique, à la création
d'espaces de débats scien-
tifiques et à l'échange
d'expertises entre spécia-
listes et acteurs du do-
maine".

Le wali de Batna,
Riadh Benahmed, souli-
gnant les efforts déployés
localement sur le terrain,
a indiqué, quant à lui,
qu'un "travail est en cours

selon une stratégie réflé-
chie pour améliorer et
moderniser le parc d’au-
tobus, en particulier en
organisant les itinéraires,
en définissant les stations
d’arrêts et les départs, et
en éliminant les points
noirs, le tout selon des
horaires à même de ré-
duire les files d'attente
tout en respectant l'appli-
cation numérique et in-
telligente des services,
afin d'assurer un trans-
port confortable pour les
citoyens à l'intérieur et à
l'extérieur des villes.

Pour sa part, le direc-
teur général de l'ENATT
de Batna, Smaïl Benaïcha,
a indiqué que la journée
d'étude vise à "clarifier le
concept de transforma-
tion numérique dans le
transport terrestre et à
diagnostiquer la réalité
de la numérisation dans
le système de transport
terrestre en Algérie (ser-
vices, infrastructures, lé-
gislation, ressources
humaines et données),

ainsi que le défi des prio-
rités opérationnelles à
court et moyen terme
pour la numérisation des
services (informations,
billetterie, contrôle,
maintenance et sécurité),
tout en débattant des exi-
gences de gouvernance
des données, de la cyber-
sécurité et de la protec-
tion des données
personnelles dans le sec-
teur du transport".

Certaines interven-
tions de professeurs spé-
cialisés de l'ENATT ont
porté sur "les transforma-
tions numériques dans le
système de transport ter-
restre", "la feuille de route
pour la transformation
numérique fondée sur les
données... vers un trans-
port terrestre intelligent
en Algérie" ainsi que sur
"l'établissement d'un sys-
tème logistique intelli-
gent et intégré pour
permettre à l'Algérie de
s’imposer en tant que
centre logistique régio-
nal".

Vendredi 26 - samedi 27 décembre 2025 DK NEWS 17SCIENCES & TECHNOLOGIES 

"La transformation numérique dans le système de transport terrestre en Algérie,
vers un transport intelligent et durable", a constitué le thème d'une journée d'étude
organisée jeudi à l’Ecole nationale d'application des techniques des transports
terrestres (ENATT) "Chahid Torche El Ouardi" de Batna.
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MOSCOU (RUSSIE)
Plus de 50 satellites
bientôt mis en orbite par
une fusée Soyouz

La Russie s’apprête à réaliser un important lan-
cement spatial d’ici la fin de l’année.

La société spatiale russe Roscosmos a annoncé
que la fusée Soyouz-2.1b placera en orbite 52 satel-
lites lors du dernier lancement de 2025 depuis le
cosmodrome de Vostochny, situé dans la région
de l’Amour, à l’est du pays.

Selon le communiqué publié sur les réseaux
sociaux de Roscosmos, ces satellites sont princi-
palement destinés à l’imagerie stéréoscopique de
la Terre, une technologie utilisée pour l’observa-
tion, la cartographie et la surveillance environne-
mentale.

Cette mission s’inscrit dans la stratégie russe
de renforcement de ses capacités spatiales civiles
et scientifiques.

Le lanceur emportera également plusieurs na-
nosatellites conçus par des étudiants issus de
grandes universités russes, notamment l’Univer-
sité technique d’État Bauman de Moscou, l’Insti-
tut d’aviation de Moscou, l’Université fédérale
d’Extrême-Orient et l’Université d’État de
l’Amour.

Cette initiative vise à encourager la formation
scientifique et l’innovation dans le domaine spa-
tial.

Le lancement est prévu pour la fin de la se-
maine et marque une étape symbolique pour le
cosmodrome de Vostochny, présenté comme un
pilier de l’indépendance spatiale russe.

Malgré un contexte international tendu, la Rus-
sie poursuit ses programmes spatiaux, considérés
comme stratégiques.

Ce tir clôturera le calendrier spatial russe de
2025 et confirme la volonté de Moscou de mainte-
nir une présence active et compétitive dans l’es-
pace.

A. M.
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Programme de la soirée

Après Mehdi, Lenny, Noah,
Ema, Léane, Théo L. et Lily, un
huitième élève a quitté le châ-
teau en la personne de Léo, éli-
miné en dépit d'une impression-
nante performance aux côtés
d'Asaf Avidan et d'une jolie re-
prise de "Mistral Gagnant" de
Renaud, en solo. A l'issue du
vote des fans, le jeune talent en
herbe originaire de Lille a été
contraint de faire ses bagages
au terme d'un prime très dis-
puté et ne participera donc pas
à la prochaine tournée. Le che-
min est encore long jusqu'à la
finale pour les neuf élèves en-
core en lice, qui vont une nou-
velle fois devoir redoubler d'ef-
forts afin de ne pas voir leur
aventure se terminer prématu-
rément.

21:10 21:10 21:10 21:10

Cette troisième saison iné-
dite promet une compétition
plus intense que jamais ! Sur
le plateau géant composé de
100 cases, 100 candidats en-
trent dans l'arène avec un
objectif clair : défendre leur
catégorie, étendre leur terri-
toire et tenter, duel après
duel, de conquérir l'intégra-
lité du sol. À la clé, jusqu'à
100 000 euros pour celui ou
celle qui parviendra à
conquérir la totalité du sol.
Dans cette nouvelle saison,
la conquête du sol s'annonce
encore plus imprévisible et
spectaculaire. Qui réussira à
enchaîner les victoires ?

The Floor - A la conquête
du sol Saison 3

Star Academy 
Saison 13

L’histoire des régions fran-
çaises est riche en légendes
mystérieuses et macabres,
chacune portant en elle des
particularités qui lui confè-
rent une identité unique.
Dans "Meurtres à...", ces ré-
cits oubliés refont surface de
manière tragique, lorsque
des crimes horribles se pro-
duisent, faisant écho à des
événements d'un passé que
l'on pensait clos. Alors que
des meurtres inexplicables
secouent une communauté,
les enquêteurs, dont la déter-
mination est mise à
l'épreuve, doivent plonger
dans les sombres archives de
l'histoire locale pour décou-
vrir la vérité.

Meurtres à...
Saison 11

21:06

Résumé Rugby : 
Top 14
Top 14. 13e journée.
Clermont-Auvergne /
Bordeaux-Bègles. 

Samouraï-Sudoku n°2888
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" C’est le propre de l’homme de se tromper,
seul l’insensé persiste dans son

erreur "
Ciseron

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Procédé d'impression
2 - Progressait - Réticule
3 - Révisé - Fragmenta
4 - Pétillant italien - Flâner
5 - Etalon monétaire - Chargé électrique-
ment
- Note de clé
6 - Sans parti - Lie
7 - Un peu trop gais - Entrer en action
8 - Personnel - Fêtera en trinquant
9 - Plat d'affamé biblique - Affaire d'honneur
- Reste de blutage
10 - Extorsion d'argent - Narine de dauphin

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Assortir
B - Croqueuse de pomme - Respecta profondé-
ment
C - Récura - Patrie d'Abraham - Scandium en
cornue
D - Pas trés courants -
E - Oui mais d'avant - Ornement de tricot
F - Petite fille - Destination
G - Ville de carnaval - Séparé de tout
H - Systèmes de chauffage - Tondu
I - Eclater
J - Abîmer - Met de niveau
K - Jamais contente - Porteur de ragots
L - Repousseront à distance

Rugby : Top 14 Les Bodin's en folie

Cela fait déjà 30 ans que
Maria et Christian ont
commencé leur carrière,
avec un spectacle à la
kermesse de l’école. Ils
décident de fêter l’événement
en grande pompe. Le rêve de
Maria est d’organiser une
fête aux Folies Bergères, rien
que ça ! Par un malheureux
hasard, Patrick Fiori, qui
devait assurer un show dans
la grande salle, disparaît. La
mère et le fils ont trois jours
pour organiser un spectacle
digne de ce nom et se rendre
à la capitale. Par chance, ils
arrivent juste à temps pour
un programme de folie, en
compagnie d’invités
prestigieux et toujours avec
l’humour authentique qui
les caractérise.

Mots croisés n°2888



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1588
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Organisée dans une atmo-
sphère compétitive et festive,
cette manifestation a été mar-
quée par la nette domination
des coureuses de la wilaya de
Tizi-Ouzou, qui se sont illus-
trées avec éclat dans les caté-
gories féminines des moins de
14 et 16 ans.

Dans la catégorie U14 filles,
la représentante de Tizi-
Ouzou, Amel Bacha, a livré
une prestation remarquable,
s’adjugeant la première place
au terme d’une course maîtri-
sée de bout en bout.

Elle a devancé Rayane Saifi,
de la wilaya de Mila, qui s’est
classée deuxième, tandis que
la troisième marche du po-
dium est également revenue à
Tizi-Ouzou grâce à Anya
Sakhri, confirmant ainsi la
profondeur du vivier athlé-
tique de cette wilaya.

Chez les garçons U14, la
compétition a été tout aussi
disputée. La victoire est reve-
nue à Abed Kadri, représen-
tant la wilaya de Sétif, qui a fait

preuve d’une excellente
condition physique et d’un
sens tactique affirmé.

Il a été suivi par Ali Nouas-
ria de Bordj Bou Arreridj, alors
qu’Abderahmane, de la wilaya
de Mila, a complété le podium
en décrochant la troisième
place.

La suprématie de Tizi-
Ouzou s’est à nouveau confir-
mée dans la catégorie U16
filles, où Chanaz Chekhar a
dominé la course avec assu-
rance, offrant à sa wilaya une
nouvelle médaille d’or.

Elle a devancé Aya Rahrah
de Tissemsilt, classée
deuxième, et Aya Doua
Alouache de Mila, qui a ter-
miné à la troisième position.

Chez les garçons U16, la
première place a été rempor-
tée par Farouk Larbi, de la wi-
laya de Sidi Bel Abbès, auteur
d’une performance solide et
régulière.

La deuxième place est reve-
nue à Abdessamad, représen-
tant Mila, tandis que

Merouane Bouldjadj de la wi-
laya de Jijel s’est hissé à la troi-
sième position.

Cette phase finale a vu la
participation impression-
nante de plus de 900 jeunes
coureurs et coureuses issus de
52 ligues de wilaya, tous enga-
gés sur une distance de 2,3 ki-
lomètres.

L’événement a été organisé
conjointement par la Fédéra-
tion algérienne d’athlétisme et
la Ligue d’athlétisme de la wi-
laya de Médéa, avec le soutien
actif des collectivités locales et
de la direction de la jeunesse
et des sports.

Au-delà des résultats, cette
compétition nationale a mis
en lumière le dynamisme du
sport scolaire et associatif,
tout en confirmant l’impor-
tance de l’investissement dans
la formation des jeunes ta-
lents, appelés à constituer
l’avenir de l’athlétisme algé-
rien.

A.M

La wilaya de Médéa a vibré, vendredi dernier, au rythme de l’athlétisme
juvénile à l’occasion de la phase finale de la Course Nationale de la Jeunesse
et des Collectivités Locales, un rendez-vous sportif majeur qui a rassemblé
l’élite montante de la discipline venue des quatre coins du pays.

ATHLÉTISME  - MEDEA
La Course Nationale de la Jeunesse et des Collectivités
Locales  a été marquée par la nette domination des
coureuses de la wilaya de Tizi-Ouzou

HALTÉROPHILIE
Trois représentants algériens
élus au sein des comités 
de l'Union arabe

Trois représentants algériens ont été élus au sein des comi-
tés de l'Union arabe d'haltérophilie pour le mandat 2025-2029,
lors de l'assemblée générale organisée dans la capitale qatarie
Doha, a-t-on appris de la Fédération algérienne d'haltérophilie
(FAH). Il s'agit de Kouri Safia, élue présidente du Comité fémi-
nin de l'instance arabe, en reconnaissance de son rôle dans le
développement du sport féminin, Kirouane Soufiane, élu
membre du Comité technique, et Dechri Hamid, élu membre
du Comité scientifique, de recherche et de formation. De son
côté, le président de la FAH, Kamel Saïdi, avait été élu vice-pré-
sident de l'Union arabe d'haltérophilie, en tant que représen-
tant du continent africain. "La présence simultanée de l'Algérie
dans divers comités arabes et africains nous permettra de dé-
fendre les intérêts de nos athlètes et de contribuer au dévelop-
pement de ce sport sur les plans technique et administratif.
C'est le fruit d'un travail constant pour faire rayonner le dra-
peau national lors des grands événements", a réagi la FAH. L'as-
semblée générale de l'instance arabe s'est déroulée en marge
de Championnats combinés d'haltérophilie (Coupe du Qatar,
Championnat arabe et Championnat d'Asie de l'Ouest). La nou-
velle composition du bureau exécutif, présidé par le Qatari Mo-
hammed bin Youssef Al Mana, a été restructurée selon un
nouveau système de gouvernance visant à élargir le cercle du
travail exécutif et développer la discipline aux niveaux tech-
nique et administratif.

RUGBY
Un tournoi national de rugby 
à sept ce samedi à Alger 

Un tournoi national de rugby à sept (catégories U18 et se-
niors garçons) aura lieu, samedi prochain au stade Omar-Ha-
madi à Alger, a-t-on appris, jeudi, auprès de la Fédération
algérienne de rugby. Cette manifestation sportive, organisée
par la Fédération algérienne de rugby en collaboration avec la
direction de la jeunesse et des sports locale, regroupera six
clubs en catégories U18 et dix clubs en séniors, issus des wilayas
d’Alger, Bejaia, Blida, M’sila, Sidi Bel-Abbes et Oran.

Les équipes participantes seront réparties en deux groupes,
les deux premières de chaque poule se qualifieront pour les 1/2
finales. 

BASKET-BALL 
Ouverture des Jeux nationaux des écoles à Ouargla

Les Jeux nationaux des écoles de basket-ball ont dé-
buté, vendredi à Ouargla, avec la participation de sé-
lections issues de 13 wilayas, dans une ambiance
sportive reflétant le dynamisme croissant du basket-
ball de base en Algérie. Organisée du 25 au 27 décem-
bre 2025 dans le cadre du Festival national des écoles
de basket-ball, cette manifestation vise à soutenir et
encourager les jeunes catégories, promouvoir la pra-
tique du basket-ball à la base et détecter les talents pro-
metteurs à travers les différentes régions du pays. Les
compétitions, qui ont débuté vendredi matin, se dé-

roulent au niveau du pôle sportif "Bouzguag Abdel-
krim" de Ouargla. Elles concernent les jeunes nés en
2011 et 2012, avec des équipes composées de cinq (5)
joueurs et cinq (5) joueuses par wilaya participante. La
clôture de l’événement est prévue pour samedi soir. A
travers ce rendez-vous national, les organisateurs en-
tendent consolider les bases de la discipline, élargir la
pratique chez les jeunes et contribuer à l’émergence
d’une nouvelle génération de basketteurs et basket-
teuses à l’échelle nationale. 

APS

Les jeunes échéphiles de
l'OMSE Bologhine (Alger) se sont
illustrés lors de la phase finale du
championnat d’Algérie d’échecs
des jeunes talents, clôturée jeudi
soir au village méditerranéen
d’Oran, après cinq jours de com-
pétition intense.

Dans la catégorie des moins de
18 ans, la première place est reve-
nue à Khilouf Rima de Sidi Bel-
Abbes avec un total de 6,5 points,
devançant Touati Ania de l’OMSE
Bologhine (6 points) et Aït Oudhia
Manel, également de l'OMSE Bolo-
ghine, qui a pris la troisième place
avec 5 points.

Chez les garçons de cette même
catégorie, Daas Mohamed Lem-
naouar du club d'Aïn-M’lila s’est
imposé avec 7,5 points sur neuf
rondes, devant Lamri Tarek de
l’AS Sûreté nationale (7 points),
tandis que Hamdani Rayane du
club d'Aokas (Béjaïa) a complété le
podium avec 6 points.

Dans la catégorie (U16), Zerarka
Imène du WCC Bejaïa chez les
filles et Bensidi Abdelmalek de
l’OMSE Bologhine chez les garçons

ont décroché le titre. Chez les
moins de 14 ans, les titres sont re-
venus à Keddah Aya de l’AS Sûreté
nationale chez les filles et à Hama-
chi Abderrahmane de l'OMSE Bo-
loghine chez les garçons.

Pour la catégorie des moins de
12 ans, Khelfallah Ikhlas de l’AS Sû-
reté nationale (filles) et Mordjani
Mohamed El Amine de Laghouat
(garçons) se sont imposés.

Dans la catégorie (U10 ans), Ais-
sani Safa de l'OMSE Bologhine a
remporté le titre chez les filles, tan-
dis que Messaoudi Mohamed du
club d’Aïn M’lila s’est adjugé la
première place chez les garçons.

Enfin, chez les moins de 8 ans,
les titres ont été remportés par Ym-
meli Anaïs du Béjaïa Club échecs
chez les filles et Hamiche Sifax du
club de Constantine chez les gar-
çons. Disputée selon le système
suisse en neuf rondes, à une ca-
dence d’une heure avec un ajout
de 30 secondes par coup, cette
phase finale a été jugée d’un ni-
veau technique " très appréciable"
par le directeur de la compétition,
l’arbitre international Charef

Khodja Djamel. Selon le président
de la Fédération algérienne des
échecs (FAE), Brahim Djelloul, les
vainqueurs de chaque catégorie,
filles et garçons, se sont qualifiés
pour le prochain championnat
arabe prévu en juillet en Egypte,
ainsi que pour le championnat
d’Afrique programmé en mai pro-
chain en Ouganda.

Organisé par la Ligue d’échecs
de la wilaya d’Oran en collabora-
tion avec la Fédération algérienne
des échecs et la Direction de la jeu-
nesse et des sports d’Oran, ce
championnat a réuni 230 jeunes
joueurs et joueuses des catégories
U8 à U18, issus des phases régio-
nales et représentant les quatre ré-
gions du pays, en plus des
champions de l’édition précé-
dente.

La compétition a été clôturée
par une cérémonie de remise des
trophées et des récompenses, en
présence des responsables de la
Fédération algérienne des échecs
et de représentants de la Direction
de la jeunesse et des sports de la wi-
laya d’Oran. 

ECHECS - CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DES JEUNES TALENTS
Les échéphiles de l’OMSE Bologhine s'illustrent 
en phase finale



LIGUE 1 (14E JOURNÉE)
Le MCA à un point du titre hivernal, lutte acharnée 
pour le podium

Le MCA (1er - 28 pts) qui a
consolidé sa première place au
classement à l'issue de sa
courte, mais précieuse victoire
mardi soir, devant l'ES Ben-Ak-
noun (1-0), accueillera, cette
fois-ci, au stade de Douéra, l'ES
Sétif (11e - 15 pts), auréolée de
son récent succès devant la JS
Kabylie (1-0). Une probable vic-
toire du "Doyen" lui assurerait
non seulement le titre hivernal,
avec en sus, deux matchs en re-
tard. Pour "l'Aigle noir", son ob-
jectif principal consiste à
s'éloigner rapidement de la
zone de turbulences.

L'USM Alger (2e - 22 pts) se
trouve depuis quelques se-
maines sur une courbe ascen-
dante, comme le confirme son
dernier succès à domicile face
au MB Rouissat (2-0).

Les "Rouge et Noir", qui
croient toujours en leurs
chances de jouer le titre cette
saison, effectueront un péril-

leux déplacement à Béjaia, pour
y affronter une volontaire
équipe de l'O. Akbou (3e - 21 pts).
Cette dernière se mord les
doigts d'avoir raté un authen-
tique exploit à Alger, face au CR
Belouizdad (match en retard).
Menant 2-1 dans les ultimes ins-
tants du match, le club akbou-
sien s'est effondré en encaissant
deux buts en deux minutes,
laissant filer une victoire histo-
rique. La rencontre OA-USMA
sera ouverte à tous les pronos-
tics et offrira au vainqueur l'en-
viable place de dauphin.

Le MC Oran (3e - 21 pts)
jouera également un "big
match" à domicile face au CR
Belouizdad (8e - 17 pts) avec
l'envie d'assurer sa place sur le
podium. Les Oranais, difficiles
à manier au stade Miloud-Ha-
defi, devraient se méfier du club
algérois, capable de réagir à tout
moment, comme ce fut le cas
dernièrement face à l'OA (3-2).

Comptant deux matches en re-
tard, les camarades de Keddad
n'ont pas encore dit leur dernier
mot.

Cette 14e journée débutera
vendredi avec un derby palpi-
tant de l'Est algérien, en l'occur-
rence USM Khenchela-CS
Constantine. Les Khenchelis
(5es - 20 pts) auront fort à faire
face aux "Sanafir" (7es - 18 pts)
qui carburent à plein régime
depuis quelque temps. Une
chose est sûre, cette affiche ou-
verte à tous les pronostics atti-
rera certainement un public
nombreux.

Pour sa part, la JS Saoura (6e
- 19 pts) aura, a priori, une par-
tie facile face au dernier du clas-
sement, à savoir le MC
El-Bayadh (16e - 3 pts) dans un
duel déséquilibré qui permet-
trait aux gars de Béchar, en cas
de succès, d'améliorer leur po-
sition au classement général.

L'ES Ben Aknoun (8e - 17 pts),

battue petitement mardi soir
par le MCA, se rend à Mostaga-
nem pour y défier l'ESM (15e - 9
pts), actuellement relégable et
qui doit absolument l'emporter
pour s'éloigner de la zone
rouge.

Le MB Rouissat (10e - 16 pts)
se déplacera pour la 2e fois
consécutive à Alger pour y af-
fronter, cette fois-ci, le Paradou
AC (13e - 13 pts). Le nouveau
promu, premier tombeur du
leader, le MCA, tentera de
confirmer face aux "Pacistes",
intraitables à domicile et qui

ont un besoin urgent de points
pour éviter le naufrage.

Enfin, la JS Kabylie (11e - 15
pts), où rien ne va plus, accueil-
lera à Tizi-Ouzou un mal-
classé, en l'occurrence l'ASO
Chlef (13e - 13 pts). Les cama-
rades de l'excellent Akhrib, dos
au mur, n'ont plus droit à l'er-
reur s'ils veulent sauver leur
saison après leur élimination
en Coupe d'Algérie. Les gars de
Chlef, mal lotis, tenteront, eux,
l'exploit loin de leurs bases. 
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La 14e journée de la Ligue 1 Mobilis de football, prévue vendredi, samedi et
lundi, offrira aux amateurs de la balle ronde, quelques affiches de choix, dont
celle du solide leader, le MC Alger qui bouclera cette avant-dernière journée
de la phase "aller", à domicile devant l'ES Sétif, avec l'objectif d'assurer le titre
de champion d'hiver, au moment où les poursuivants tenteront de conforter
leur position sur le podium d'honneur.

Le CR Belouizdad s'est im-
posé devant l'ES Sétif sur le
score de 3 à 1(mi-temps : 0-0),
en match de mise à jour de la
huitième journée du Cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis de
football, disputé jeudi soir au
stade 5 juillet d'Alger.

Les buts du CRB ont été
inscrit par Laouafi (63'), Bous-
souar (76') et Ben Hammouda
(90'+2'), alors que Djahnit
(85') a réduit le score pour
l'ESS.

A la faveur de cette victoire,
le CRB (20 pts) rejoint l'USM
Khenchela à la cinquième
place du classement, alors que

l'ES Sétif (15 pts) occupe le 11e
rang avec la JS Kabylie.

Dans les autres rencontres
de mise à jour du calendrier
de la Ligue 1 Mobilis, dispu-
tées lundi et mardi, l'USM
Alger a battu le MB Rouissat
(2-0) et le MC Alger s'est im-
posé devant l'ES Ben Aknoun
(1-0).

Par ailleurs les rencontres
de la 14e journée de la Ligue 1
Mobilis se joueront vendredi,
samedi et lundi prochains,
selon le programme de la
Ligue de football profession-
nelle (LFP).

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR - 8E J) 
Victoire du CR Belouizdad devant l'ES Sétif (3-1)

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE
DIVISION UNE-DAMES
(10E JOURNÉE)
Les résultats 
et classement

Résultats et classement à l’issue des
rencontres de la 10ème journée du cham-
pionnat d’Algérie de division une 
seniors-dames de football, disputées ven-
dredi.

Aksal Batna - Afak Relizane 0 - 6 
ASE Alger Centre - JS Kabylie 2 - 4 
CS Constantine - AR Guelma 4 - 1 
Etoile Athletic Sétif – FC Béjaïa 1 - 0 
RS Tissemsilt- US Biskra 0 - 3 

Samedi 27 décembre : 
Akbou : CF Akbou - JF Khroub 
CR Belouizdad: Exempt 

Classement: Pts J 
1 . CF Akbou 24 8 
2 . Afak Relizane 23 9
3. JF Khroub 22 9 
4. JS Kabylie 20 9 
5 . CR Belouizdad 18 9 
6 . CS Constantine 17 10 
7. Etoile Athlétic Sétif 14 9 
8 . US Biskra 11 9 
9. ASE Alger Centre 7 9 
10. FC Béjaia 5 10 
11. RS Tissemsilt 1 9 
- Aksal Sport Batna 1 9 
13. AR Guelma 0 10. 

L'ancien joueur de Nottingham Forest,John Robertson, est décédé à 72 ans
L'ancien ailier écossais John

Robertson, à la fois surnommé
"le Picasso de notre jeu" et
"notre petit gros" par le mana-
ger Brian Clough, est décédé à
72 ans, a annoncé jeudi son an-
cien club de Nottingham Fo-
rest, avec qui il avait remporté
deux Coupe d'Europe.

"Nous avons le cœur brisé
d'annoncer le décès de John
Robertson, légende de Notting-
ham Forest et un ami très
cher", a indiqué le club dans un
communiqué. "Véritable figure
de notre club et double vain-
queur de la Coupe d'Europe
des clubs champions, John res-

tera à jamais dans nos mé-
moires pour son talent inégalé,
son humilité et son dévoue-
ment sans faille à Nottingham
Forest." Né le 20 janvier 1953 à
Lanarkshire, en Ecosse, Ro-
bertson a rejoint Nottingham
Forest à l'âge de 17 ans. Il a fait
quelques apparitions au milieu

de terrain jusqu'à l'arrivée de
Clough au début de l'année
1975.

John Robertson a été inter-
national à 28 reprises avec
l'Ecosse (8 buts), disputant no-
tamment les Coupe du monde
1978 et 1982.

Il a ensuite rejoint Derby

County en 1983, avant de reve-
nir à Nottingham Forest. Il est
ensuite devenu entraîneur, tra-
vaillant sous les ordres de son
ancien coéquipier de Forest,
Martin O'Neill, à Wycombe,
Norwich, Leicester, Celtic et
Aston Villa.

APS

Résultats et classement à l'issue 
des matchs de mise à jour : 

Résultats partiels et classement provisoire de la Ligue 1 
Mobilis de football, à l'issue des matchs de vendredi, pour le
compte de la 14e journée, devant se poursuivre samedi et
lundi.

Vendredi, 26 décembre 2025 : 
USM Khenchela - CS Constantine 0-0 
JS Saoura - MC El Bayadh 2-1 
Samedi, 27 décembre 2025 : 
Olympique Akbou - USM Alger 14h00 
Paradou AC - MB Rouissat 14h00 
JS Kabylie - ASO Chlef 17h00 
Lundi, 29 décembre 2025 : 
ES Mostaganem - ES Ben Aknoun 14h00 
MC Oran - CR Belouizdad 17h00 
MC Alger - ES Sétif 19h30 

Classement : Pts J 
1). MC Alger 28 11 
2). USM Alger 22 13 
--). JS Saoura 22 14 
4). O. Akbou 21 13 
--). MC Oran 21 13 
--). USM Khenchela 21 14 
7). CR Belouizdad 20 12 
8). CS Constantine 19 13 
9). ES Ben Aknoun 17 12 
10). MB Rouissat 16 12 
11). JS Kabylie 15 11 
--). ES Sétif 15 13
13). Paradou AC 13 13 
--). ASO Chlef 13 13 
15). ES Mostaganem 9 13 
16). MC El Bayadh 3 14. 
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CAN-2025 (GR.E)
Les «Verts» entre confiance et vigilance 
avant le Burkina Faso
Forte de son succès inaugural mercredi face au
Soudan (3-0), la sélection nationale de football a
rapidement tourné la page pour se projeter sur son
deuxième match de la Coupe d’Afrique des nations
(CAN-2025), dimanche face au Burkina Faso
(18h30), pour le compte du groupe E. 

Malgré l’ampleur du score
lors de la première sortie, les
joueurs du coach national Vla-
dimir Petkovic, affichent un
discours mesuré et gardent
les pieds sur terre, conscients
que le plus dur reste à venir.

Au sein du groupe, le mot
d’ordre est clair: ne pas s’en-
flammer. Les joueurs ont déjà
mis aux oubliettes le match
face au Soudan pour se
concentrer pleinement sur le
choc à venir contre les "Eta-
lons" du sélectionneur Brama
Traoré, vainqueurs de leur
côté de la Guinée équatoriale
(2-1).

Un adversaire d’un tout
autre calibre, réputé pour sa
solidité, son impact physique
et son expérience des grands
rendez-vous continentaux.

Capitaine et leader du ves-
tiaire, Riyad Mahrez a résumé
l’état d’esprit qui anime les
Verts à l’approche de cette af-
fiche déterminante: "Un autre

match arrive face au Burkina
Faso, nous devons hausser
notre niveau de jeu pour espé-
rer gagner", a-t-il déclaré lors
de la conférence de presse, à
l’issue du match face au Sou-
dan, appelant à davantage
d’exigence et de concentra-
tion.

«Un enjeu de taille»

Sur le plan des confronta-
tions directes, l’Algérie devra
également composer avec un
récent passé peu favorable
face aux Burkinabès.

Les "Verts" restent en effet
sans victoire lors de leurs trois
dernières oppositions contre
les "Etalons", une série qui
rappelle la difficulté de ce
rendez-vous.

La dernière confrontation
remonte à la précédente CAN-
2024 disputée en Côte
d’Ivoire, où les deux sélec-
tions s’étaient quittées sur un

match nul (2-2) au stade de la
Paix à Bouaké, illustrant une
nouvelle fois l’équilibre et
l’intensité de ce duel.

Ce duel entre deux équipes
victorieuses lors de la pre-
mière journée pourrait déjà
peser lourd dans la course à la
première place du groupe.

Pour l’Algérie, l’enjeu est
double: confirmer les bonnes

intentions affichées lors de
l’entrée en lice et franchir un
premier test de taille face à
une sélection burkinabè re-
doutable.

A ce stade de la compéti-
tion, les Verts savent que seule
une performance aboutie leur
permettra de poursuivre leur
marche en avant avec ambi-
tion et sérénité.

Dans l’autre match du
groupe E, la Guinée équato-
riale et le Soudan, battus d’en-
trée, s'affrontent avec
l’objectif commun, de relan-
cer leurs chances de qualifica-
tion. Pour rappel, les deux
premiers de chaque groupe,
ainsi que les quatre meilleurs
troisièmes, se qualifient pour
les huitièmes de finale.

CAN-2025 
La Côte d’Ivoire démarre par une victoire serrée, 
le Cameroun s’impose sur le fil

La sélection ivoi-
rienne a entamé la dé-
fense de son titre
continental par une
courte mais précieuse
victoire face au Mozam-
bique (1-0), mercredi
dernier, lors de la Coupe
d’Afrique des nations
CAN-2025.

Une entrée en matière
maîtrisée mais labo-
rieuse pour les Élé-
phants, longtemps
contrariés par une dé-
fense mozambicaine
bien organisée. Après

une première période
fermée et pauvre en oc-
casions franches, les
Ivoiriens ont trouvé la
faille dès le retour des
vestiaires. 

Amad Diallo a inscrit
l’unique but de la ren-
contre en tout début de
seconde mi-temps, pro-
fitant d’un moment de
flottement défensif pour
offrir l’avantage décisif à
son équipe.

Malgré plusieurs ten-
tatives par la suite, la
Côte d’Ivoire n’est pas

parvenue à faire le
break. Dans l’autre ren-
contre du groupe, le Ca-
meroun a également dû
batailler pour venir à
bout du Gabon (1-0).

Les Lions Indompta-
bles ont arraché la vic-
toire en fin de match, au
terme d’un duel intense
et engagé, confirmant
leurs ambitions dans
cette compétition.

Avec ces résultats, la
Côte d’Ivoire et le Came-
roun prennent conjoin-
tement la tête du groupe.

Les deux sélections se
retrouveront demain (di-
manche) à 21h00 pour
un choc très attendu, qui
pourrait déjà s’avérer
décisif pour la première
place et la qualification.

Cette première jour-
née a confirmé l’équili-
bre des forces en
présence et la difficulté
des matchs d’ouverture
dans une CAN toujours
imprévisible, où chaque
détail peut faire basculer
une rencontre.

A.M

CAN-2025 
Mahrez, Jackson et
Achouri en tête du
classement des buteurs
après la première journée

Trois attaquants dont l'international algérien
Riyad Mahrez, sont en tête du classement des bu-
teurs à l'issue de la première journée de la Coupe
d’Afrique des nations de football CAN-2025, en si-
gnant chacun un doublé.

Cadre expérimenté de la sélection algérienne, le
capitaine Riyad Mahrez a marqué les esprits en ins-
crivant deux buts contre le Soudan (3-0), dont le
premier après 1 minute et 21 secondes de jeu, rap-
pelant son influence et sa capacité à faire la diffé-
rence dans les moments clés.

Outre Mahrez, deux autres joueurs ont réussi un
doublé lors de la première journée, à savoir le Tu-
nisien Elias Achouri et le Sénégalais Nicolas Jack-
son, contre respectivement l'Ouganda (3-1) et le
Botswana (3-0).

Buteur lors de la dernière journée de la Ligue des
champions européenne contre Villarreal (3-2), l'at-
taquant tunisien Achouri, sociétaire du FC Copen-
hague (Danemark), a mis à profit son efficacité
offensive au service des "Aigles de Carthage".

Buteur lors des trois derniers matchs du Sénégal,
Nicolas Jackson, l'attaquant du Bayern Munich, a
poursuivi sur cette lancée pour son premier match
de la CAN face au Botswana. L'attaquant des "Lions"
a inscrit un doublé, apportant une contribution dé-
cisive à l’entrée en matière victorieuse de son
équipe.

Plusieurs autres joueurs majeurs attendus dans
cette CAN se sont également montrés décisifs de-
vant le but. C'est le cas de l’Egyptien Mohamed
Salah. La star de Liverpool à trouvé les filets contre
le Zimbabwe, de même que le sociétaire de Man-
chester City, Omar Marmoush.

Lyle Foster (Afrique du Sud), Samuel Moutous-
samy (RD Congo), Ademola Lookman (Nigeria) et
Amad Diallo (Côte d’Ivoire) se sont eux aussi illus-
trés en trouvant le chemin des filets lors de cette
première journée, où plusieurs stars attendus ont
été au rendez-vous. 

APS

CAN-2025 - ALGÉRIE 
Mahrez, un pas de plus dans la légende

Le large succès de l’équipe na-
tionale de football, mercredi face au
Soudan (3-0), pour son entrée en
lice en Coupe d’Afrique des nations
CAN-2025, a porté l’empreinte du
capitaine Riyad Mahrez, auteur
d’un doublé et logiquement dési-
gné homme du match.

Le sociétaire d’Al-Ahli Djeddah
(Arabie saoudite) n’a pas seulement
guidé son équipe vers la victoire,
mais il a surtout gravé son nom un
peu plus dans l’histoire du football
algérien.

Avant le coup d’envoi du tour-
noi, Mahrez partageait le statut de
meilleur buteur algérien en phases
finales de la CAN avec le légendaire
N.10, Lakhdar Belloumi, avec six
buts chacun.

Grâce à ses deux buts face au
Soudan, Mahrez porte désormais
son compteur à huit réalisations et

s’installe seul en tête de ce classe-
ment historique.

Cette performance illustre la
constance remarquable de Mahrez
sur la scène africaine durant la CAN
: un but en 2015, deux en 2017, trois
en 2019 et déjà deux en 2025.

Le meilleur joueur de Premier
League anglaise en 2016 rejoint
ainsi l’ancienne vedette des "Verts",
Rabah Madjer, en marquant lors de
quatre phases finales différentes,
confirmant son importance capi-
tale au sein du "Club Algérie".

Malgré cette distinction indivi-
duelle, le capitaine algérien a tenu
à souligner la dimension collective
de la victoire. "Je suis heureux
d’avoir pris les trois points, nous
avions vraiment besoin de ce suc-
cès, surtout que cela faisait un mo-
ment que nous n’avions pas gagné
à la CAN. C’est très important sur le

plan moral", a-t-il déclaré à l’issue
de la rencontre.

Relativisant son trophée
d’homme du match, Mahrez a
ajouté : "La récompense indivi-
duelle est secondaire. L’important,
c’est la victoire et l’intérêt de
l’équipe nationale qui passe en pre-
mier." Une prestation "taille pa-
tron", un record historique et un
message clair : Riyad Mahrez reste
le symbole des ambitions algé-
riennes dans cette CAN-2025.



MAN CITY
UN DÉPART

D'ACTUALITÉ POUR
BOBB

Peu utilisé par Pep Guardiola ces deux derniers
mois, Oscar Bobb (22 ans, 15 matchs toutes

compétitions cette saison) pourrait envi-
sager un départ de Manchester City

dès le mois de janvier. La situation
de l’ailier norvégien serait étroite-
ment liée à l’issue du dossier menant
à Antoine Semenyo, dont l’arrivée
potentielle pourrait rebattre les
cartes dans le secteur offensif.

Selon Fabrizio Romano, Bobb
réfléchirait sérieusement à son
avenir en cas de finalisation de ce
transfert. Plusieurs clubs ont déjà

pris des renseignements ces der-
nières semaines, dont le Borussia
Dortmund, attentif à l’opportunité

de récupérer un joueur en manque de
temps de jeu chez les Skyblues.

AMORIM ET
L'EXEMPLE

CASEMIRO
Dans une équipe de Manchester

United qui marche toujours sur
des œufs, Casemiro (33 ans, 15
matchs et 4 buts en Premier League
cette saison) sert de modèle à l'en-
traîneur Ruben Amorim. En confé-
rence de presse, le technicien por-
tugais a présenté le milieu de
terrain brésilien comme un exemple
pour ses coéquipiers.

"Si tout le monde travaillait
comme Casemiro… Tout est une
question de concentration. On
comprend pourquoi ce type a ga-
gné cinq Ligues des Champions.
Si vous faites attention à tout
ce qu'il fait, avec ou sans
contrat… c'est tout simplement
un joueur de très haut niveau",
a observé le Lusitanien.

Casemiro arrivera en effet
au terme de son bail en
juin.

23DK NEWS

Lothar Matthäus n’a pas tari d’éloges
à l’égard d’Harry Kane (32 ans, 25
matchs et 30 buts toutes compétitions
cette saison), qu’il considère comme
la référence actuelle du Bayern Mu-
nich et l’un des meilleurs recrute-
ments récents du club allemand.
L’ancienne légende bavaroise estime
que l’attaquant anglais a largement dé-
passé le simple statut de buteur pour s’im-
poser comme un leader global au sein de
l’équipe.
"Pour moi, le meilleur joueur de l’année
et le meilleur transfert, c’est clairement
Harry Kane, a affirmé le Ballon d’Or
1990 dans des propos relayés par Sky
Deutschland. Il a été recruté pour succéder à
Robert Lewandowski, mais il est bien plus que ça.
Il joue pour l’équipe, apporte dans le jeu et inspire
les autres, sur le terrain comme en dehors."

L'été dernier, Yoane Wissa (29 ans, 3 apparitions en
Premier League cette saison) a fait le forcing pour
quitter Brentford afin de rejoindre Newcastle. La situation
de l'attaquant congolais ne s'est décantée que dans les
derniers instants du mercato, et les Magpies
ont pu enregistrer sa signature à 10 secondes
de la deadline, au terme d'une journée
assez folle, a révélé l'ex-Lorientais
pour Sky Sports.
"J'ai voyagé depuis Londres,
je suis parti de chez moi à 3
heures du matin. J'ai
conduit jusqu'à New-
castle, je suis arrivé
vers 7 heures du
matin, je n'ai
même pas
dormi une
heure car je
n'arrivais pas
à dormir. J'ai
reçu un coup de fil
de mon agent, qui m'a dit qu'on avait presque
trouvé un accord. (...) Je pensais signer à 15h,
puis à 18h, 19h : rien, rien, rien, rien. On a donc
dû repousser à 21h, toujours rien. J'ai commencé
à appeler mon agent et il m'a juste répondu
qu'il négociait toujours. J'ai signé à dix secondes
de la fin", a raconté Wissa. Blessé pendant les
quatre premiers mois de la saison, l'ancien Ajac-
cien va désormais représenter un renfort de
poids pour Newcastle.

KANE,
MATTHÄUS
SANS DÉTOUR

Vendredi 26 - samedi 27 décembre 2025

BAYERN 

NEWCASTLE 
WISSA, C'ÉTAIT
MOINS UNE !

FOOTBALL MONDIAL

MAN UTD 
WHARTON, LA PRIORITÉ

POUR L'ÉTÉ
Manchester United a fait d’Adam Wharton

(21 ans, 24 matchs toutes compétitions cette

saison) une priorité pour renforcer son milieu

de terrain. Selon la presse britannique, le club

anglais serait prêt à envisager une offensive

majeure pour le joueur, également très apprécié

du Real Madrid, qui suit de près son évolu-

tion.
Sous contrat avec Crystal Palace

jusqu’en juin 2029, l’international
anglais ne serait toutefois pas

attendu sur le marché avant
l’été prochain. Les diri-
geants londoniens pour-
raient réclamer près de
100 M€ pour ouvrir la
porte à un transfert, ce
qui promet une concur-
rence féroce entre
Manchester United et
le Real Madrid lors du
prochain mercato es-
tival.
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Miracles en ligne,
dangers bien réels : 
la prolifération 
des charlatans 
du numérique

À l’ombre des algorithmes et à la faveur d’un
espace numérique encore insuffisamment ré-
gulé, une nouvelle forme de charlatanisme
s’impose avec une efficacité redoutable.

Baptisés charlatans du numérique, ces ac-
teurs exploitent les réseaux sociaux pour vendre
des produits présentés comme thérapeutiques,
mais qui relèvent le plus souvent de la superche-
rie.

Compléments alimentaires aux vertus mira-
culeuses, cures minceur express, solutions « na-
turelles » contre des maladies graves : la toile est
devenue un vaste marché d’illusions, où la pro-
messe supplante la science.

Le phénomène prospère grâce à une méca-
nique bien huilée.

Des pages très actives, des vidéos soigneuse-
ment montées, des témoignages émotionnels et,
surtout, l’appui d’influenceurs jouissant d’une
forte crédibilité auprès de leurs abonnés. La
frontière entre conseil bien-être et acte médical
est volontairement brouillée.

Sous couvert de recommandations person-
nalisées, ces vendeurs déguisés incitent à une
consommation désinformée, parfois dange-
reuse, notamment chez les jeunes publics, plus
exposés à la pression sociale et au culte de l’ap-
parence. En Algérie, le succès de ces pratiques
trouve un terrain particulièrement réceptif.

La quête de solutions rapides, le coût des
soins, mais aussi la déception ou la méfiance vis-
à-vis de la médecine conventionnelle expliquent
en partie cet engouement.

Des milliers de citoyens, confrontés à la dou-
leur, à la maladie ou à l’angoisse, se laissent
convaincre par des annonces au vernis scienti-
fique, mais au contenu vide de toute validation
médicale.

Dans la forme, tout est rassurant ; dans le
fond, il s’agit d’un piège soigneusement tendu.

Le charlatanisme n’est certes pas un phéno-
mène nouveau. Il a longtemps prospéré dans les
marges, nourri par les croyances populaires et
le bouche-à-oreille.

Mais les réseaux sociaux lui ont offert une
caisse de résonance inédite.

Désormais, l’escroquerie se diffuse à grande
échelle, portée par des « likes » et des partages
qui remplacent l’expertise, tandis que l’anony-
mat protège les auteurs de toute responsabilité
réelle. L’aura numérique devient un argument
d’autorité, au détriment de la raison et de la pru-
dence. Ceux qui succombent à ces pratiques
sont souvent animés par l’espoir plus que par la
naïveté. Lorsqu’un proche est gravement ma-
lade, l’idée même d’un remède miracle, aussi
improbable soit-il, devient séduisante. Le boni-
menteur exploite cette fragilité émotionnelle,
jouant sur la peur, la culpabilité et l’urgence.

Certains vont jusqu’à renoncer à des traite-
ments éprouvés ou à des interventions chirur-
gicales indispensables, préférant des solutions
prétendument radicales et peu coûteuses.

Le danger est alors immédiat : retard de prise
en charge, aggravation de l’état de santé, voire
conséquences irréversibles.

Il convient de rappeler une évidence souvent
occultée : en dehors des laboratoires reconnus
et des professionnels de santé habilités, nul ne
possède la légitimité scientifique pour promou-
voir des produits à usage thérapeutique. La pro-
lifération de ces offres douteuses constitue une
menace directe pour la santé publique. Elle
nourrit une médecine parallèle fondée sur l’il-
lusion, la désinformation et le profit. 

Face à cette dérive, la réponse ne peut être
uniquement répressive, même si le renforce-
ment des contrôles et des sanctions s’impose
avec urgence. Les plateformes numériques doi-
vent assumer leur responsabilité en limitant la
diffusion de contenus trompeurs, tandis que les
autorités sanitaires sont appelées à intensifier la
sensibilisation. Mais la clé demeure l’esprit cri-
tique.

Dans un monde saturé de promesses numé-
riques, apprendre à douter devient un acte de
protection.

Car derrière les miracles en ligne se cachent,
bien souvent, des dangers bien réels.

A.M

MDN 
Alger et Tunis consolident leur coopération militaire 
face aux défis sécuritaires

La coopération militaire
entre l’Algérie et la Tunisie a
été au cœur des échanges lors
de la 19e session de la com-
mission mixte algéro-tuni-
sienne, chargée du suivi et du
contrôle de l’exécution des
programmes de coopération
militaire, tenue à Alger du 21
au 25 décembre 2025.

Cet important rendez-vous
bilatéral illustre la volonté
commune des deux pays
frères de renforcer leur coor-
dination stratégique dans un
contexte régional marqué par
des défis sécuritaires com-
plexes et évolutifs.

C’est dans ce cadre que le
général-major Mohamed
Salah Benbicha, secrétaire gé-
néral du ministère de la Dé-
fense nationale (MDN), a reçu
en audience, mercredi der-

nier au siège du MDN, le géné-
ral de corps d’armée Moha-
med El-Ghoul, chef
d’état-major de l’armée de
terre tunisienne, accompagné
d’une délégation militaire de
haut niveau.

La rencontre s’est déroulée
en présence du chef d’état-
major des Forces terrestres,
chef de la délégation algé-
rienne au sein de la commis-
sion mixte, ainsi que du
directeur des relations exté-
rieures et de la coopération du
MDN, aux côtés des membres
de la délégation tunisienne.
Selon le communiqué du mi-
nistère de la Défense natio-
nale, les discussions
bilatérales ont porté sur plu-
sieurs domaines d’intérêt
commun, notamment l’éva-
luation des mécanismes de

coopération existants et les
perspectives de leur renforce-
ment. Les deux parties ont
salué la qualité et le niveau
distingué des relations de coo-
pération entre les armées al-
gérienne et tunisienne,
fondées sur une confiance
mutuelle et une convergence
de vues sur les enjeux sécuri-
taires régionaux.

À cette occasion, le géné-
ral-major Mohamed Salah
Benbicha a mis en avant les
résultats positifs enregistrés
dans le domaine de la coopé-
ration militaire, soulignant
l’importance d’une coordina-
tion permanente et intensive
entre les deux pays.

Il a insisté en particulier
sur la nécessité de renforcer
les efforts conjoints en ma-
tière de sécurisation des fron-

tières communes, afin de faire
face efficacement aux me-
naces liées au terrorisme, à la
criminalité transfrontalière, à
l’immigration clandestine, à
la contrebande sous toutes ses
formes ainsi qu’au narcotra-
fic. Cette rencontre traduit la
détermination partagée de
l’Algérie et de la Tunisie à pré-
server la sécurité et la stabilité
dans la région, en misant sur
une approche concertée et
une coopération opération-
nelle renforcée.

À l’issue de l’audience, les
deux parties ont procédé à un
échange de présents symbo-
liques, scellant ainsi l’esprit
de fraternité et de partenariat
stratégique qui caractérise les
relations militaires entre les
deux pays.

A.M

ALGÉRIE – JAPON
Alger et Tokyo consolident un partenariat stratégique à forte
valeur politique, économique et technologique

Les relations algéro-japonaises ont
franchi, jeudi dernier, à Alger, une nou-
velle étape significative à la faveur d’une
séance de travail approfondie entre le se-
crétaire général du ministère des Affaires
étrangères, Lounès Magramane, et le
vice-ministre japonais des Affaires étran-
gères, Yohei Onishi, en visite officielle en
Algérie.

Cette rencontre de haut niveau s’ins-
crit dans une dynamique bilatérale re-
nouvelée, marquée par une convergence
croissante des visions politiques et un in-
térêt commun pour le renforcement des
échanges économiques et technolo-
giques.

Selon un communiqué du ministère
des Affaires étrangères, cette réunion a
permis aux deux parties de saluer la soli-
dité historique des relations d’amitié et
de coopération unissant l’Algérie et le
Japon, relations fondées sur le respect
mutuel, la confiance et un dialogue poli-
tique constant.

Les discussions ont également mis en
évidence le dynamisme récent de cette
coopération, illustré par la multiplication
des visites officielles de haut niveau et par
une coordination étroite sur plusieurs

dossiers régionaux et internationaux
d’intérêt commun. 

À cette occasion, M. Magramane a féli-
cité le responsable japonais pour le suc-
cès remarquable de l’Exposition
universelle Expo Osaka 2025, un événe-
ment mondial d’envergure auquel l’Algé-
rie a participé de manière active et
remarquée. Le pavillon algérien s’est dis-
tingué par la qualité de son design archi-
tectural et de sa conception extérieure,
décrochant la médaille d’argent du meil-
leur design extérieur, une reconnais-
sance internationale qui reflète l’image
moderne et innovante de l’Algérie sur la
scène mondiale. 

Les échanges ont également porté sur
la conjoncture favorable actuelle, propice
à l’émergence d’une nouvelle impulsion
dans les relations bilatérales, notamment
sur les plans politique, économique et
institutionnel.

Les deux parties ont souligné l’impor-
tance de maintenir des consultations ré-
gulières et structurées, en s’appuyant sur
les engagements pris lors de la première
session du Comité intergouvernemental
économique algéro-japonais, tenue avec
succès à Alger en mai dernier. Dans cette

perspective, Alger et Tokyo ont convenu
d’organiser la sixième session des
consultations politiques, conjointement
avec la deuxième réunion du Comité in-
tergouvernemental économique, à
Tokyo, au cours du premier semestre de
l’année 2026. Cette échéance est appelée
à constituer un jalon majeur dans l’ap-
profondissement du partenariat straté-
gique entre les deux pays. En marge de
cette séance de travail, le vice-ministre ja-
ponais a été reçu par le ministre d’État,
ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l’étranger et
des Affaires africaines, Ahmed Attaf,
avant de s’entretenir avec le ministre de
l’Économie de la connaissance, des Start-
up et des Micro-entreprises, Noureddine
Ouadah.

Ces rencontres traduisent la volonté
commune de diversifier et d’intensifier la
coopération, notamment dans les do-
maines porteurs des technologies numé-
riques, de l’innovation et de l’intelligence
artificielle, confirmant ainsi l’ambition
des deux pays de hisser leurs relations à
un niveau stratégique durable et mutuel-
lement bénéfique.

A.M

ALGÉRIE - LIBYE
Sur instruction du président de la République, le Général
d'Armée Chanegriha signe le registre de condoléances 
au siège de l'ambassade libyenne (MDN)

"Au siège de l'ambassade
de l'Etat de Libye en Algérie, et
au nom du Gouvernement et
du peuple algérien, et sur ins-
truction de Monsieur le Prési-
dent de la République
algérienne démocratique et
populaire, Abdelmadjid Teb-
boune, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, Monsieur
le Général d'Armée Saïd Cha-
negriha, ministre délégué au-
près du ministre de la Défense
nationale, Chef d'Etat-Major
de l'ANP, a présenté ce soir,
jeudi 25 décembre 2025, ses
condoléances et signé le regis-

tre de condoléances ouvert au
siège de l'ambassade, à la suite
du décès du Général d'Armée
Mohammed Ali Ahmed Al-
Haddad, Chef d'Etat-Major gé-
néral de l'Armée libyenne et
de la délégation qui l'accom-
pagnait, et ce, à la suite de l'ac-
cident d'avion survenu lors de
leur retour au pays.  Monsieur
le Général d'Armée a fait part
de ses condoléances les plus
sincères et de ses profonds
sentiments de compassion et
de solidarité aux familles des
victimes ainsi qu'à l’ensemble
du peuple frère libyen", pré-
cise la même source.

Sur instruction du président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale,
M. Abdelmadjid Tebboune, le Général d'Armée, ministre Délégué auprès du ministre de la Défense nationale, Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (APN), Saïd Chanegriha, a présenté, jeudi, ses condoléances et signé
le registre de condoléances ouvert au siège de l'ambassade, à la suite du décès du Général d'Armée Mohammed
Ali Ahmed Al-Haddad, Chef d'Etat-Major général de l'Armée libyenne et de la délégation qui l’accompagnait dans
un accident d’avion, indique un communiqué du ministère de la Défense nationale. 
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